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PRESIDENCE DE M. JEAN NATTEZ,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

- 1—

SUSPENSION ET REPRISE DE LA SEANCE

M . Jean-Jacques Benetière . Monsieur le président, je demande,
au nom de la commission spéciale chargée d'examiner le projet
de loi relatif au développement et à la protection de la montagne,
une suspension de séance d'environ dix minutes.

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue, est reprise à vingt et une heures cin-
quante .)

M. le président . La séance est reprise.

— 2 --

DEVELOPPEMENT ET PROTECTION DE LA MONTAGNE

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre dit jour appelle la suite de la discussion
du projet de loi relatif au développement et à la protection de
la montagne tri"' 2006 et 2164).

Cet après-midi, la discussion générale a été close.

Nous abordons l'examen des articles.

Avant l'article V'.

M . le président. M . Cointat et les membres du groupe du ras-
semblemi- nt pour la Républigar ont présenté un amendement
n" 188 ainsi rédigé:

e Avant l'article 1", insérer l'article suivant:
e La montagne comprend l'espace à relief tourmenté, à

climats rigoureux . à conditions de vie difficiles, qui réclame
une politique spécifique où la rentabilité économique est
certes recherchée, mais où l'équilibre biologique doit plus
qu'ailleurs être préservé, où l'agriculture et la forêt ont
une importance particulière et où il est indispensable de
favoriser par des mesures appropriées une densité démo-
graphique suffisante .,

La parole est à M . Cointat.

M. Michel Cointat . Monsieur le secrétaire d'Etat chargé de
l'agriculture et de 'a montagne, mes chers collègues, l'amende-
ment n" 188 avait pour objet d'appeler l'attention sur un certain
nombre de points . Mais ceux-ci ont été repris dans l'amendement
n" 1 de la commission, qui fait l'objet de plusieurs sous-
amendements.

Je retire donc l'amendement n" 188 pour que nous passions
à la discussion de l'amendement n" 1.

M . le président . L'amendement n° 188 est retiré .
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Je suis saisi de deux amendements, n"' 1 et 244, pouvant être
soumis à une - discussion commune.

L 'amendement n " 1, présenté par M . de Caumont, rapporteur
de la commission spéciale, et M . Besson, est ainsi rédigé :

e Avant l'article 1", insérer l'article suivant :

e La montagne constitue une entite géographique,
économique et sociale dont le relief et le climat nécessitent
une politique spécifique . Elle est reconnue par la nation et
prise en compte par l'Etat, les établissements publics, les
collectivités territoriales et leurs groupements dans les
act i ons qu'ils conduisent.

e La politique de la montagne reconnaît, dans le respect
de leur identité culturelle, les droits des montagnards à la
maîtrise de leur devenir, à des conditions de vie satisfai-
santes et 's la solidarité de la nation.

e Elle se caractérise, en particulier, par la promotion d'une
démarche d'autodéveloppement qui, engagée et maîtrisée
par la population montagnarde, implique dans le respect des
particularités de la montagne :

e — la mobilisation simultanée et équilibrée des atouts
disponibles avec pour objetif la valorisation des capacités
de production agricoles, artisanales, industrielles et éner-
gétiques et des capacités d ' accueil nécessaires pour faire
face à l'accroissement de la demande induite par le tourisme,
le thermalisme et le climatisme:

e -- la préservation de sites . de paysage, et d ' un patrimoine
bâti, culturel et écologique d'une exceptionnelle qualité et
d'intérét national ;

• — la reconnaissance du droit à la difft ronce par un
effort particulier de recherche et l'adaptation, au plan
national comme dans les régions et les massifs, des mesures
ou décisions de portée générale lorsque la spécificité de la
montagne le justifie ;

la prise en compte des handicaps naturels et clima-
tiques dans les modes de financement, individuels ou collec-
tifs mis en oeuvre par l'Etat et les collectivités publiques . s

L'amendement n" 244, présenté par M. Ciement, est ainsi
rédigé :

e Avant l'article 1", insérer l'article suivant :

e La zone de montagne constitue une entité géographique,
économique et sociale spécifique . Elle est reconnue par
la nation et prise en compte par l'Etat, les collectivités
territoriales et les établissements publics dans les actions
et politiques qu ' ils mettent en oeuvre . s

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 1.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement a pour
objet d'introduire dans ia loi un article d'orientation générale.
Je me suis ex, enté ce matin dans mon rapport oral sur l'oppor-
tunité qu'il y at ait à cadrer ce texte de loi, à lui donner en
quelque sorte son unité et son liant par un article de cette
nature.

L'amendement que le commission a adopté rappelle que la
politique de la montagne est une politique spécifique reconnue
par la nation et prise en compte par l'Etat et qu'elle reconnaît
aux montagnards la maîtrise de leur devenir et le droit à des
conditions de vie satisfaisantes et à la solidarité de la nation.

Cette politique définit la démarche d'autodéveloppement, la
mobilisation simultanée et équilibrée des atouts disponibles ainsi
que la valorisation des capacités de production et d'accueil —
l'amendement cite à ce sujet le tourisme, le thermalisme et le
climatisme, ce qui fait droit à certains propos qui ont été tenus
dans cette encein'e cet après-midi . Elle intègre la préservation
des sites, des paysages et du pat r imoine bâti . Elle affirme la
reconnaissance du droit à la différence et à l ' ad c pt Lion des
mesures de portée générale . Enfin, elle prend en compte les
handicaps natur els et climatiques.

Il s'agit donc d'une définition globale de la politique de la
montagne qui a bien sa place en tête de ce projet de loi.

M . le président. L'amendement n" 254, qui reprend l'idée
de solidarité et de coordination par l'Etat de l'action spéci-
fique en direction des régions de montagne pour rait être joint
à la discussion commune . Il en est de même pour l'amendement
n" 255 dont l'objet est analogue.

Ces amendements sont présentés par MM . Jean Brocard,
Birraux, Bayard, Jean Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol,
Sautier, Claude Wolff et les membres du groupe union pour la
démocratie française.
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L'amendement n" 254 est ainsi rédigé :

< Avant l ' article 1' - , insérer l 'article suivant :

< L'action spécifique conduite par l'ensemble des coilec-
tivites publiques en faveur des régions de montagne est
orientée et coordonnée par l'Etat, dans le cadre de la
politique d'aménagement du territoire . Elle exprime ia soli-
darité de la collectivité nationale envers les régions de
montagne : l'ensemble des actions ainsi menées constitue
la poiitique de la montagne.

L'amendement n' 255 est ainsi rédigé :

. Avant l'article l'' . insérer l'article suivant:

La politique de la montaene est courue et mise en oeuvre
afin de promouvoir un développement simultané et équi-
libré des activités productives et récréatives, dans le respect
de l'environnement.

< Elle a pour objectif :

— d'assurer une parité de niveau et de conditions de vie
aux montagnards.

—de conserver ou de reconstituer un espace de quaalité,

—de permettre une meilleure maitrise des ressources
locales par les populations de ces régions . r

Voiden .ous, monsieur Brocard, soutenir ces amendements
ainsi que l ' amendement n ' '344 de M . Clément 7

M. Jean Brocard. Normalement• monsieur ' . président, nous
aurions dit examiner d'abord les sous-amendements à l'amen-
demen- de la commission : cela aurait été beaucoup plus
logique.

M. le président. C ' est exact . monsieur Brocard . Mais si nous
avions procc .ié de cette manière . il m'aurait fallu mettre aux
voix l ' amendement n" 1 dont l ' adoption éventuelle aurait fait
tomber tous les autres ann•ndenu'nt, . Vous n ' auriez pas eu alors
la pos,ihl ' ,tr de vous exprimer. Or, je tiens à ce que vous puis-

le faire.

M. Jean Brocard . I .es amendements n" 244 . 254 et 255 ont,
eux aussi . pour but d'énumeier chiera objectifs du projet de
loi . En particulier . l ' amenuement n" 255 assigne comme objectif
à la poiitique de ia tm l'ta_ne d ' assm- r une parité de niveau et
de conditions de vie des montagnards . de reconstituer tin espace
de qualité et de p e rmettre une meilleure maîtrise des ressources
locales.

L'amendement n" 244 de M . Clément reprend la même idée,
et il ajoute que ies zones de montagne constituent des entités
géographiques reconnues par la nation.

Mais . en commission spéciale, l'amendement présenté par M . le
rapporteur a reçu, dans son esprit . l ' accord de pratiquement
tous les coninii .,saire, . Nous retirons donc les amendements
n"' 244 . 254 et 255 sur lesquels je vous remercie, monsieur le
président . de m'avoir permis de m'exprimer, et nous nous
replions sur l'amendement de la commission.

M . le président . Les amendements n"' 244 . 254 et 255 sont
retirés.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l ' agricultur e . chargé de l'agriculture et de la foret . pour
donner l ' avis du Gouvernement sur l'amendement n" 1.

M. René Souchon, .crrn-nrrr' d Etut . L'amide que la commis-
sion spéciale propose soue forme d'amendement constitue en
fait une disposition d'orientation . Il ne présente pas de carac-
tère normatif.

Sur le fond, il est clair que le Gouvernement ne peut qu'être
favorable à cet amendement qui recoupe des préoccupations qu ' il
a lui-même exprimé dans l'exposé des motifs du projet de loi.
Cependant, les dispositions d'une loi (havent, selon les principes
constitutionnels qui nous ont d'ailleurs été rappelés par le
Conseil d'Etat il y a peu de temps, avoir un caractère normatif
précis fondant ensuite le travail réglementaire et l'appréciation
du pouvoir judiciaire.

Pour les raisons que je viens d'invoquer, le Gouvernement
s'en remettra à la sagesse de l'Assemblée.

M. Louis Besson, président de la connni .ssio+ spéciale. C'est
une décision sage, monsieur le secrétaire d'Etat

M . le président . Sur l'amendement n° 1, je suis saisi de cinq
sous-amendements n

	

385, 189, 190, 191 et 192 .
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Le sous-amendement n" 385, présenté par MM. Fuchs et Jean
Brocard, est ainsi libellé:

< Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'amendement n" 1:
La politique de la montagne reconnait, dans le respect

de leur identité culturelle, les droits des montagnards à la
maitrise de leur devenir, à la parité des conditions et de
niveau de vie, le droit à la formation et à la solidarité de
la nation . Elle assure le maintien et le développement de
l'emploi . .

La parole est M. Fuchs.

M . Jean-Paul Fuchs. La responsabilité de l'Etat dans le main-
tien et dans le développement de l'emploi en montagne doit,
à noire sens, figur er explici :emcnt d-tns la loi.

De même . la recherche de la parité des conditions et du niveau
de vie nous parait être une orientation essentielle cie ia politi-
que de la montagne . il convient de réaffirmer que les gens doi-
vent pouvoir, en montagne, connaitre les même, conditions et le
même niveau de vie que dans la plaine.

Enfin, il nous semble normal de faire figurer parmi les orien-
tations le droit à la formation.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ce sous-
amendement ?

M. Robert de Caumont, ra p porteur . La commission a repoussé
ce sous-amendement.

M . Jean-Paul Fuchs . Pour quelles raisons?

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Je nie suis exprimé sur
l'amendement de la commission . Je n'ai plus rien à ajouter sur
les sous-amendements. (E.rclamatiot .s sur les bancs de l'union
polir la démocratie française et du rassemblement pour la Répu-
hlique .)

M. Michel Cointat et M . Jean Brocard . Si ! Si

M . Jean-Paul Fuchs . M. le rapporteur pourrait-il indiquer les
raisons pour lesquelles il est hostile à ce que l ' on inscrive parmi
les orientations de la loi que le niveau de vie en montagne doit
être égal à celui de la plaine ?

M. le président . ,Ie mets aux voix le sous-amendement n" 388.

(Le sous-amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Le sous-amendement n" 189, présenté par
M . Cointat et les membres du groupe du rassemblement pour la
République, est ainsi rédigé:

< Dans le troisième alinéa de l'amendement n" 1 :

• 1" Supprimer les mots : autodéveloppement qui . :
a 2" En conséquence, substituer au mot : e implique ., le

mot :

	

impliquant a.

La parole est à M. Cointat.

M . Michel Cointat. Dans le troisième alinéa de l'amendement
n" 1, il est indiqué que la politique de la montagne se carac-
térise, en particulier, par la promotion d ' une démarche d 'auto.
développement . Ce mot d'a autodéveloppement . a déjà fait
l'objet de discussions, en commission spéciale et avec M . le secré-
taire d'Etat.

Il se peut, monsieur le secrétaire d'Etat, que l'article addition-
nel qu'il est proposé d'introduire avant l'article U' n'ait pas de
caractère normatif, comme vous avez dit — je ne suis pas sûr
que ce soit le terme qui convienne — mais il sera très important
pour l'interprétation jurisprudentielle . 11 faut donc s'expliquer
sur la signification exacte du mot autodéveloppement s . Nous
ne pouvons pas nous conten te r des engagements que vous avez
pris.

Je ne veux pas f-,ire de sémantique ou me lancer dans la
philologie mais, pour l'étymologie, je m'en remettrai à Littré.
e Auto s, cela veut dire « :le soi-même ., ou e par soi-même s.

Un autodéveloppement, c'est donc un dév e loppement par soi-
méme . On retrouve la même idée dans bien d'autres mots comme
autodidacte, autoclave, autonomie ou autophagie . (Sourires.)

Le préfixe auto . semble écarter toute solidarité de la part
des autres, et c'est cela qui nous gêne . Ou bien, comme vous
l'avez dit, cette solidarité est possible — je veux bien, monsieur
le secrétaire d'Etat, vous faire confiance sur ee point — et le
mot a d'autodéveloppement a n'est pas exactement celui qu'il
faudrait employer, ou bien vous ne nous avez pas dit la vérité,
auquel cas nous avons tout lieu de craindre que l'autodéveloppe-
ment ne recouvre en réalité autre chose et, en particulier, cela
a été dit, un désengagement de l'Etat.
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La notion d'autodéveleppenie'rt risque donc de prèter à
confusion . Elle est anibigué. et nous pensons qu ' il faut la
supprimer . C ' est pourquoi . par notre sous-amendement n" 1b9,
nous proposons de dive simplement que la politique de la
montagne • se caractérise . en p articulier, par la promotion d'une
den', èche engaeee et maitrisee par la population montagnarde
inip '' :quant, dans le respect des particularités de la montagne : . . .:

N•'L-e proposition n ' a d'autre but que de préciser la loi pour
ceux qui auront à faire la jurisprudence . Le mut autodéve-
loppement ne repend pas à ce que dit le Littré Je veux bien
que vous soyez contre l .itt :é, mais cela ne me plait pas.

M . Emmanuel Hamel . Platon et Socrate appuient M . Cointat

M. le président . La parole est à M. le président de la com-
mission spéciale.

M . Louis Besson, président de la couiniisolor . L'amendement
de la commission, monsieur Cointat . ne peul s ' interpréter que
dans sa elobalité . Or . avant que ne soit évoqué une démarche
d ' euiedeveloppeuent . il est C\pressement fore ii, e que la mon-
taene est reconnue per la nation et prise en cocoritpte par
l'Etat . les établisse ments publics , les collectivités territoriales
dans les actions qu'ils conduisent, que la politique de la mon-
ta g ne reconnait les droits des tnontagnard .s, notamment à la
solidarité de la nation . Cela ne peut être passé sous silence.

Cest ensuite seulement que l ' on en arrive à la démarche d'auto-
déseeu p pement qui a une double signification sur laquelle nous
avons c .é on ne peut plus claire . Il s'agit d'une démarche qui,
à ;ni : . de l ' initiant e hecale . prend en compte tous les éléments
de ta .orisation possibles des potentialités de la montagne elle-
meme.

il ne peut y avoir d 'ambiguïté dès lors que le droit à la
solidarite de ia nation est affirmé . Cette affirmation éclaire la
nature de la démarche d'autodévetoppement qui caractérise la
p' s ''tique que nous souhaitons voir reconnaitrc comme priori-
t . . e pour la montagne.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n' 189

M. Robert de Caumr it, rapporteur . La commission a repoussé
ce sous-amendement en vertu des arguments qui viennent d'ét e e
avancés par son président.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Sur le sous-amendement
lui-méme. la position du Gouvernement est la même que sur
l'amendement et le sous-amendement précédent, niais je tiens
à répondre à m . Cointat . Nous nous sommes longuement expli-
qués sur la notion d ' autodévcloppement . qui est au centre de
ce projet de loi.

M . Michel Cointat. Que dit Littré ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Je me demande si M . Coin-
tat craint ce ternie parce qu'il est trop proche de celui d'auto-
gestion et qu'il lui trouve des relents qui lui font peur!

M . Emmanuel Hamel . C'est parce qu'il est ambigu et crée la
confusion !

M . René Souchon, secrétaire d ' État . Je ne remets pas en
cause le Littré, mais mon bon sens paysan m'a conduit à penser
à autocuiseur s . Or l'autocuiseur a beau cuire lui-même, il faut
lui apporter une source d'énergie, du gaz, ae l'électricité ou
du charbon . Avec I'autodéveloppement, c'est la même chose:
il faut apporter à la montagne la solidarité nationale, des fonds,
des subsides . Cela n'empêche qu'on peut faire de l'autodéve-
loppenient

M. Michel Cointat . Cela peut être comme 1 - aulophage qui
trouve sur lui-mème ea propre pitance !

M. Robert de Caumont, rapporteur . Et bientôt, monsieur Coin-
lat . virus ferez vot re autocritique ! (Sourires .)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 189.

(Le sons-amenderaient n ' est pas adopté .)

M. le président . Le sous-amendement n" 190 . présenté par
M . Cointat et les membres du groupe du rassemblement pour la
République, est ainsi rédigé :

Dans le quatrième alinéa de l ' amendement n ' 1, après
les mots : .- productions agricole ; . insérer le mut : fores-
tiires .

La parole est à M . Cointat.

M. Michel Cointat . L'explication qui a étai donnée sur mon
sous-amendement précédent aura au moins le mérite de bien
préciser les choses dans le Journal officiel pour ceux qui seront
chargés de créer la jurisprudence .
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Le sous-amendement n" 190 concerne . lui, le quatrième alinéa
de l'amendement n 1 . qui vise Ics capacités de in uducrion agri-
coles, artisanales. industrielles et eneigétiqucs . On ne peut
oublier la forêt clans les zones de montagne . Elle y a une impor-
tance particulière . Il faut donc bien préciser que la politique
de la montagne a aussi un tolet forestier.

M. le président . Quel est l'avis de la commis.,ion'.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Le sous-amendement de
M . Cointat est fort judicieux et la commission i'a adopté.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement s'en
remet à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux soir le )us-amendement n" 190.
(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président . Le sous-amendement n " 191, présenté par
M. Cointat et les membres du groupe du rassemblement pour la
République, est ainsi libellé:

s Rédiger ainsi le début du cinquième alinéa de l'amen-
dement n 1 :

	

-- la protection de l ' équilibre biologique, la
préserv ation . . .

	

(le reste sans changement).

La parole est à M . Cointat.

M. Michel Cointat. Ce sous-amendement tend à compléter
l'énumération qui figure au cinquième alinéa de l'amendement
n" 1 . II est important, en effet, de sauvegarder l ' ensemble du
milieu biologique.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . Favorable:

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Même position que pré-
cédemment.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 191.
(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Le sous-amendement n' 192, presenté par
M . Cointat et les membres du groupe du rassemblement pour la
République, est ainsi rédigé.

. Avant le dernier alinéa de l'amendement n" 1, insérer
l'alinéa suivant :

— des mesures appropriées afin de favor i ser une den-
sité démographique suffisante .»

La parole est à M . Cointat.

M. Michel Cointat. J'ai retiré tout à l'heure, au nom du groupe
du rassemblement peur la République . l'amendement n" 188 pour
nous rapprocher de la commission spéciale et faciliter votre
travail, monsieur le président . Nous souhaitons cependant ajouter
aux orientations définies par l ' amendement n" 1 une notion
importante : le maintien oc le rétablissement d'une démographie
suffisante par des mesures appropriées.

En effet, si dans une région donnée, et en particulier en
montagne, la population tourbe en-dessous d'un seuil que l'on
estime à onze habitants au kilomètre carré, aucune mesure
d'ordre social . économique ou en faveur de l ' emploi ne pourra
enraye- le processus de désertification humaine Il convient
donc d 'envisager des mesures préventives.

Tel est l'objet de ce sous-amendement dont nous souhaitons
l'adoption pour que l'on ne tombe pas à l'avenir dans des
errements qui seraient préjudiciables à la montagne et pour
qu 'elle puisse rester vivante.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission est d'accord
à la fois sur l'analyse de M . Cointat et sur les buts à atteindre.
Elle considère, en revanche, qu'il serait inopportun d'ajouter la
précision proposée par notre collègue . car l'ensemble des dispo-
sitions prévues dans l ' amendement n" i concourent au maintien
de l ' activité, et par conséquent de la vii' et du niveau démogra-
phique dans les noues de montagne.

Si l'on veut introduire clans la loi de membre de abrase qui fait
l'objet du sous-amendement n" 192, il faudrait définir des
mesures speciiiqucs qui s'appliquent à cette action précise . Au
cours des travaux de la commission spéciale, j'ai demandé si
de telles mesures existaient . Des suggestions ont été avancées.
II appartient éventuellement à leurs auteurs de les reprendre.
Pour nia part, je n'en ai remarqué aucune de particulièremen t

-opérationnelle ou susceptible de justifier l' insertion de ce
membre de phrase.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. René Souchon, secrétaire d ' Etat . Mène position que précé-
demment.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 192.

Le soc . -u ncrl,i,nu' ;.t n ' est pus adopte .)

M. le président . Le sous-amendement n" 20 .4 . présenté par
MM . Nlaisonnat . ' tourne, Combasteil . Mme 1!orvath et les mem-
bres du groupe communiste et apparente, est ainsi rédigé:

Comploter l'amendement n' 1 par l'alinéa suivent :
– la prise en compte des handicaps que subissent les

collectkites locales et les activités economiques dans tous les
doma i nes . et :t,otanuacnt pour l'attribution des credits publics,
la deiinit :on des politiques de soutien à l ' emploi, l 'organisa-
tion des productions agricoies et la mise en marché . a

La parole est à Mme Ilorvath.

Mme Adrienne Horvath . Monsieur le président, monsieur le
amendera snt . je veux . au nom du groupe cnnnuniste, mc reloair
de l ' article additionnel qui note. est prupusé . Il revêt une impor-
tance capitale, car il traduit dans un texte de loi, donc par un
acte solennel . les engagements de l ' Etat.

Niais avions souhaite un tel article d'orientation et déposé
un amendement en ce sens.

La rédaction de la commission nous satisfait largement . Néan-
moins . nous proposons un sous-amendement que je veux justifier
un peu longuene'n, car il fait appel à des considérations d'ordre
genéral . cumule l'ensemble de l'article, d'ailleurs.

Notre s ousainen .icment donne une définition plus large des
handicaps que le dernier alinéa du texte adopté par la commis-
sion . Ii ne se )lente pas seulement à ceux relevant du climat
ou des conditions naturelles.

Par exemple . l'état actuel de la démographie en montagne est
un handicap qui pése non seulement sur les activités productives,
niais aussi sur les collectivités locales . Beaucoup de personnes
àgées . peu de jeunes et d'enfants scolarisés, ce sont là autant
de phenoménes qui ont des conséquences sur le budget des com-
munes . L'étiolement des s e rvices, leur éloignement qui aggrave
la tendance à la désertification, le développement des rapports
avec la ville, lié aux évolutions de l'appareil commercial, ont
aussi accentué la disparition du petit commerce.

Je veux également attirer l'attention du Gouvernement sur
un autre handiesp qui n 'est pas spécifique à la montagne mais
qui pèse plus lourdement en montagne qu'ailleurs : c'est l'ab-
sence . jusqu ' à présent . du droit à la retraite à soixante ans pour
les a g riculteurs

M. le rapporteur dit fort justement, et d'autres or ateurs l'ont
souligné au cours du débat, que le grand problème de la mon-
tagne est crluw des homme- . Nous en sommes tout à fait d ' accord,
et c ' est pourquoi nous estimons que le dossier de la retraite
à soixante ares devrait, clans les prochaines semaines, devenir
un dossier prioritaire . Aujourd'hui, c'est la seule profession
qui soit totalement écartée de la réforme de l'âge ouvrant droit
à la retraite.

Nous ne sous-estimons pas le coût de cette mesure . Mais il ne
faut pas non plus la surestimer. D'abord . couvrir le droit ne
signifie pas forcément que tous les bénéficiaires potentiels
le feront valoir . Ensuite, au maximum, la mesure est estimée aux
environs de 3 milliards C'est beaucoup si on la compare aux coti-
sations d'assurance-vieillesse — 2,3 milliards de francs dans le
B .A .P .S .A . pour 1934 . C'est peu si l'on tient compte du fait qu'il
s'agit là d'une mesure de justice sociale et de solidarité nationale,
qui devrait é're financée par une cotisation de solidarité assise
sur les hauts revenus du capital non réinvesti.

Aux handicaps démographiques, je veux ajouter — et c'est le
sens du sous-amendement — ceux de la mise en marché des
productions agricoles.

Notre assemblée a déjà été sensible à cet aspect puisque, dans
la loi créant les offices par produit . elle a introduit une dispo-
sition donnant aux offices une mission particulière . Ils sont, en
effet, appelés à assurer la promotion de produits et de modes
de mise en valeur adaptés aux caractères de l'agriculture de
montagne.

Nous croyons utile de compléter cette démarche propre aux
offices par une référence à la définition des politiques de sou-
tien à l'organisation de production agricole.

Premier exemple : le ramassage du lait coûte beaucoup plus
cher en montagne — enneigement, isolement, livraison par plus
petite quantité — mais, en même temps, l'écoulement est plus
facile parce qu'il peut être transformé en produit de qualité,
à condition que la mise en marché privilégie la qualité plutôt
que la quantité .
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Second exemple : celui des montagnes sèches . Permettez-moi
de citer celles des Cévennes, qui me sont particulièrement
chères et qui ont eu à souffrir de la politique passée . S'il ne
faut pas nier le dynamisme et la volonté que les hommes de la
terre ont manifestés di rant des années pour essayer de sauve-
garder le verger de la châtaigne, il n'en reste pas moins vrai
que ce dynamisme et cet effort consenti ne peuvent suffire
s'ils ne sont pas accompagnés d'engagements financiers de la
part de l'Etat . Aussi ne peut-on que se réjouir de l'attribution de
moyens nouveaux accordés depuis 1982 aux intéressés pour la
mise en valeur de la culture du châtaignier . Cette dernière trouve
toute sa place dans l'économie de notre région Languedoc-Rous-
sillon avec : la production de ses fruits, qui représente à l'heure
actuelle plus de 10 p . 100 de la collecte nationale mais qui peut
et doit être développée ; la production du bois, du miel, sans
oublier les ressources pastorales que l'on peut retirer d'une
valorisation du verger : la création de coopératives pour la
transformation du produit — farine de châtaigne, confitures,
chat aignons, etc.

Il faut à présent assurer pleinement la mise sur le marché
de tous ces produits de qualité.

Enfin, notre sous-amendement fait référence à la politique
de l'emploi . Mon collègue Louis Maisonnat a insisté sur cet
aspect dans son intervention . Je ne crois pas utile d ' y revenir,
mais ce point doit être pris en compte.

Voilà d ne quel esprit, monsieur le secrétaire d'Etat, nous
avons déposé ce sous-amendement.

M. Paul Balmigère . Très bien!

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n" 204?

M. Robert de Caumont, rapporteur . La commission a accepté
ce sous-amendement.

Il lui parait toutefois que l ' alinéa proposé par ce sous-amen-
dement doit non s'ajouter mais se substituer au dernier alinéa.

M . Jean-Paul Fuchs . En effet !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Comme pour l'amende-
ment de la commission, le Gouvernement s'en remet à la sagesse
de l'Assemblée.

Toutefois, la rédaction de la commission lui parait meilleure
que celle qui est proposée par ce sous-amendement.

L'Assemblée tranchera.

M. le président . M . le rapporteur propose donc de rectifier
le sous-amendement n" 204, qui serait libellé de la façon suivante :

Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'amendement n" 1:
«— la prise en compte des handicaps que subissent les

collectivités locales et les activités économiques dans tous
les domaines et notamment pour l'attribution des crédits
publics, la définition des politiques de soutien à l'emploi,
l'organisation des productions agricoles et la mise en
marché . ,

M . Robert de Caumont, rapporteur. C'est cela, monsieur le
président.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n' 204
ainsi rectifié.

(Le sous-amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 1, modifié
par les sous-amendements adoptés.

(L'antendeatent, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . MM . Jean Brocard . Birraux, Bayard, Jean
Br i ane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol, Sautier, Claude Wolff
et les membres du groupe Union pour la démocratie française
ont présenté un amendement n" 256 ainsi rédigé:

Avant l'article 1", insérer l'article suivant :
r Les mesures réglementaires de portée générale, les poli-

tiques nationales et régionales sont adaptées et précisées
chaque fois que la situation le justifie à la spécificité de
la montagne et de chacun des massifs . s

La parole est à M. Jean Brocard.

M. Jean Brocard . Le texte proposé par cet amendement n'est
pas de même nature que les amendements précédents . Il ne
pouvait donc faire l'objet d'un sous-amendement à l'article addi-
tionnel qui vient d'être voté .
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Je note au passage que le sous-amendement n' 385 présenté par
M . Fuchs et moi-mènie a éte refusé, alors qu ' on vient d 'accepter
celui de Mme Horvath . Je m ' en félicite d ' ailleurs . car ce dernier
repondat au mérite esprit que le nôtre . à savoir sauvegarder
l'emploi en montagne.

Mes collègues communistes ont voté contre le sous-amendement
n' 385, niais ont fait voter leur propre amenderont . II y a là
un certain illogisme niais passons

L:rondement n" 256 p révoit, quant à lui, pour tenir compte
de la spécificité des massifs, que toutes les mesures réglemen-
tait-es de portée s;é'nérale, les politiques tiattonales et régionales
doivent cire adaptées et précisées.

Cet amendement devrait être ado p té compte tenu de son
i,npeI ' :tnted noce ite.

M . le président . Quel est l'avis de la commission '.

M. Robert de Caumont, raiinorteur . La commission a repoussé
l ' amendement n 256, qui se trouve satisfait clans des articles
u itci'ieurs.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvec nenient ?

M . René Souchon, s ..'crétame d'Etat . Le G .'u :ernement est
defavorable pour les mimes raisons que celles que vient d ' indi-
quer le rapporteur.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 256.
L ' inendenteut n 'est pus ado p té .)

M. le président . Je donne lecture de l ' intitulé du titre

TITRE I"

DISPOSITIONS GENERALES

M . de Caumont . rapporteur, a présenté un amendement n'' 2
ainsi rédigé

Avant l'article 1 ', insérer l'intitulé suivant :

, Chapitre l' : Délimitation de la zone de montagne et
des massifs.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement tend à
er d er, au sein du titre I un chapitre I'' intitulé : « Délimitation
de la zone de montagne et des massifs.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secrétuire d ' Etat . Le Gouvernement est tout
à fait favorable à cet amendement . qui ajoute de la clarté
au texte.

M. le présidert . Je mets aux voix l'amendement n" 2,
iL'amendemeut est adopté .)

Article 1''.

M. le président . Art . 1' . — Pour l'application de la présente
loi . la zone de montagne comprend, en métropole . des communes
ou parties de communes caractérisées par une limitation consi-
dérable des possibilités d'utilisation des terres et un accroisse-
ment important des coûts des travaux (lus :

1" Soit à l'existence, en raison de l'altitude, de conditions
climatiques très difficiles se t r aduisant par une période de
végétation sensiblement raccourcie ;

2" Soit à la présence à une altitude moindre, dans la
majeure partie du territoire, de fortes pentes telles que la méca-
nisation ne soit pas possible ou nécessite l'utilisation , d'un
matériel très onéreux:

a 3" Soit à la combinaison de ces deux facteurs lorsque
l'importance du handicap, résultant de chacun d'eux pris sépa-
rément, est moins accentuée ; dans ce cas, le handicap résultant
de cette combinaison doit être équivalent à celui qui découle
des situations visées aux 1" et 2" ci-dessus.

Chaque zone est délimitée par arrêté conjoint du ministre
de l'agriculture et du ministr e chargé de l'économie et des
finances . n

Sur l'article, la parole est à M. Cointat.

M . Michel Cointat . J'ai écouté, cet après midi, avec beaucoup
d'attention les réponses de M. le secrétaire d'Etat et les obser-
vations de M. le président de la commission spéciale . Afin
d'éviter tout malentendu, je voudrais presenter t r ois observa-
tions à l'occasion de cet article 1"', qui est un article de
définition .
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Première observ ation : nous sommes tous d ' accord pour estimer
qu ' une politique spécifique en faveur de la montagne est néces-
saire . Lors des discussions en commission, l'opposition a montré
— je pense que M . Besson ne me contredira pas — qu' elle
avait le désir d'apporter sa contribution . Elle vient d'ailleurs
de manifester son attitude constructive en votant l'amendemennt
n" 1 tendant à introduire un article additionnel avant l'article 1"'.

Ma deuxième observation a trait au rapport de la commission
d 'enquête . A cet égard, je voudrais prcciser plusieurs points.
Il est exact que l ' opposition a voté contre les conclusions de ce
rapport . Mais elle a rejeté ce dernier pour deux raisons . D'une
part . elle ne partageait pas la philosophie qui avait dominé les
débats . D'autre part, elle ne pouvait accepter que l'on tiràt un
trait sur le passé . ..

M . Jean Proriol . Très bien '

M . Michel Cointat . . .. et que l'un ne reconnût pas l'effort qui
avait été consenti en faveur de la montagne depuis près de
vingt ans . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour lu Répiibi q,re et de l'union pour la d- u ocratie française .)

Cela ne signifie pas pour autant que les nombreuses mesures
ponctuelles qui sont proposées dans ce rapport ne soient pas
intéressantes et que nous ne devions pas reconnaitre loyalement
qu ' il s ' agit d ' un document positif.

Monsieur le rapporteur . vous ne pouvez prétendre que ce projet
de loi ait un caractère global sans précédent Ce n'est vrai
ni pour les zones montagnardes. ni pour les autres régions.

MM . Barnier, Birraux et Raynal ont rappelé certaines actions
qui ont été menées dans le passé . On pourrait en citer d ' autres,
tels les programmes d ' aménagement régional, les programmes
régionaux d'action concertée, les compagnies d'aménagement
régional . etc.

Là n'est pas mon propos . Je voulais seulement souligner que
ce projet s'inscrit dans le cadre d'une politique entamée depuis
longtemps . L'honnêteté commande de le reconnaitre . Cela dit,
nous sommes d ' accord pour poursuivre cette action et aller le
plus loin possible dans cette voie.

Enfin, troisième observation : les intentions de cc texte sont
louables, mais — et c'est probablement, monsieur le secrétaire
d'Etat, la nuance qui nous sépare — je me demande s'il répond
complètement aux espérances des pouulations de montagne.
A cet égard, nous sommes sceptiques et votre exposé n 'a mal-
heureusement pas gommé nos inquiétudes.

On ne peut pas dire que ce texte soit une a coquille vide s.
Je laisse à ceux qui ont employé cette expression la responsabilité
de leur comparaison . Mais je ne suis pas sûr pour autant que
la coquille soit pleine.

Ce texte accumule déclarations, principes, directives . orienta-
tions, considérations . etc . Certes, celles-ci sont acceptables, mais
on ne trouve pas toujours les moyens et les mesures concrètes
qui devraient les accompagner . C 'est le cas notamment des
articles 1'' et 2, qui se bornent à reproduire in extenso les
dispositions de deux décrets de 1975 et de 1977 . Habituellement,
lorsque des députés déposent des amendements de caractère
réglementaire, le Gouvernement s'y oppose au nom de la Consti-
tution . C'est la première fois que je vois le Gouvernement
reprendre dans un projet de loi des dispositions ayant fait
l'objet de décrets.

Cela dit, nous entendons participer de façon constructive à
l'élaboration de ce texte, car, au-delà des clivages politiques,
notre but est de rendre plus efficace la politique de la montagne
et d'ap p orter l'espérance à ces régions difficiles.

Tel est le sens des amendements que nous avons déposés.
(Applaudissements su?. les bancs du rassemblement pour la
République et de l ' union pour la démocratie française .)

M . le président. La parole est à M. Vuillaume.

M . Roland Vuillaume. Monsieur le secrétaire d'Etat, la mon-
tagne comprend l ' espace à relief tourmenté, à climat rigoureux,
à conditions de vie difficile s, où il est indispensable de main-
tenir, par des mesures appropriées . une densité démographique
suffisante s . Telle est en partie la définition de la montagne que
vous avait proposée mon collègue Cointat.

Je suis le conseiller général de Morale, le village le plus
froid de France, et je peux, mieux que quiconque, dire ce qu 'est
un climat rigoureux et ce qu ' il en coûte à ceux qui veulent
s travailler et vivre au pays .u.

Votre projet, je l ' avoue, a fait l ' objet de nombreuses réunions,
mais je crains que ce ne soit la déception qui prévale actuelle-
ment, et ce malgré certains points positifs.

Dire est une chose, faire en est une autre. Il sera malheu-
reusement facile d ' expliquer aux socio-professionnels, aux élus
et aux habitants que finalement peu de choses vont changer .
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Commen t. allez-vous expliquer i ces dentiers qu ' ils paieront

toujo .u-s le fuel domestique plus cher en montagne qu'à Paris,
alors qu ' ils en consontnte nt cinq fois plus et que leurs revenus
sont nettement moindres?

Comment expliquer à ces mates habitants que les liaisons
routières et ferroviaires ne peuvent être réalisées pour des rai-
sons financières . alors qu'au contraire la montagne doit être
desenclavee

Comment encourager les agriculteurs de nos montagnes à se
maintenir . alors que . dans le même temps, un leur impose des
quotas laitiers .'

Vous avez répondu, monsieur le secrétaire d'Etat. lors d'une
question d'actualitc poste par un de mes collègues du rassi'nt-
blement pour la Republique le 8 mai dernier, que des mesures
d'adaptation particulières seraient prises pour les petits livreurs
des zones de montagne

Vous avez zbordc de nouveau ce problème . J ' ai écouté vos
explications avec attention . Je crains qu ' ell es ne satisfassent pas
les aeritulteu :s de montré ne . notamment ceux qui ont su < auto-
gerer leur produclti'u . Ce sera notamment le cas des produc-
teurs ir r, .-runuois . est' hue production laitière pre ;ente une
specificite du fait qu 'elle est complètement transformée en
fn,tua_es à pute presse cuite.

Ce . ;ut ve u lent nos exploitants, c 'est, au moins, une uestiun
globale des quotas au niveau rcginnal . c ' est une référence spéci-
fique . r,'aliste . prenant en compte les calamités successives,
telles que cePes qui se sunt produites l ' année dernière ou l ' année
précédente . c ' est enfin une marge de progrès raisonnable et
autocontrolie.

Nous avons assisté depuis 1981 à une baisse constante des
crédits destines aux zones de montagne, ne serait-ce que par ta
non-revalorisation de

	

M . et de 1'1 . V . D.

Vous nous promettez que cette loi sera accompagnée des
moyens financiers correspondants. Nous en prenons acte . Pi•ur
l ' instant . ce ne sont que des promesses . C ' est pourquoi nous
attendons du Gouvernement qu'il s'engage à inscrire dans les
lois de finances un récapitulatif des crédits affectés à la montagne.

De plus . on oublie trop souvent que la moyenne montagne
peut être le lieu idéal de détente, de tourisme et de sport . Je
n 'y reviendrai pas, car M . Barnier en a longuement parlé.

Je ternit net-ai tout simplement en disant que c ' est le rôle de
l'Etat d'assurer la solidarité entre les différentes régions de notre
pays . Sinon cette loi ne serait qu ' un voeu pieux . (Applaudisse-
merles sur les buttes du ritSSetnblenlent pour lu République et
de l ' union pour la dctaocrutie française .)

M . le président . La parole est à M . Hamel.

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le secrétaire d'Etat, cet
article 1' a pour objet de définir les critères délimitant la
zone de montagne.

Les termes de délimitation et de zone impliquent tout natu-
rellement l'existence de gens qui soient hors de la zone . Le
rapport indique que près de 21 p . 100 de la superfcie du
territoire national est incluse dans la zone de montagne, qui
englobe 3 436 communes et 138 fractions de commune.

Ce texte a pour objet de développer les aides spécifiques
accordées à la montagne . qui le mérite bien, compte tenu des
conditions d'exploitation, notamment agricole, particulièrement
difficiles qui y règnent . Vous mesurez le drame humain d'un
village dont une partie seulement a été classée zone de mon-
tagne lors des arrêtés pris en application des décrets de 1977.
C'est le cas dans le Rhône et certainement aussi dans d'autres
zones de montagne.

M . Jean-Jacques Benetière . Et alors ?

M . Emmanuel Hamel . D ' autre part, certaines zones de piémont
s'arrêtent subitement alors que la partie qui en est exclue est
parfois d'exploitation plus difficile que la zone de piémont elle-
même.

La mutation d'un sous-préfet, par exemple, entraîne parfois
des retards dans l'envoi au ministère de l'agriculture des docu-
ments permettant de classer une zone. Il peut arriver que le
ministère de l'agriculture -- on ne peut pas lui en faire
reproche — fixe . pour le dépôt ou l'envoi au ministère, des
critères, une date et qu ' à cette date le directeur départemental
de l'agriculture se trouve justement en vacances. Dans le Rhône,
comme dans d'autres départements, il y aura des rectifications à
opérer dans le classement des zones de piémont et des zones
de montagne.

Ce qui est préoccupant , c ' est qu'à la demande des organisations
agricoles — et cela a dû se passer dans bien d'autres dépar-
tements — un espoir actuellement se développe . Des maires ont
eu confirmation qu'il serait possible, avec l'appui de la préfec-
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ture, d'obtenir du ministère une modification des zones . Les
responsables agricoles savent que la zone de piémont est définie
selon des critères français, niais que toute délimitation d'une
zone de montagne suppose un accord de Bruxelles . Une confusion
n'est-elle pas en train de nai t re dans l'esprit de certains agri-
culteurs ? Beaucoup croient, parce qu 'on les consulte de nouveau,
que la partie de leur village qui n 'est pas classée zone de monta-
gne le sera bientôt tout comme certains autres qui exploitent en
zone de piémont présument qu ' ils seront également classés en
zone de montagne.

Pouvez-vous nous dire si les rectifications de ces délimitations
seront faites dans les meilleures délais ? Je serais heureux
d' obtenir quelques assurances à ce sujet.

M . le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M . Louis Besson, président de in commission . M. Cointat
s'étant directement adressé à moi, je tiens a répondre à ses
propos.

Je Coudrais tout d'abord lui donner acte de son intention de
participer au travail législatif d ' une manière constructive . L'adop-
tion de plusieurs de ses sous-amendements, à l ' article précèdent,
montre que la réciproque est également vraie.

Je voudrais aussi le remercier pour son appréciation objective
selon laquelle le projet n - est pas une coquille vide, n' élue si
celle-ci n'est pas tout à fait assez pleine, selon lui.

En ce qui concerne la commission d'enquête, M . Cointat
m ' a pris à témoin et a voulu me faire dire que cette eotniuis-
sion avait fait table rase de tout ce qu'il y avait de positif
dans les mesures prises antérieurement . ce qui l'avait conduit
à ne pas en approuver les conclusions.

Je lui rappellerai que je n'ai pas attendu quelque date que
ce soit, et notamment pas 1981, pour reconnaitre que la critique
est facile mais que l'art est difficile . Mais si je m'en rapporte
au seul document écrit qui reflète l'esprit dans lequel le groupe
auquel j ' appartiens a travaillé au sein de cette commission
d'enquête, j'observe que, dans son explication de vote, ce groupe
s'est fondé sur le bilan qui a été dressé à Digne après dix ans
de politique de la montagne, au congrès de la Fédération fran-
çaise d ' économie montagnarde, bilan selon lequel la politique
suivie n'avait pas réussi « à inverser les tendances profondes de
l 'évolution qui se traduisent par un accroissement constant des
disparités s.

Commentant cette appréciation, nous expliquions que notre
contribution à un véritable projet pour la montagne avait néces-
sité un examen sans complaisance des initiatives passées, non
par souci polémique, mais pour mieux mettre en lumière les
exigences des propositions à formuler pour l'avenir . Je crois
qu ' il y a là des nuances qui ne peuvent être passées sous silence
et qui figurent d'ailleurs dans le rapport écrit.

Tel était en tout cas l' état d ' esprit des commissaires socialistes
membres de cette commission et tel était le mien . Je souhaite
qu'il nous en soit donné acte car je n'ai pas le souvenir que nous
ayons pris l'attitude blâmable et inacceptable que l'on nous
reproche.

Certes, nous avions quelque enthousiasme . Nous l'avons tou-
jours . S'il n'en avait pas été ainsi depuis trois ans, nous n'en
serions pas là aujourd'hui et, très vraisemblablement, nous
n'aurions pas eu ce projet de loi à débattre.

Je ne regrette donc pas cet enthousiasme, même s ' il •! pu
conduire, à tel ou tel moment, à une déclaration irritante pour
tel ou tel de nos collègues . Le fond de notre pensée, c'est qusnd
même ce qui est écrit et qui devrait pouvoir permettre à
M. Cointat de formuler des appréciations différentes de celles
qui semblent vouloir condamner n posteriori un travail dont on
a reconnu qu ' il avait été globalement très positif.

M. Michel Cointat . Monsieur le président, puis-je répondre?

M. le président. Vous pourriez le faire en présentant votre
amendement, monsieur Cointat.

M. Michel Cointat . Je serai très bref, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M . Cointat.

M . Michel Cointat . Je donne acte à M . le président de la
commission spéciale d'avoir bien voulu -- et je l'en remercie —
reco'inaitre que les auteurs, dont je suis, de la première loi
sur la montagne du 3 janvier 1972 avaient apporté une contri-
bution positive aux régions concernées.

M . Louis Besson, président rte la commission . C 'est un texte
qui, à l ' époque, a d ' ailleurs été voté à l'unanimité par les cieux
assemblées

M. Michel Cointat . Certes, et j'y ai été très sensible.

M . Emmanuel Hamel . Hommage rendu au ministre de l'époque!
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M . Michel Cointat. Deuxième observation : après l'explication
du vote négatif des députés de l'opposition, j'ai ajouté que nous
considérions . nous, membres du groupe du rassemblement pour
la République, que le document est positif et que de très nom-
breuses propositions, extrêmement intéressantes . devraient nor-
malement être retenues . Je vous en donne également volontiers
acte.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Je voudrais répondre à
M . Cointat . à M. Vuillaume et à M . Hamel.

Monsieur Cointat . c'est avec beaucoup de satisfaction que je
vous ai entendu déclarer que ce texte n ' est pas une coquille
vide . .l ' apprécie également que vous ayez reconnu que ce projet
comporte des aspects très positifs, comme j ' ai reconnu tout à
l'heure que des mesures positives avaient été égaiement prises en
faveur de la monta g ne dans le passé.

Vous avez insisté . monsieu r Cointat, sur le fait que nous nous
réfe; ions . pour la définition de la zone de montagne, au texte
d'un de . ret qui a été repris in extenso . Il y a à cela deux
explications . La première . c'est que le Gouvernement ne souhaite
pas revoir la définition de la zone de montagne . C'est bien clair.
Chacun . vous comme le Gouvernement, a intérêt à ce que les
limites soient très strictement définies, de façon c1u'il n'y ait pas
de derapage de classement injustifié . Cela étant on aur ait pu
se contenter de se référer . pour la définition de la zone de
monta g ne . au dcret de 1977. C'est le Conseil d'Etat qui a
souhaité que l'on reprenne in extenso dans la loi, le texte du
derret . c'est la deuxième explication . Dans la mesure où le
Gouvernement est très ferme sur la définition de la zone de
montagne, il s ' opposera donc à tout amendement ou sous-
amendement qui viserait à modifier la délimitation actuelle de
la zone de montagne.

Monsieur Vuillaume, j'ai bien compris, à travers votre propos.
que vous évoquiez un problème particulier à la Franche-Comté
concernant la limitation de la production laitière et la gestion
des quotas . Le problème que posent les petites fruitières est
réel . Aussi le Gouvernement a-t il saisi Bruxelles d'une demande
tendant à permettre un regroupement de ces fruitières, sous
forme de coopérative par exemple, sous la notion d ' acheteur
unique puisque c'est celle qui a été retentie dans le règlement
du 31 mars 1984 . J'espère . monsieur Vuillaume, que nous aurons
satiif .,ction sur ce point . Laissez-nous un peu de temps! Nous
sommes conscients de la difficulté que nous devons surmonter.

Monsieur lfamel, le problème qui vous préoccupe porte sur
la délimitation de la zone de montagne. de la zone de piémont
et des autres zones défavorisées . Pour la zone de montagne, les
choses sont très claires ; les critères qui ont été fixés par
Bruxelles sont tout à fait objectifs car ce sont des critères
physiques . c'est-à-dire des critères d'altitude et de pente. La zone
de piémont qui, elle, n 'est pas reconnue par Bruxelles, a fait
l'objet d'une classification française, selon des normes françaises,
d'après des critères économiques permettant d'accorder une plus
grande souplesse.

Tout cela n'est pas très satisfaisant, monsieur Hamel, j'en
conviens . C'est la raison pour laquelle, comme je vous l'ai
indiqué tout à l'heure dans mon intervention, la France a déposé
à Bruxelles un mémorandum tendant à faire reconnaître au
niveau européen les différents handicaps de la montagne, selon
qu'il s'agit de haute montagne, de montagne, de piémont, ou
de zones défavorisées.

En tout état de cause, si certains cas particuliers se posent
dans votre circonscription . je vous invite à me les soumettre.
Ils seront examinés, comme d'habitude, avec le plus grand
intérêt en considérant les éventuelles marges de souplesse. Au
niveau de la zone montagne, cela ne va pas très loin ; au
niveau de la zone de piémont et de la zone défavorisée, il y en
a un petit peu plus. On ne peut agir qu'au cas par cas . Il ne
peut pas y avoir de réponse globale autre que celle que je
viens de fournir . Nous essayons quand même. à travers les notions
de massif et de montagne, d'englober toutes les zones contiguës
à la montagne et je pense qu'il faut donner acte au Gouver-
nement de l'introduction de cette mesure de souplesse.

M . Emmanuel Hamel . Je vous remercie de votre réponse,
monsieur le secrétaire d'Etsi.

M. le président . MM. Jean Brocard, Birraux, Bayard, Jean
Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol, Snober, Claude Wolff,
Jacques Blanc et les membres du groupe Union p our la démo-
cratie française ont présenté un amendement n" 258 ainsi libellé :

t Rédiger ainsi rarticle 1

	

:

«La zone de montagne comprend l'ensemble des commu-
nes qui, du fait de l'altitude, du relief, de la pente et du

climat, subissent des handicaps marqués, se traduisant par
des conditions de vie plus difficiles et limitant l'exercice
des activités économiques.

«Les critères de classement des communes de montagne
sont définis par décret . Le classement est effectué par
arrêté conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre
chargé de l'économie et des finances.

La parole est à M . Jean Brocard.

M. Jean Brocard . En fait, monsieur le président, les trois amen-
dements n'' 258, 259 et 260 sont liés.

Comme l'a fait observer mon collègue Cointat tout à l'heure,
le Gouvernement a repris dans la loi les décrets de 1977 et de
1975 sur les zones de montagne . Nous avons estimé que c'était
tout à lait inutile et c'est pourquoi, dans le souci de simplifier
ce texte législatif, nous avons rédigé trois amendements qui
regroupent pratiquement les articles 1'', 2 et 3 du projet de loi.
Les décrets d'application de la nouvelle loi pouvant f' entuclle-
ment reprendre les ternies mêmes du décret du 3 janvier 1977 et
du 18 mars 1975, nous avons considéré qu ' il n ' était pas opportun
de rentrer dans tous ces détails dans une loi.

L'amendement n" 258 définit la zone de montagne et indique
que les critères de classement des communes de montagne sont
définis par décret.

L'amendement n" 259 indique comment est constituée la
zone de montagne en métropole — Alpes-du-Nord, Alpes du-Sad.
Jura . Massif central . Pyrénées, Vosges et Corse — et dispose
que la délimitation est effectuée par décret.

L'amendement n" 260 précise que dans les départements d'ou-
tre-mer, il existe un massif par département et des zones de
montagne.

Si ces trois amendements sont adoptés, la loi renverra, pour
son application, à des décrets, ce qui me parait tout à fait
logique.

Telles sont les raisons pour lesquelles, monsieur le président,
j'ai défendu simultanément ces trois amendements n"' 258,
259 et 260.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 258 ?

M . Robert de Caumont, rapporteur. La commission a repoussé
l'amendement n" 258 pour les raisons qui viennent d'être ample-
ment exposées et sur lesquelles il n'y a pas lieu de revenir.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Avis défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 258.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 3 ainsi rédigé :

« Au début du premier alinéa de l'article

	

supprimer
les mots :

« Pour l ' application de la présente loi, s

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . 1 .a démarche qui a présidé
à la proposition qui consiste à reprendre dans un texte législatif
les termes du décret justifie également la pérennité, en quelque
sorte, de ce texte et son applicabilité à des dispositions ulté-
rieures . Par conséquent, mieux vaut supprimer ce membre de
phrase.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L'amendement Est adopté .)

M . le président. M . Cointat et les membres du groupe du ras-
semblement pour la République ont présenté un amendement
n" 193 ainsi rédigé

«Dans le premier alinéa de l'article l' substituer aux
mots : s la zone de montagne comprend s, les mots : t les
zones de montagne comprennent».

La parole est à mCointat.

M . Michel Cointat. C'est un amendement de cohérence . En
effet, si le début de l'article 1'' commence maintenant par les
mots : « La zone de montagne comprend . . .», le dernier alinéa de
cet article commence par les mots : t Chaque zone est délimitée a,
ce qui sous-entend qu' il y en a plusieurs . Et comme dans l ' arti-
cle 2, qui concerne les départements d'outre-mer, on dit aussi
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e les zones de montagne > . nous proposons cime de remplacer les
mots' : la zone de montagne comprends par les mots : .les
zones de montagne comprennent s.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert de Caumont, rapporteur. La commission a accepté
l'amendement n 193 après un débat.

A titre personnel . jetais contre cet amendement . estimant
qu'il etait utile que l'unité de la zone de montagne soit affirmée
au moins une fois dans le texte et . si possible, au début . Mais
je dois dire que la commission ne m ' a pas suivi.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
défavorable à cet amendement . Il y a la zone de montagne dont
il faut garder l'unicite . et il y a des massifs.

M . Michel Cointat . Mais on dit plus loin : « chaque zone»!

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Il ne faut pas parler des
zones . au pluriel . nais de la zone de montagne . qui a une réalité.

M . Michel Barnier. Vous dites le contraire plus loin!

M. le président. La parole est à M . Cointat.

M Michel Cointat . Monsieur le secrétaire d'Etat . je veux
bien qu'il y ait unicitc. Il n'y a pas de divergence entre nous
à ce sujet . Mais, d'un point de vue rédactionnel . si, dans le
texte. on trouve chaque zone =, c'est qu'il y en a plusieurs et
on ne peut donc pas écrire ,. la zone , . Et dans l'article 2, vous
ne respectez pas l'unicite puisque vous écrivez des zones de
montagne s.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Je préférerais, monsieur
Cointat . pour respecter la notion de l'unité de la zone . que
l ' on emploie . tout au long du texte . le singulier et pas le pluriel.
Cela dit . il n'y a pas de désaccord de fond entre nous.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 193.

(L'uneudr'nient est ado p té .)

M. le président . M . Clément a présenté un amendement n" 245
ainsi rédigé:

« Dans le troisième alinéa (2") de l'article 1

	

après les
mots : c matériel très', insérer les mots : 4 spécialisé et s.

La parole est à M . Jean brocard . pour soutenir cet amendement.

M. Jean Brocard . Le matériel de montagne est très onéreux
parce qu'il est spécialisé . On doit bien comprendre de quoi
il s'agit . 11 conviendrait donc de rédiger la fin du troisième
alinéa de l'article 1 " de la façon suivante : . .. .de fortes
pentes telles que la mécanisation ne soit pas possible ou bien
nécessite l'utilisation d'un matériel très spécialisé et très
onéreux . s

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission est favo-
rable à cet amendement . Peut-être le problème se pose-t-il de
respecter intégralement le texte du décret dans l'esprit qui a
été défini tout à l'heure . Cependant, il faut reconnaitre que,
si le matériel est onéreux, c'est précisément parce qu'il est
spécialisé . La retouche est, par conséquent, de faible importance.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Tout à l'heure, j'ai indiqué
très clairement que le Gouvernement s'opposerait de façon très
nette à tout ce qui pourrait modifier, aussi peu que ce soit,
la définition réglementaire actuelle de la zone de montagne.
On souhaite introduire Id une modification certes faible, mais
une modification tout de même et c ' est pour cela que je suis
défavorable à l'amendement.

M . le président. Il me semble que . si l'amendement était adopté,
la fin du troisième alinéa de l'article 1'' devrait se lire ainsi:
«ou nécessite l'utilisation d'un matériel très spécialisé et très
onéreux, . Il conviendrait donc de rectifier l'amendement dans
ce sens car, d'après sa rédaction actuelle, l'adverbe a très, ne
porterait plus sur l'adjectif « onéreux».

Qu'en pensez-vous, monsieur Brocard ?

M. Jean Brocard. Je suis d'accord, monsieur le président.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 245 qui,
après rectification, doit se lire ainsi:

c Dans le troisième alinéa (2") de l'article 1", après les mots :
e matériel très s, insérer les mots : « spécialisé et très s.

(L'amendement, ainsi rectifié, n'est pas adopté .)

M. le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n"

	

ainsi rédigé :

«Dans le dernier alinéa de l'article 1", substituer aux
mots : s conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre
chargé de l'économie et des finances », le mot : « intermi-
nistériel s.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Il s'agit d'un amendement
rédactionnel . Il nous a semblé souhaitable de laisser au Gouver-
nement le soin de préciser quels seront les ministres cosigna-
taires de l'arrêté mentionné au dernier alinéa de l'article.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 4.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1"', modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 1-, ainsi modifié, est adopté .)

Après l ' article 1".

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n"' 268
et 259, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 268, présenté par MM . Barnier, Cointat,
Emmanuel Aubert . Inchauspé . Raynal, Vuillaume et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés,
est ainsi rédigé :

« Après l'article 1 insérer l'article suivant :
« La zone de montagne est constituée, en métropole, des

massifs suivants : Alpes du Nord, Alpes (lu Sud, Jura, Massif
central est et ouest, Pyrénées est et ouest, Vosges et Corse.

« La délimitation des massifs est effectuée par décret.
Chaque massif comprend la zone de montagne et les zones
qui lui sont contiguës dans la mesure où celles-ci forment
avec elle une entité géographique et sociale . »

L'amendement n" 259 . présenté par MM . Jean Brocard, Birraux,
Bayard, Jean Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol, Sautier,
Claude Wolff, Jacques Blanc et les membres du groupe Union
pour la démocratie française, est ainsi rédigé:

« Après l'article 1", insérer l'article suivant :

• La zone de montagne est constituée . en métropole, des
massifs suivants : Alpes du Nord . Alpes du Sud, Jura, Massif
central, Pyrénées . Vosges et Corse.

« La délimitation des massifs est effectuée par décret

Chaque massif comprend la zone de montagne et les zones
qui lui sont contiguës dans la mesure où celles-ci forment
avec elle une entité géographique et sociale . »

La parole est à M . Barnier, pour soutenir l'amendement n" 268.

M . Michel Barnier . Nous venons d'adopter l'article 1", qui
a pour objet de définir les zones de montagne.

Plutôt que de le faire à l'article 3, nous proposons, avec une
rédaction qui nous parait meilleure que celle du projet de loi,
(le définir dès maintenant, après cet article 1", les massifs
qui constituent les zones de montagne . L'amendement n" 259,
dont a déjà parlé M . Brocard, a le même objet.

M. le président. La parole est à M . Jean Brocard, pour défendre
l ' amendement n " 259.

. M. Jean Brocard . Je l'ai déjà défendu, monsieur le président.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces deux
amendements ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission a repoussé
ces deux amendements, d'abord parce que le sujet dont ils
traitent est visé à l'article 3 et, ensuite, parce qu'ils ne tiennent
pas compte du souhait de la commission spéciale tendant à
substituer aux mots : «Jura et « Vosges --' . respectivement les
mots : <. Massif jurassien s et « Massif vosgien ».

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Contre, parce que ces
dispositions font double emploi avec celles de l'article 3,
comme vient (le le faire remarquer M . le rapporteur.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 268.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 259.

(L'amendement n'est pas adopté .)
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Article 2.

M .

	

résident .

	

Art . 2 . — Dans les départements d'outre-mer,
ses de montagne comprennent les communes et parties
de .. .unes situées à une altitude supérieure à 500 mètres
dans ie departement de La Réunion et à 350 mètres dans
les Jtepartements de la Guadeloupe et de la Martinique.

t ' ememt en outre être classées dans les zones de montagne
de .es départements . les communes et parties de communes
situées à des altitudes inférieures à celles indiquées à l'alinéa
preeedent niais superieures à 100 mètres . dont la majeure partie
du territoire presente des pentes de 15 p. 100 au moins.

Chaque zone est délimitée par arrêté conjoint du ministre
de l'agriculture et du ministre chargé des départements d'outre-
mer . .

M de Caumont . rapporteur, a présenté un amendement n" 5,
ainsi rédigé :

Dans le dernier alinéa de l'article 2 . substituer aux
mots : s conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre
chargé des départements d'outre-nier -, le mot : a inter-
ministériel

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur. Il s'agit d'un simple amen-
dement de coordination avec l'amendement n" 4.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 5.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques . n" 246 et 260.

L'amendement n" 246 est présenté par M . Clément ; l'amen-
dement n 260 est présenté par MM . Jean Brocard, Birraux,
Bayard, Jean Briane . Adrien Durand, Fuchs . Proriol, Sautiez,
Claude Wolff . Jacques Blanc et les membres du groupe Union
pour la démocratrie française.

Ces amendements sont ainsi rédigés .

Compléter l'article 2 par l'alinéa suivant :
Dans les départements d'outre-nier . il existe un massif

par département . Il comprend exclusivement les zones de
montagne . .,

La parole est à M. Jean Brocard.
M . Jean Brocard . .l'ai déjà pratiquement défendu l'amende-

ment n' 260 en m 'exprimant sur l'amendement n" 258. Mais
devant les refus constants opposés à nos amendements, je me
demande bien ce que je fais dans cet hémicycle . . . (Exclamations
sur les bancs des socialistes .)

M . Emmanuel Hamel . Vous y faites votre devoir!

M . le président . Vous contribuez, monsieur Brocard, comme
tous les députés qui sont ici, à enrichir le débat.

M . Michel Barnier . Avec amertume !

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les
deux amendements n" 246 et 260?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Défavorable !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . Négatif !

M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n"' 246 et 260.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement n" 5.

(L'article 2, ainsi modifié, est adopté .)

Après l ' article 2.

M. le président . MM . Barnier, Cointat, Emmanuel Aubert,
Inchauspé, Raynal, Vuillaume et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés ont présenté
un amendement, n' 269, ainsi rédigé :

« Après l'article 2 . insérer l'article suivant :

L'action publique spécifique conduite par l'ensemble
des collectivités publiques en faveur des régions de mon•
tagne est orientée, impulsée, coordonnée par l'Etat . Elle
exprime la solidarité de la collectivité nationale envers les
régions de montagne .

a L'Etat facilite l'expression d'une solidarité au .sein de
la communauté montagnarde.

« L'ensemble des actions ainsi menées constitue la poli-
tique de la montagne . s

La parole est à mBarnier.

M. Michel Barnier . Mieux nous définirons dans le texte de loi
le rôle de chacun des partenaires qui concourent au dévelep-
pentent de la montagne et à son progrès, mieux cela vaudra.

Par cet amendement . nous souhaitons dire à nouveau, et sans
doute mieux que le projet de loi ne le fait, le rôle important,
spécifique et essentiel que devrait jouer l'Etat au titre de 1h
solidarité nationale en faveur de la montagne . Nous souhaitons
avoir quelque assurance sur le rôle que continuera de jouer
IEtat, malgré les déclarations du Gouvernement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission a repoussé
cet amendement . d'abord parce que les dispositions qu'il tend
à introduire ne figureraient pas à leur place, et ensuite parce
qu'il est satisfait par l'amendement n" 1, que l'Assemblée a
déjà adopté.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Même avis que le
commission !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 269.
(L' amendement n 'est pas adopté .)

Article 3.

M. le président . r Art . 3 . -- Les dispositions relatives au déve-
loppement économique et social et à la protection de la mon-
tagne peuvent être adaptées, précisées et mises en oeuvre pour
chaque massif de montagne.

En F-ance métropolitaine. les massifs sont les suivants :
Alpes du Nord . Alpes du Sud, Jura, Massif Central, Pyrénées,
Vosges et Corse . Chaque massif comprend les zones de mon-
tagne et les zones qui leur sont immédiatement contiguës et
forment avec elles une même entité géographique ei sociale.

<. La délimitation (le chaque massif est faite par décret.
Dans les départements d'outre-nier . il y a un massif par

département . Il comprend exclusivement les zones de montagne . s

Je suis saisi de deux amendements identiques, n"' 6 et 205.

L'amendement n" 6 est présenté par M . de Caumont, rappor-
teur, MM . Combasteil et Tourné ; l'amendement n" 205 est pré-
senté par MM . Combasteil, Tourné . Maisonnat et les membres
du groupe communiste et apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer le premier alinéa de l'article 3 . a

La parole est à M. le rapporteur , pour défendre l'amende-
ment n" 6.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Je laisse à M . Maisonnat
le soin de soutenir ces deux amendements identiques.

M . le président . La parole est à M. Maisonnat.

M. Louis Maisonnat. Nous proposons de reporter le premier
alinéa de l'article 3 à un endroit oit il nous semble plus à sa
place . Cet alinéa n'a rien à voir avec la définition du massif.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Avez-vous quelque chose à ajouter, monsieur
le rapporteur?

M. Robert de Caumont, rapporteur . Non, monsieur le pré-
sident.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
detnents n"' 6 et 205.

(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président . .Je suis saisi de deux amendements n'' 343
et 7, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 343 . présenté par M. Valroff, est ainsi
libellé :

Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 3 :

La politique de la montagne tient compte de la diver-
sité de la situation des massifs de montagne . Chaque massif
comprend la zone de montagne et les zones qui lui sont
immédiatement contiguës et forment avec elle une même
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entité géographique, économique et sociale . En métropole,
les massifs sont les suivants : Alpes du Nord, Alpes du Sud,
Corse, Massif central, Massif jurassien, Pyrénées, Massif
vosgien.

L'amendement n" 7, présenté par M. de Caumont, rapporteur,
MM . Emmanuel Aubert et Cointat, est ainsi rédigé :

< Substituer au deuxième alinéa de l'article 3 les deux
alinéas suivants :

< En métropole, chaque zone de montagne et les zones
qui lui sont immédiatement contiguës et forment avec elle
une même entité géographique, économique et sociale consti-
tuent un massif.

< Les massifs sont les suivants : Alpes du Nord, Alpes
du Sud, Corse. Massif central, Massif jurassien, Pyrénées,
Massif vosgien.

L'amendement n" 343 n'est pas soutenu.

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre .'amende-
ment n" 7.

M. Robert de Caumont, rapporteur. L'amendement n" 7 apporte
notamment une modification que j'ai évoquée tout à l'heure :
il substitue les mots

	

s Massif jurassiens et

	

Massif vosgien s
respectivement aux appellations

	

Juras et

	

Vosges s, afin
d'éviter toute confusion avec les départements portant ces noms.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d ' Etat . Favorable!

M . le président. Monsieur Tourné, j'appelle votre attention
sur le fait que votre amendement n" 206, visant supprimer
le mot : < immédiatement s dans le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 3 tomberait au cas où l'amendement n" 7 serait adopté.

Avez-vous, dans ces conditions, l'intention de le transformer
en sous-amendement à l'amendement n" 7?

M . André Tourné. Oui, monsieur le président.

M . le président . Je suis donc saisi par MM . Tourné, Combasteil,
Maisonnat et les membres du groupe communiste d'un sous-
amendement, n" 206, ainsi rédigé :

< Dans l'amendement n' 7, supprimer le

	

mot

	

immédia-
tement s.

La parole est à m Tourné.

M. André Tourné . I .a commission propose de rédiger ainsi
le deuxième alinéa de l'article 3:

e En métropole, chaque zone de montagne et les zones qui
lui sont immédiatement contiguës et forment avec elle une
même entité géographique, économique et sociale, constituent
un massif . s

Pour nous convaincre de la justesse de notre proposition,
nous nous sommes référés au dictionnaire Littré (sourires), sui-
vant lequel le mot « contigus signifie : « qui touche à s . Quant au
dictionnaire Larousse, il donne la définition suivante : «Se dit
d'un terrain . d'un local qui touche à un autre, qui lui fait
immédiatement suite . s

Le texte de la commission nous parait donc contenir un
pléonasme dont nous demandons la suppression.

M. Michel Cointat . Très bien !

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Robert de Caumont, rapporteur . Bien que la commission
ait été sensible aux arguments exposés par M . Tourné, elle a
rejeté ce qui était alors l'amendement n° 206 car elle a
voulu même au prix d'un pléonasme, insister sur la notion
d' s immédiateté s . La zone de montagne ne doit pas s'étendre
indéfiniment.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René :: .,uchon, secrétaire d'Etat. J'aurais voulu faire
plaisir à mon ami Tourné, à lui qui est un grand puriste de la
langue française . Mais, dans une affaire comme celle-ci, il s'agit
non pas de faire du purisme niais d'être réaliste et d'éviter
que la notion même de massif soit exagérément étendue.

Je préfère donc conserver le pléonasme, avoir la certitude
que les choses seront bien claires pour tout le monde et que
l'on ne nous demandera pas indéfiniment d'étendre la notion . Je
suis, par conséquent, défavorable au sous-amendement.

M . André Tourné. Mon instituteur vous aurait mis six sur
dix! (Sourires .)

Je retire néanmoins mon sous-amendement, monsieur le
secrétaire d'Etat . Mais reconnaissez qu'il n'est pas mauvais de
se référer au dictionnaire!

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Vous avez raison !
M . le président . Le sous-amendement n" 206 est retiré.
M . Jean Brocard . Je le reprends à mon compte, monsieur le

président ! (Exclamations sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

M. Maurice Adevah•Pceuf . Quelle calamité agricole! (Sourires .)
M . le président . La parole est à M . Jean Brocard.

M . Jean Brocard . Je suis un littéraire et, par conséquent,
j'apprécie les définitions du Littré et du Larousse . C'est pourquoi
j'ai repris le sous-amendement n" 206, que je vous demande de
mettre aux voix, monsieur le président.

M. te président. Mais telle était mon intention, monsieur
Brocard.

La parole est à M. le président de la commission.

M. Louis Besson, président de la commission . J'appellerai
l'attention de nos collègues sur le fait que, de contiguïté en
contiguïté, on risque d'atteindre la nier (sourires), et que la
politique de la montagne sera alors très diluée . Finalement,
nous aurons adopté un texte qui ne sera pas favorable à
la montagne elle-même. Je souhaite donc — tant pis pour le
pléonasme! — que nous en restions au texte de la commission.

M. Emmanuel Hamel . Mais la montagne peut tomber à pic
dans la mer!

M. Jean Brocard . En outre-mer, la montagne est dans la mer !

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n" 206.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement tl' 7.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Cointat et les membres du groupe du
rassemblement pour la République ont présenté un amendement,
n" 194, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa de l'article 3 par la
phrase suivante : « Le Massif central peut être divisé en
plusieurs massifs .»

La parole est à M. Cointat.

M. Michel Cointat. M. le rapporteur a fait remarquer tout à
l'heure qu'il valait mieux éviter toute confusion entre les deux
départements du Jura et des Vosges et les deux massifs respec-
tifs . Mais, en ce qui concerne le Massif central, la situation est
différente car celui-ci compte vingt départements.

Il est difficile, monsieur le secrétaire d'Etat, d'appliquer la
même politique à l'Auvergne, aux Cévennes et au Vivarais, au
versant atlantique et au versant méditérranéen, je pense que
vous en conviendrez.

II faut donc, non certes imposer, mais laisser ouverte la
possibilité de diviser le Massif central en plusieurs massifs si
l'expérience le suggère et si les populations concernées le
souhaitent.

M. Michel Barnier . Ce serait la sagesse !

M. Michel Cointat . Notre amendement n'a pas d'autre objet
que d'éviter une totale cristallisation par la Ioi.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . La commission a rejeté
cet amendement . Mais peut-être faudrait-il qu'un de nos collè-
gues du Massif central en expose les raisons.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'État . Je donnerai non seule-
ment l'avis du Gouvernement mais aussi celui de l'élu du
Massif central que je suis.

Monsieur Cointat, je comprends les motivations qui sous-
tendent votre amendement . Je vous ferai cependant observer
que, à l'occasion des consultations de la commission d'enquête
parlementaire comme de celles de la commission spéciale prési-
dée par M. Besson, les élus du Massif central n'ont pas
souhaité qu'une division soit possible . Il ne s'agit pas d'un
massif où les choses soient faciles . On ne petit y voir de limites
qui soient, comme dans les Alpes du Nord et les Alpes du Sud,
relativement objectives.

Les élus du Massif central ont bien montré leur volonté de
rester ensemble, même s'il y a des différences entre le nord et
le sud, dans le cadre du contrat particulier de massif signé
par les cinq régions concernées .
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En conséquence . le Gouvernement, dans la perspective de
garder au Massif central son unité, est défavorable à l'amen-
dement.

M. Michel Cointat. Notre amendement ne prévoit qu ' une
faculté

M. le président. Contre l'amendement, la parole est à
M . Adevah-Poeuf.

M. Maurice Adevah-Poeuf . Monsieur Cointat, je partage les
préoccupations que reflète votre amendement . J ' avais égale-
ment déposé en commission spéciale un amendement que j ' ai
été conduit à retirer par la suite . non pas pour des raisons de
principe — je n ' ai pas changé d ' avis à cet égard — mais
compte tenu des difficultés qu'il aurait fait rapidement naitre.
Ces difficultés, vous les avez d'ailleurs vous-même imaginées
puisqu 'un des amendements que vous avez présentés tout à
l ' heure et qui a été rejeté, pour un certain nombre de motifs,
prevoyait un découpage du Massif central en ouest et en est.

11 serait difficile de mobiliser autour d'un projet l'ensemble
des représentants du Massif central, tant il est vrai que ce
massif n'a pas d'homogénéité.

Et . devant la difficulté extrême qu'il y aurait à réaliser une
ébauche d'esquisse de projet de découpage (sourires), je me
rends compte que votre proposition tendant à ne prévoir en
l'occurrence qu'une faculté n'aboutirait pas . Je suis conduit à
en prendre acte.

Profitant de cette opportunité, je souhaiterais par ailleurs
demander à I . le secrétaire d'Etat, qui, lui aussi, est un élu
du Massif central, si les représentants de l'Etat chargés de la
présidence des comités de massif auront, en accord avec les
membres de ces comités, la possibilité de laisser fonctionner
ces instances comme des sous-régions . Cela permettrait à un
comités de massif d'oeuvrer en formation plus restreinte pour
une partie du Massif central sensible à l'esprit de solidarité
alors que les parties qui n'y seraient pas sensibles seraient
toujours regroupées dans le cadre du comité de massif pour
l'ensemble du Massif central.

M . le président . Avant que M . le secrétaire d'Etat ne réponde,
il semble souhaitable que l'Assemblée puisse entendre un élu
du Massif central appartenant à l'opposition.

C'est pourquoi je sais donner la parole à M . Briane, bien que,
selon la règle, t-e =eut orateur puisse parler contre cet amen-
dement.

La parole est à 4 . Jean Briane.

M. Jean Briane . Monsieur le président, je vous remercie et je
serai d'ailleurs bref.

Le Massif central re'vét une certaine unité : il n'y a pas lieu
de le saucissonner ou de le découper et d'ailleurs personne ne
le demande . Nous souhaitons seulement que soit bien reconnue
la distinction entre ses différents types de montagne : haute
montagne et montagne sèche, du sud du Massif ou des Cévennes,
zone de montagne proprement dite, zone de piedmont et zones
défavorisées.

Les critères ne sont pas très objectifs pour la zone de mon-
tagne proprement dite, vous l'avez observé, monsieur le secré-
taire d'Etat . Je pourrais d'ailleurs vous citer moi aussi des
exemples précis mais je m'en dispenserai pour ne pas allonger
le débat . Quant à la zone de piedmont, elle n'est pas reconnue.
Mais tout cela constitue, je le crois, un ensemble.

A mon sens, il serait très difficile de découper cet immense
massif — sur ce point, je suis d'accord avec mon collègue du
nord du Massif central.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Pour répondre aux préoc-
cupations de M. Adevah-Poeuf, je précise que, s'agissant des
massifs, le Gouvernement n'a pas l'intention de faire preuve
d'une rigidité outrancière, bien au contraire : une grande sou-
plesse est nécessaire dans les structures . Bien entendu, il pourra
y avoir des sous-commissions au sein du comité de massif mais
également des groupements en dehors de ces comités.

Nous n'avions nullement l'intention de légiférer à ce sujet,
pas plus que celle de prendre un décret — ce ne serait d'ail-
leurs pas possible — réglementant ce type de relations.

Nous voulons la plus grande souplesse, je le répète.

M. le président. Monsieur Cointat . sous le bénéfice de ces
explications, retirez-vous votre amendement ?

M. Michel Cointat. Non, monsieur le président, car mon amen-
dement n'oblige pas : il offre une faculté !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 194.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 3, ainsi modifié, est adopté .)

Après l 'article 3.

M. le président . MM . Jean Brocard, Birraux, Bayard, Jean
Briane, Adrien Durand, Fuchs . Proriol, Sautier, Claude Wolff,
Jacques Blanc et les membres du groupe Union pour la démo-
cratie française ont présenté un amendement, n" 261, ainsi
rédigé :

a Après l'article 3, insérer l'article suivant :
s L'action publique spécifique conduite par l'ensemble des

collectivités publiques en faveur des régions de montagne
est orientée, impulsée, coordonnée par l'Etat . Elle exprime
la solidarité de la collectivité nationale envers les régions
de montagne.

« L'Etat facilite l'expression d'une solidarité au sein de
la communauté montagnarde.

a L'ensemble des actions ainsi menées constitue la poli-
tique de la montagne .»

La parole est à M. Jean Brocard.

M. Jean Brocard. Je vais défendre successivement deux amen-
dements portant les numéros 261 et 262, dont les textes proposant
des articles additionnels devraient pouvoir trouver place avant
l'article 4 qui nous fait entrer, lui, dans des explications plus
précises.

L'amendement n" 261 a pour objet d'affirmer l'unité de la
politique de la montagne à l'échelle de la France ainsi que
le rôle majeur de l'Etat dans l'élaboration et l'application d'une
politique de montagne . Celle-ci demeure une politique natio-
nale, mise en oeuvre par l'Etat et les collectivités publiques,
mais sous la responsabilité générale de l'Etat.

La politique de la montagne est l'expression d'une double
solidarité : d'une part, nationale et régionale, d'autre part,
montagnarde . Tel est l'objet de notre amendement n" 261.

M. Michel Barnier. Très bon amendement !

M . le président . Mes chers collègues, le texte de cet amen-
dement est identique à celui de l'amendement n" 269 rejeté par
l'Assemblée.

Néanmoins, monsieur le rapporteur, je vous demande quel
est l'avis de la commission sur l'amendement n" 261.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Conforme à celui qu'elle a
émis précédemment sur l'amendement n" 269.

Effectivement, les amendements n'' 261 et 269 sont identiques.
Cette convergence entre les groupes rassemblement pour la Répu-
blique et Union pour la démocratie française ne soulève qu'une
difficulté, . ..

M. Michel Barnier . Qui ne vous étonne pas ?

M . Robert de Caumont . . . . c'est que les amendements ne portent
pas sur le même article du texte.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Défavorable.
L'Assemblée a rejeté un amendement identique précédem-

ment.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 261.
(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président. MM. Jean Brocard, Birraux, Bayard, r an
Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol, Sautier . Claude \ . olff,
Jacques Blanc et les membres du groupe Union pour 'a
démocratie française ont présenté un amendement . n' 2b,
ainsi rédigé :

Après l'article 3, insérer l'article suivant :

s La politique de la montagne a pour ambition de pro-
mouvoir un développement simultané et équilibré, des
activités productives et récréatives. initié par la population
montagnarde, dans le respect de l'environnement, avec pour
triple objectif d'assurer une parité de niveau et de condi-
tions de vie aux montagnards, de conserver ou de recons-
tituer un espace de qualité exceptionnelle, de permettre
une meilleure maitrise des ressources par les montagnards
et une véritable autonomie de développement .»

La parole est à M. Jean Brocard .
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M . Jean Brocard . L'amendement n" 262 représente un peu
une suite de l'amendement n 261 et je crains hélas qu'il ne
subisse le mème sort que ce dernier — quelle triste nuit !

En fait . nous proposons un article additionnel d'objectifs :
une loi de développement et de protection se doit de déterminer
les objectifs de ce développement et de cette protection tels
qu'on les conçoit.

Cet article, qui permet d'affirmer un projet s pour la mon-
tagne . traduit une certaine conception du développement de
celle-ci . une vision de son devenir.

Ce projet est national . Il doit donc être défini de façon expli-
cite . mais sans entrer dans les détails puisqu'il appartiendra, du
fait de la décentralisation . aux régions et aux départements de
l'adapter et de le préciser. en fonction du contexte local.

M. Michel Barnier. Très bien!

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 262

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission l'a refusé
parce que la politique de la montagne a déjà fait l'objet de
l'amendement n 1.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n 262 ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Défavorable.

M . le président . La parole est à M . Benetière, contre l'amen-
dement.

M . Jean-Jacques Benetière . En effet, monsieur le président,
nous sommes contre . Nous avons d'ailleurs refusé fout tes
mémos raisons ;'amendement (le l'opposition avant l'article pre-
mier.

D'abord, deal : r une parité des conditions de vie dans les
zones de montagne et dans les zones de plaine n'a pas de sens:
par nature, ces conditions sont fondamentalement différentes.

Ensuite . nous savons ce qu'il est advenu de la notion de parité
des niveaux de vie . Les députés savent que . ..

M . Claude Birraux . Les U .G.B. sont les mêmes dans les
massifs'

M . Jean-Jacques Benetière . . . . dans la loi d'orientation de 1960
et dans la loi complémentaire de 1962 la parité des niveaux de
vie entre agriculteurs et autres catégories sociales était définie.

Il n'est pas bon de formuler de tels voeux pieux . Mieux vaut
définir des réglementations précises.

Pour ces raisons, nous refusons l'amendement n" 262.

M . Michel Barnier . Dommage! C'est un bon amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 262.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Avant l'article 4.

M. le président . M . (le Caumont, rapporteur, et M . Fuchs ont
présenté un amendement, n" 8, ainsi rédigé :

Avant l'article 4, insérer l'intitulé suivant :
a Chapitre II : Des institutions spécifiques à la montagne.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement se
justifie par son texte même.

Il s'agit de mieux structurer le titre I en créant un chapitre II
< des institutions spécifiques à la montagne a, chapitre qui
concernera à la fois le comité national, si l'amendement est
adopté, et le comité de massif.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Soucis , secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 8.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements W . 9, 207
et 263 . pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 9, présenté par M. de Caumont, rappor-
teur, est ainsi rédigé :

a Avant l'article 4 insérer l'article suivant :
« Il est créé un conseil national pour le développement,

l'aménagement et la protection de la montagne .

a Il est présidé par le Premier ministre . Sa composition
et son fonctionnement sont fixés par décret en Conseii
d'Etat . Il comprend notamment des représentants du Parle-
ment et des comités de massif créés par l'article 4 de la
présente loi.

« Le conseil est consulté, en vue de la préparation de la
première loi de Plan, par la commission nationale de plani-
fication créée par l'article 6 de la loi n" 82-653 du 29 juil-
let 1982 portant réforme de la planification.

a Il définit les objectifs et précise les actions qu'il juge
souhaitables pour le développement, l'aménagement et la
protection de la montagne . Il a notamment pour objet de
faciliter, par ses avis et ses propositions, la coordination
des actions publiques dans la zone de montagne.

a Il est consulté sur les priorités d'intervention et les
conditions générales d'attribution des aides accordées par
le fonds interministériel de développement et d'aménage-
ment rural et par le fonds interactivités pour l'autodéve-
loppement en montagne.

« Il est informé, chaque année, des programmes d'inves-
tissement de l'Etat dans chacut, des massifs de montagne.

L'amendement n" 207, présenté par MM . Maisonnat, Combas-
teil, Tourné et les membres du groupe communiste, est ainsi
rédigé :

a Avant l'article 4, insérer l'article suivant :

a Il est créé un comité national de la montagne.

« Ce comité comprend des représentants du Parlement,
des régions, des établissements publics consulaires, des
organisations socio-professionnelles, des syndicats de sala-
riés, et des associations agréées concernées par le dévelop-
pement, l'aménagement et la protection de la monta' . ne.

« Le comité a notamment pour objet de faciliter ia coor-
dination des actions relatives à la protection et au dévelop-
pement de la montagne . Il précise les objectifs et les actions
qu'il juge souhaitables pour le développement et l'aména-
gement de la montagne.

« Le comité concourt, par ses avis et ses propositions, à
l'élaboration des dispositions relatives au développement
économique et social de la montagne contenues dans le plan
national.

« Il est consulté sur les priorités d'intervention, les condi-
tions générales d'attribution des aides accordées par le
F. I. D . A. R . et le fonds pour l'aménagement de la mon-
tagne.

« Il est, en outre, informé sur les programmes d'inves-
tissement de l'Etat en montagne.

« Un décret en Conseil d'Etat préci .,e la composition et
les règles de fonctionnement du comité national de la
montagne . »

L'amendement n" 263 présenté par MM. Jean Brocard, Birraux,
Bayard, Jean Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol, Sautier,
Claude Wolff et les membres du groupe Union pour la démo-
cratie française, est ainsi rédigé:

« Avant l'article 4, insérer l'article suivant :

a Il est créé un comité consultatif national de la mon-
tagne . Ce comité comprend des représentants du Parlement,
des ministères concernés, des établissements publics consu-
laires nationaux, des organisations socio-professionnelles
et des associations agréées concernées par le développe-
ment, l'aménagement et la protection de la montagne.

s I I est présidé par le Premier ministre . Le comité a
notamment pour objectif de faciliter la coordination des
actions relatives à la protection et au développement de
la montagne . Il précise les objectifs et les actions qu'il juge
souhaitables pour le développement et l'aménagement de la
montagne.

a Le comité concourt par ses avis et ses propositions à
l'élaboration des dispositions relatives au développement
économique et social de la montagne contenues dans le
Plan national . Il est consulté sur les priorités d'intervention,
les conditions générales d'attribution des aides accordées
par les fonds interministériels qui interviennent en zone de
montagne.

« I : est, en outre, informé sur les programmes d'investis-
sement de l'Etat en montagne.

« Un décret en Conseil d'Etat précise la composition et
les règles de fonctionnement du comité consultatif national
de la montagne. »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 9 .
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M. Robert de Caumont, rapporteur. Cet amendement . très
important . tend à créer le con s eil national pour le dévelop-
pement . i ' amr'na ement et la protection de la montagne . orga-
nisme par le biais duquel il s'agit d'affirmer l'unicité de la
pe :nique de la montagne dont la diversité est exprimée par
les comités de massif.

Ce conseil national sera présidé par le Premier ministre. Sa
composition et son fonctionnement seront fixés par décret en
Conseil d'Itat . Il comprendra notamment des représentants du
Parlement et des comités de massif.

Le con-cil sera consulté, en vue de la préparation de la
première loi de Pian . Il définira les objectifs et précisera
les .actions qu'il jugera souhaitables pour le développement.
'. ' amen gement et la protection de la montagne. Il aura notam-
nieni pour objet de faciliter la coordination des actions publiques
dans :a zone de montagne.

Il s era ron :ulté sur les priorités d'intervention et les condi-
tions .enerales d'attribution des aides du fonds interministériel
de développement et d'aménagement rural et du fonds interac-
t :' Utes poste l'autodéveloppement en montagne.

li scia informé, chaque année, des programmes d'investis-
sement de l'Etat dans chacun des massifs.

M. le président . La parole est à Mme Ilorvath, pour soute-
nir i a :nende .aent n 207.

Mme Adrienne Horvath . Il nous a paru utile de constituer
un s, mue national de la montagne.

C ' est ami raison que le projet prévoit une politique d'fte-
rene ;ce par massif . I .a montagne . en effet, se caracteri,e par
une e'.,rélac diversité. Il n ' en reste pas mains que certaines
curaiie :istiques propres à la montagne en général méritent une
app• mhe globale.

\' oiCl quelques exemples.
I .e poids de l ' agriculture en montagne, où elle occupe

20 .7 p 100 d'actifs . est supérieur à la moyenne nationale.
Parmi les activités monta_nardes, l'élevage est une des plie-

mimes speri,ilites en pointe, avec trois orientations domi-
nante, : bovins-lait 33 p . 100, ovins-caprins 23 n . 100, bovins-
viaaee 12 p. 100.

I .e, ceré,des et autres produits tiers élevatc ne représentent
q-ii' 16 p . 100 contre 33 p . 100 en moyenne générale.

lia forin t est une deuxième sp,cialite, si l'on peut dire . Elle
cuucrc un tiers de la montage . soit piu .s de 4 millions d'hectares.
C ' est montrer quelle importance revêt la politique nationale
de la filière bois.

L'industrie de montagne présente également des traits ori-
ginaux . Le taux d ' industriaiisation, avec 12 .3 p . 100 du nombre
d'ant,fs du secteur secondaire hors B . T P . . rapporté à la
population totale . est supérieur à la moyenne nationale, qui est
de 11 .7 p . 100.

En général, il s ' agit d'établissements plus petits qu ' en
ru -•:e .n .• nationale . notamment parmi ceux de plus de
500 salariés.

1 .'ar u>anat et le commerce sont particulièrement atteints
par les effets de la désertification.

L ' artisanat de production affronte de nombreuses difficultés
— isolement accentué par la délocalisation de grandes entre-
prises, affectant plus durement les artisans travaillant en
Sous-traitance.

Quant à l'artisanat de service, il est menacé de disparition.

Tous ces traits spécifiques à la montagne nous ont conduits
à proposer la constitution d'un comité national de la montagne.

Il serait utile pour élaborer une politique d'ensemble cohé-
rente et novatrice . Il permettrait d'institutionnaliser cette
politique, ce qui renforcerait le pouvoir de proposition et
d ' élaboration des représentants de la montagne.

Toutefois . la rédaction de la commission nous donnant satis-
faction . nous retirons notre amendement.

M. le président. L'amendement n" 207 est retiré.
La parole est à M. Brocard pour soutenir l'amendement

n 263.

M. Jean Brocard . Les trois amendements en discussion
commune visent le même objectif : la création d'un organisme
de consultation à l'échelle nationale, niais je préfère la rédaction
de notre amendement, au moins pour la première partie.

La commission propose de créer un « conseil national pour le
développement, l'aménagement et la protection de la montagne
Je préférerais, amour-propre d'auteur hors de question, que
soit créé un

	

comité consultatif national de la montagne s .

Cette expression est nettement meilleure parce qu 'elle résume
tout. Pourquoi répéter . puisque c 'est le titre du projet de loi,
qu ' il s 'agit d'un conseil < pour le développement . l 'aména-
gement et la protection de la montagne ° l"est du « delavaee

Pour le reste . je me rallierai volontiers à la rédaction de
l'amendement n" 9.

Si M. le rapporteur acceptait la formulation que je propose,
je retirerais l'amendement n" 263.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission sur cet
amendement

M. Robert de Caumont, rapporteur . Elle l'a refusé car elle
n'a pas été c•onsaincue par les arguments de M . Broc•arci . Elle
a préféré sa formulation.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur les
amendements n 9 et 263 ?

M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . L ' amendement n" 9 repré-
sente un apport très positif.

La création d'une institution nationale ém'tnant notamment
des comités de massif ne peut qu'être utile à la cause du déve-
loppement montagnard.

Les dispositions prévues quant à la composition et à la fonc-
tion du conseil sont justement en parallèle avec celles des
comités de massif.

Je préfère la rédaction de l'amendement n" 9 à celle de l'amen-
dement n" 263.

M . Jean Brocard . Le contraire m'eût étonné!

M . Jean-Marie Alaise . Pourquoi? Il y a une logique, c' est
tout!

M . le président. Sur l ' amendement n" 9, je suis saisi de plu-
sieurs sous-amendements

M . Fuchs et M . Jean Brocard ont présenté un sous-amendement
n" 389 ainsi rédigé :

Dans la troisième phrase du deuxième alinéa de l'amen-
dement n" 9, après les mots : s des représentants du Parle-
ment . .,, insérer les mots : « des or,anisutions représentatives
du milieu montagnard . s

La parole est à M . Fuchs.

M . Jean-Paul Fuchs . Selon l'amendement n " 9, le Conseil
national pour le développement, l'amén : :gement et la protection
de la montagne comprendra a notamment des représentants du
Parlement et des comités de massif a.

Or ces derniers sont . pour plus de leur moitié, composés
d ' élus . Certains m a ssif ; pourraient donc ne pas être représentés
au sein du Conseil national par des organisations socio-profes-
sionnelles.

D'une façon générale, le Conseil national devrait permettre
l'expression de toutes les forces qui concourent au développe-
ment de la montagne, notamment des organisations socio-profes-
sionnelles : elles seules ont le pouvoir d'engager leurs mandants
et de participer à la mobilisation des ressources humaines —
mobilisation qui constitue une des inspirations de ce projet.

Il faut mentionner dans la loi, au même titre que les repré-
sentants du Parlement, les organisations socio-professionnelles
représentatives du milieu montagnard . C'est pourquoi nous pro-
posons d'ajouter aux mots : « des représentants du Parlement n
les mots des organisations représentatives du milieu mon-
tagnard ».

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ce sous-
amendement ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . La commission l'a refusé,
mais à une faible majorité.

Je ne puis que rendre compte.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'art . Le Gouvernement est plu-
tôt favorable à ce sous-amendement, quitte à surprendre M . Bro-
card qui croit que toutes ses propositions seront rejetées!

M. Jean Briane. L'exception confirme la règle.

M. René Souchon, secrétaire d'Etut . La proposition est inté-
ressante.

Les organisations représentatives du milieu montagnard
peuvent, à mon avis, participer utilement au Conseil national
et y faire du bon travail, à condition d'être représentatives au
niveau national, bien entendu.

Je propose donc de prévoir qu'il s'agit des organisations
« nationales s représentatives .
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M . le président. Monsieur Fuchs . vous ne voyez aucun incon-
vénient à rectifier votre sous-amendement dans ce sens?

M. Jean-Paul Fuchs . Aucun . monsieur le président . C'est
exactement ce que je voulais dire.

M. le président . Le sous-amendement n" 389 rectifié tend
donc a insérer les mots : . des organisations nationales repré-
scniet'ce_ du milieu montagnard „ après les mots des repré-
sent :rus du Parlement = dans la troisième phrase du deuxième
a : :nea de l ' amendement n 9.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. La rectification du sous-
amendement introduit un élément nouveau . (Sourires .)

M. le président . En effet . monsieur le rapporteur.

La parole est à M . le président de la commission.

M. Louis Besson, preseie, :t (Ie lu eorrrtt'ssioa . La commission
a'• ait hésité à cause de la difficulté qu ' il y aurait eu à déter-
miner la liste des organisations pouvant être considérées comme
représentatives . Elle avait pense essentiellement à toutes les
organisations loraies qui existent clans les massifs.

Dis lors qu'est précisé qu'il s 'agit des organisations . natio-
naies

	

la difficulté tombe.
Dans ces conditions . :a commission peut aisément formuler

un avis fusor,th ;e sur le suas-amendement rectifie.

M . le président . .le mets :nu voix le sousamendem ent n” 389
te : qu ' il tient d ' étre rectifié.

Le sm :m i .uuelule'rrrt .̂rt . ainsi rectifie, est adopté .)

M. le président . M. Cointat et les membres cru groupe du
rassembiement pour la République ont présenté un sous-amen-
dement . n 195 . ainsi rédigé:

- A la tilt de la deuxième phrase du quatr ième alinéa de
l'amendement n 9 . substituer aux mots : .. la zone de
nuintagne ., les mots .

	

les zones de montagne •.

M . le président . La partie est à M . Cointat.

M. Michel Cointat . II s ' agit d'un amendement rédactionnel.

M . le président. Quel est Pa r is de la commission?

M. Robert de Caumont, rapporteur . Favorable.

M. le président . Quel est lavis du Gouvernement?

M . René Souchon, srerin>ir• d'Etat . Compte tenu du fit que
1 ' .\ssemblee a accepté tout à l ' heure une modification au terme
de laquelle le texte fait état des zones de montagne, je nu,
rallie à cette position rt j 'accepte ce sous-amendement.

M. le président . .le p éris aux voix le sous-amendement n" 195.

(Le .co"s-tmtrr, dcr,m"tt est adapté .)

M. le président . M . Cointat et les membres du groupe du
ru e srmblomcnt pour la République ont présenté un sous-amen-
dement . n 196 . ainsi rédigé

Dans l 'avant-dernier alinéa de l'amendement n " 9,
substituer aux mots :

	

le fonds interactivités pour l'auto-
développement en montagne

	

les mots : . le fonds interac-
tivités d ' aide à Lt montagne

La parole est à M . Cointat.

M . Michel Cointat . Sur le mot : autodéveloppennent nous
nous sommes déjà evpliqui's et . monsieur le secrétaire d'Etat.
je ne suis pas parvenu à vous convaincre . Je me borne donc à
ce t argument supplémentaire : vraiment, ce ternie choque
quelque peu mon oreille . Vous auriez pu en trouver un qui
soit plus poétique et aussi nn e ins ambigu!

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Nous ne préférons pas,
monsieur Cointat . le mot à la chose . Ce qui est certain, c'est que
cette notion est maintenant bien cernée, et nous y tenons
beaucoup . Mais si quelque néologisme vous semble de nature
à mieux en rendre compte . maintenant que vous avez accepté
notre démarche, notr e problématique . ..

M . Jean Brocard . Pas (lu tout ! Absolument pas!

M . Robert de Caumont, rapporteur . .. .et que vous êtes sur
le point de faire votre autocritique, nous sommes tout ouïe !
(Sourires .)

M . Michel Cointat. Je vous avais proposé une formule . Vous
n'en avez pas voulu!

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. René Souchon, secrétaire d ' Etat . Défavorable, pour les
raisons que j ' ai exprimées tout à l ' heure.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 196.

(Le sous-amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . M. Barnier et les membres e du groupe du
rassembiement pour la République ont présenté un sous-amen-
dement, n 326 . ainsi rédigé :

Compléter l'amendement n" 9 par l'alinéa suivant :
Le Gouvernement remet chaque année au conseil

national pour le développement, l'aménagement et la pro-
tection de la montagne un rapfort, annexé au projet de
loi de finances, récapitulant le .-pontant des autorisations
de programmes et des crédits de paiement réellement affec-
tés dans l'année précédente aux régions de montagne
par chacun des ministeres.

La parole est à M . Barnier.

M . Michel Barnier . Le groupe R .P .R . approuve le principe
de ce conseil national pour le développement, l ' aménagement
et la protection de la montagne, dont la creation répond à
la préoccupation . qu ' il a exprimée à plusieurs reprises, de
conserver . de fortifier cette vision d ' ensemble d ' une politique
de solidarité dans laquelle l'Etat joue un rôle pilote . Ce conseil
pourra être le lieu où s'échangeront les expériences, les infor-
mations sur cc qui se passera dans tel ou tel massif . Il offrira
ainsi la possibilité de coordonner les actions, les décisions des
élus des organisations représentatives de la montagne avec les
réflexions conduites à l'échelle du territoire sur la planification.

Pour toutes ces raisons . notre groupe approuve cette pro-
position.

Mais mon sous-amendement s'inspire de l'observation sui-
vante : nous participons chaque année . à l 'invitation du préfet,
à des réunions sur ce qui sera proposé art titre du F .LD .A .R .,
par exemple . Or nous sommes bien placés pour savoir qu ' entre
ce qui nous est indiqué comme étant retenu par l'Etat et ce
qui apparait au moment du bilan, il y a quelquefois des diffé-
rences, notamment depuis quelques années où i Etat procède
à des régulations et à des suppressions de crédits.

M . Pierre Forgues . Pas cette année!

M. Michel Barnier . Les informations que je souhaite se r ont
utiles quel que soit le gouvernement et quelle que soit la
majorité.

Je crois savoir que le rapporteur a proposé de rejeter ce
sous-amendement en arguant qu ' il n ' était pas utile en raison
du dernier alinéa (le l ' amendement, que c ' était une chose
que d'informer des programmes d'investissement à venir
niais qui' ç ' en était une autre que de dresses' une fois par
an le bilan des crédits de paiement et des autorisations de
programme effectivement versés au cours de l ' année précé-
dente . Voilà pourquoi je ne comprendrais pas que ce sous-
amendement soit rejeté.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Robert de Caumont, rupportettr . La commission a repous-
sé ce sons-amendement, considérant que les dernier alinéa de
l'amendement suffit à l'information du conseil national pour
ie développement, l'aménagement et la protection de la mon-
tagne

M . Michel Barnier. Je regrette que vous mainteniez votre
position!

M . le président . Quel est l'avis du Gouver nement ?

M. René Souchon, secrétaire d 'Etat . Il est identique à celui de
la commission . Le Gouvernement s ' étant engagé, dans l ' exposé
des motifs . à présenter chaque année au Parlement tin état prévi-
sionnel des crédits consacrés à la politique de la montagne, ce
sous-amendement est inutile car . ainsi que vient de le souligner
M . de Caumont . il est déjà prévu dans l'amendement n" 9 que

le comité est informé, chaque année, des programmes d'inves-
tissement de l'Etat dam, chacun des massifs de montagne ,.

Je crois, monsieur Barnier, qu'il ne faut pas aller trop loin
clans de tels rapports, sous peine de les discréditer.

M. le président . La parole est à M . Barnier.

M. Michel Barnier . Il est tout de même étonnant, monsieur le
secrétaire d ' Etat, que vous compreniez le contr aire de ce que
j'ai (lit ! Vous me parlez d'informations prévisionnelles . Je suis
bien d'acco rd . Mais moi, je volts parle de bilan . Je ne comprends
pas votre position, à moins que vous n'ayez peut' de la vérité,
dans la quête de laquelle on ne t'a jamais assez loin .
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De fait, comment éviter que . dans des zones de l'importance
du Massif central, la coordination des actions et l'animation sous
l ' égide du commissaire de la République, la périphérie soit
oubliée . méconnue et que, tant en ce qui concerne les dispositions
relatives au développement que les priorités d'intervention . elle
soit sacrifiée au profit de zones plus centrales, situées dans le
champ d'activité normal du préfet ''

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Je vais essayez de vous
répondre, monsieur Hamel.

M. Emmanuel Hamel . Je vous en remercie.

M . René Souchon, secrétaire d 'Etat . Etre président d ' un comité
ne signifie pas décider . C'est l'assemblée qui délibère, et le
président qui organise les débats . Une décision est généralement
prise selon la règle bien connue de la majorité . l .a connaissance
exacte de l ' ensemble du massif par le commissaire de la Répu-
blique n ' est donc pas un problème en soi.

Cela dit, rien n'est encore arrêté . La mention du préfet
coordonnateur ne signifie pas, dans le cas du Massif central,
q ue le préfet du I'uy-de-Dôme assurera cette coordination.

Au stade actuel de nia réflexion — niais elle n'est encore pas
achevée : une concertation sera nécessaire avec les parlemen-
taires et les différentes organisations — je serais assez favo-
rable à une présidence tournante . Ce ne devrait donc pas
tou fours étre le niéme commissaire de la République qui assurera
cette »résidence . Ce point de vue m'est personnel, et je ne
puis encore m'engager définitivement . Telles sont, monsieur
Hamel, les indications que je suis en mesure de vous fournir
aujourd'hui.

M . Emmanuel Hamel . Réfléchissez bien au problème car,
délicat et difficile . Il soulève bien des interrogations.

M . le président. M . Fuchs a présenté un amendement, n" 386,
.,insi libellé:

Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'article 4:
Il est créé auprès du commissaire de la République

désigné pour assur er la coordination dans le massif, un
comité potin le développement, . . . a (le reste sans change-

ment).

La parole est à M . Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs . Il apparait souhaitable de clarifier le
rôle du comité de massif et son fonctionnement . Le comité de
massif est un organe consultatif placé auprès du représentant de
l'Etat, celui-ci gardant la responsabilité générale de la politique
de la montagne, niéme dans le cadre de la décentralisation.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . La commission a repoussé
cet amendement qui s'inscrit dans une logique autre que celle du
projet . En adoptant l'article 4, elle a manifesté dans sa majorité
son accord sur la présidence du commissaire de la République . Pas
plus que cet amendement, elle ne peut donc en accepter un
autre qui en découle et qui tend à accorder la présidence à une
personne autre que le commissaire de la République.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur cet
amendement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Défavorable.
M. le président . ,Je mets aux voix l'amendement n" 386.
(L ' aniead .'nrent m 'est pas adopté .)

M. le président. M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n' 10, ainsi rédigé :

r Dans le premier alinéa de l'article 4, supprimer le mot t
consultatif

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Le comité de massif n ' est
pas seulement consulté, il peut émettre des propositions . Il a
donc aussi un droit d initiative.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d 'Etat . Favorable.

M. le président . Je nets aux voix l'amendement n" 10.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. de Caumont . rapporteur, et M. Forgues
ont présenté un amendement, n" 11, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 4, substituer aux
mots : « collectivités territoriales tes mots : régions,
des départements, des communes ou de leurs groupements a.

La parole est à M. le rappor teur.

A quoi servira ce conseil s ' il ne peut avoir chaque année
connaissance . de votre part ou de celle de vos successeurs,
quand il y en aura, du bilan de' l'année précédente'. Je participe
à des commissions de planification depuis des années et je n'ai
jamais vu que l ' on se refusât à établir et à communiquer un tel
document . Si vous nous le refusez, nous saisirons la commission
des finances pour l'obtenir . Mais il serait dommage que ceux
qui ne sont pas parlementaires ne puissent pas être informés . En
tout état de cause . je trouve tout à fait significatif et quelque
peu inquiétant que vous mainteniez cette position.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Mais non'

M. Jean Brocard . C ' est qu ' ils ne croient pas au texte!

M. Michel Barnier . Et qu'ils ont un peu peur !

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 326.
(Le sua'-antende,neut n ' est pas adopté .)

M le président . Je mets aux voix l'amendement n" 9, modifié
par les sous-amendements adoptes.

L '.r iu ,' . rr• roi . GirLai susdit e', est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'amendement n' 263 devient
sans objet .

Article 4.

M . le président. .art . 4 . — Il est créé un comité consul-
tatif pour le desc!nppenient . l ' amciiugenu•nt et la protection de
chacun des massif .; de m,unagnc

Co comité comprend, not :,mnient . des représentants des
cu : :ectiiités territoriales, des etablissenients publics consulaires,
des minimisations socio-professionnelles et des associations agréées
concernees par le développer .ient, l'aménagement et la pro-
te,iiun du massif.

- li est présidé par le commissaire de la République désigné
pour assurer la coordination dans le massif.

1m ('alité a notamniert pour objet de faciliter, clans le
massif. la coordination des actions relatives à la protection et au
développeraient de la montagne . Il précise les objectifs et les
action ; qu ' il juge souhrtitahles pour le développement et l'anté-
nagen''ent du massif.

Le comité concourt par ses avis et ses propositions à
l'élaboration des dispositions relatives au développement éco-
nomique et social du massif contenues dans les plans des régions
cu neei'nees.

I1 est consulté sur ,es priorités d ' interv ention, les conditions
générales d'attribution des aides accordées par le fonds inter-
activités pour l'auto-développeraient ainsi que sur leur program-
mation annuelle.

Il est égaleraient consulté sur la création d'unités tou ris-
tiques nouvelles dans les conditions prés ues au titre II de la
présente loi.

Il est en outre informé sur les programmes d'investissement
de l Etat . des régions, des départements et des établissements
publics dans le massif.

Un décret en Conseil d'Etat précise la composition et les
reg es de fonetionnement du comité consultatif de massif . s

La parole est à M. Ifamel, inscrit sur l'article.

M . Emmanuel Hamel . Je m ' étais inscrit sur cet article avant
le déroulement de la discussion .sur l ' amendement n 19-1, malheu-
reusement repoussé, dans lequel notre collègue Cointat deman-
dait la division du Massif central en plusieurs massifs.

Monsieur le secrétaire d ' Etat, vues avez convenu vous-même
que cette immense doutsine qu ' est le Massif central est, par
bien de ses aspects . très diversifié . Je ne vous cache pas qu ' une
certaine inquiétude régne à la périphérie . Si je n ' étaie député
du Rhône, copinent sati nais-je qu'à trente Iciloniétres de Lyon,
à mille mètres d ' altitude, des agricuileurs se tuent chaque année
en tracteur sur des petites de 23 à 30 p . 100, et que l ' hiver dernier,
certains villages ont été pondant plus de huit jours coupés du
monde et privés d'eau et ct'elt ctricité ?

Les habitants de cos zones périphériques a p préhendent d'êtr e
oublié.; . En effet . aux ternies du tr .,isiènie alinéa de l'article 4,
le comité de massif sera présidé par le c•unmissaire de la. Répit .
bique désigné pour assurer une coordination . Dans l ' exemple
que j'ai choisi, ce sera, selon toute vraisemblance, le préfet
siégeant à Clermont-Ferrand et qui n'aura jamais mis les pieds
dans ces cantons . De ce fait, il aura tendance à mettre toute
demande des organisations agricales tendant à éviter qu'on
oublie ces derniers sur le compte de la pression paysanne ou,
si des parlementaires interviennent, sur le compte de la déma-
gogie qu'on leur prête .
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M. Robert de Caumont,

	

s rteur . Cet amendement prend e n
compte les dispositions de i

	

du 2 mars 1982 relative aua
droits et libertés des commune . i départements et des régions.
En effet . la région ne sera une collectivité territoriale que
lorsque l'assemblée regionale aura été élue au suffrage universel
du-cet.

Par conséquent . il convient de remplacer les mots s collecti-
vités territoriales per :ce mots - régions, départements, commu-
nes et leurs groupements

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. René Souchon, sec s taire d ' Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 11.

tL u',,cuderreut est adopté . )

M . le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n' 12 . ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa de l'article 4, après les mots
a établissements publics consulaires

	

insérer les mots:
des pertes nationaux et régionaux,

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Les parcs nationaux et
regamaux, qui seront chargés de la protection des espaces
naturels particulièrement sensibles, doivent pouvoir exprimer
leurs préoccupations dans les comités de massif.

Cette proposition s ' inscrit dans le cadre de la décentralisation,
et (die s ' inspire de la conception sur le développement et la
protection que j ' ai définie tout à l ' heure et qui est partie inté-
grante de notre politique de la montagne ..

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, eee'rctcire d 'Etat Favorable . Les parcs
natemaux et régionaux jouent un grand rôle dans l ' antenagement
rural en _en ral et dans l 'aména teraent de la montagne en parti-
culier . C ' est une bonne chose que de les associer.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 12.

(L ' a :u'n,tentent est adopté .)

M . le président . M . de Caumont, rapporteur . a présenté un
amendement . n 13. ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa de l 'article 4, substituer aux
mots :

	

agréées concernées

	

le mot : .concernés
La parole est à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporterr. 1 .a commission souhaite
ne pas limiter la participation dans le comité de massif aux
seules asseciatiuns agréées en application de l'article 40 de la
loi du 10 juillet 1976 relative à la protection rte la nature . En
effet . certaines d ' entre elles peuvent étre puriaitentent représen-
tanees mut en a n am un autre objet.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement'?

M. René Souchon, secrétaire d ' Etat . Favorable!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 13.
(L ' uu .enrteiueot est adopté .)

M. le président . M. de Caumont, rappo r teur . MM . Bonrepaux
et ) ' rat ont présente un amendement, n' 14 . ainsi rédigé :

Compléter le deuxième alinéa de l'article 4 par la phrase
suivante : Il est composé pour moitié au moins de repré-
sentants des régions, des départements, des communes ou
de leurs groupements.

La parole est à mle rapporteur

M. Robert de Caumont, rapporteur . Je suggère que M . Bonre-
paux, à l'initiative duquel a été déposé cet amendement . puisse
s'en expliquer . La commission, bien entendu, l'a adopté.

M. le président. La parole est à M . Bonrepaux.

M . Augustin Bonrepaux . Cet amendement s'inspire de l'exemple
du C . 1 . D . A . P . — le comité interrégional de développement et
d'aménagement des Pyrénées — créé gràce à la loi de décen-
tralisation Depuis trois ans, son fonctionnement est excellent,
et il a d'ailleurs été cité à diverses reprises en exemple . Nous
pensons qu ' une majorité d ' élus est indispensable pour que le
comité de massif puisse avoir les meilleures relations avec les
assemblées qui décident, conseil général ou conseil régional.
Il sera ainsi à même de remplir au mieux sa mission.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 14.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Fuchs a p r senté un amendement, n" 387,
2inst libellé :

e Rédiger ainsi le troisième alinéa de l'article 4 :
e Le comité de massif élit en son sein son président . s

La parole est à M. Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs . Aux termes du projet de loi, le comité
de massif est présidé par le commissaire de la République . Nous
proposons qu'il élise en son sein son président . Dans certains
massifs . en effet, les Pyrénées ou les Vosges par exemple, des
comités de massif proches de ceux que nous allons créer existent
dès à présent . Initialement présidés par un préfet, ils le sont,
depuis quatre ans . par un élu . Or depuis que les élus ont le
droit d'établir leur ordre du jour et disposent du pouvoir de
convocation, ces comités fonctionnement infiniment mieux qu'au-
paravant.

En outre, à l'heure de la décentralisation, il serait regrettable
que l'élu président doive céder la place à un commissaire de la
République Quel recul ce serait !

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . Défavorable, je m'en suis
expliqué tout à l'heure.

Par ailleurs, il y a quelque incohérence à revendiquer une
intervention lourde de l'Etat au niveau de la politique nationale
de la montagne peur souhaiter ensuite que le comité de massif
soit présidé par un élu.

M. Jean-Paul Fuchs. l'as du tout ! Me permettez-vcus de vous
interrompre

M . Robert de Caumont, rapporteur . Je vous en prie.

M. le président . La parole est à M . Fuchs, avec l'autorisation
de M. le rapporteur.

M . Jean-Paul Fuchs . Où est la contradiction? Lorsqu'une
municipalite aeco'de une subventisn, c'est l'association b •néfi-
ciaire qui utilise l ' argent . Or, ce n ' est pas le maire qui préside
l'association . Donner l'initiative aux gens, c'est mettre l'argent
à leur disposition et en contrôler l'emploi a posteriori . Il y a là
toute une philosophie . Vous, c'est l'étatisme et tout vient d'en
haut ! Nous . tout part de la base !

M. Jean Brocard . Très bien!

M. Robert de Caumont, rapporteur . Absolument pas ! Nous,
comme vous dites, nous avons fait la décentralisation ...

M . Jean-Paul Fuchs . Vous avez fait semblant, puisque vous
reprenez les pouvoirs initialement concédés !

M . Robert de Caumont, rapporteur . . . . c ' est-à-dire que nous avons
donné plus de moyens et plus de pouvoirs aux communes, aux
départements et aux régions . Mais le massif n'est pas une collec-
tivité décentralisée : il n'y a las d'ambiguïté à ce sujet . Nuis
avons revendiqué la création de comités de massif, pour que la
spécificité de la montagne puisse s'exprimer dans le cadre de
la décentralisation . Par conséquent . il est cohérent que ces comi-
tés soient présidés par le rep s éventant de l'Etat.

M. Michel Cointat . C'est cela 1'eutodéveloppement ?

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement en discussion

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Je souligne à mon tour
la contraaiction relevée par M . de r ' iumont parce qu'elle
est réelle . Alors que le texte du Gouvernement et les P rut

positions de la commission ont toujours tenu compte des
apports de la décentralisation, certains amendements de l'oppo-
sition, que l'Assemblée a rejetée tout à l'heure, tendaient évi-
demment à redonner du pouvoir à l'Elat.

En l'occurrence, nous restons dans la ligne de la décentrali-
sation . Si le Gouvernement propose de confier au commissaire
de la République, coo rdinateur, la présidence du comité vie
massif, c'est pour des raisons d'efficacité, et en aucun cas pour
ôter du pouvoir aux élus . Le préfet exerce certaines compé-
tences au nom de l'Etat et il lui incombe en particulier vie
déiivret l'autorisation de créer les unités touristiques nou-
velles . S'il ne lui revenait pas également de présider le comité
de massif, cette procédu re s'en trouverait considérablement
alourdie.

Il en va de méme pour les crédits du fonds interactivités.
Le comité de massif donnera son avis, mais c'est bien le préfet,
représentant de l'Etat, qui mettra en œuvre ces crédits destinés
à l'autodéveloppement . Si la présidence revenait à un élu,
toute la procédure serait rendue inutilement complexe .
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Enfin, il y a la planification régionale . L'un ies intérêts
majeurs du cuntité de massif «est . en amont de cette plani-
f :cation, d'essayer de dresser un programme d' développement
ecunonfique et social du massif . Il est bon que le préfet se
voie confier la présidence . parce qu'il aura à la fois connais-
sance des avis anis par le comité et des directives de l'Etat,
qui l'aura mandaté pour ni'_tocier avec la région — selon
toute v :a euh :ance . il s'agira en effet d'un préfet de région —
en particulier pour la préparation de contrats de Plan . Il lui
sera e .aienfent plus facile qu'à un elu de se concerter avec ses
co : :e tues des autres re Lions intéressées par le massif . Le
G .iuternentent souhaite ainsi faciliter le travail de réflexion
aeeompli par les cumin en amont de la planification régionale
et optimise[ la coordination entre les différentes régions à
l' :titerieur du massa.

Telles sont, monsieur Fuchs . les raisons qui conduisent le
Ge :nernemcnt à se prononcer contre votre antendentent.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 387.
L, :,,c~~1cr~,c

	

n'e t pus adopte .)

M . le président. M. de Caumont . rapporteur . a présenté un
amendement n 15 ainsi rédigé -

Dans le troisième alinéa de l'article 4, substituer aux
mots : - le commissaire de la République, les mots : a le
represcntant de l'Etat

La paro l e est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporte'n'. Il s ' agit d'un amendement
rédactionnel.

M . le p résident . Que, est l ' avis du Gouvernement ".

M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . Favorable!

M. le président. .Ie mets aux voix l ' amendement n " 15.
IL a i e' l,' nient est adopte .)

M . le président . M. le Caumont, rapporteur, et M . Tourné
on : présente .rn amendement . n 16. ainsi libellé:

Rediger ainsi le quatr ième alinéa de !'article 4 :
Le comité definit les objectifs et précise les a_`ions

qu'il juge souhaitables pour le développement, l'aménage-
et la protection du massif. Il a notamment pour objet

de faciliter la coordination des actions publiques dans le
massif.

Sur cet amendement . MM Maisonnat, Tourné, Combasteil et
les membres du groupe communiste ont présenté un sous-amen .
arment, n 242 rectifié, ainsi libellé:

Rediger ainsi la deuxième phrase de l'amendement
n

	

16 :
Il a pour objet de faciliter la coordination des actions

publiques dans le massif . notamment pour l ' organisation des
service s . -

La parole est à M . le rapportera', pour soutenir l'amendement
n 16.

M. Robert de Caumont, rapport,ur . Nous proposons une rédac-
tion plus vigoureuse glu quatrième alinéa de l ' article.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secretaioe d'c:!at . Favorable

M . Jean Brocard . Vous êtes donc pour la vigueur!

M. le président. La parole est à M . Cointat.

M . Michel Cointat. J'avoue bien humblement, monsieur le pré-
sident . que c ' est sui i amendement précédent que je souhaite
m ' exprimer, mais vous nie le pardonnerez certainement, car ce
petit décalage n'a guère d'importance.

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez signalé Unit à l'heure
les cont radictions que vous pensiez avoir décelées dans l'amen-
dement de M . Yuchs . C 'est à moi maintenant de souligner celles
que cmt'ient le texte voté par l ' Assemblée. Quelle cohérence
peut-il ')ien exister entre l'article additionnel que l ' Assemblée
a adopté avant l'article 1' , où il est question des , . droits des
montagnards à la maitrise de leur devenir et de a la démarche
d'autodéveloppement engagée et maitrisée par la population
montagnarde ', et l'article 4, qui dénie aux élus le droit de
montagnards à la maitrise de leur devenir , et de la démar-
che d'autodéveloppement engagée et maitri,ce par la population
montagnarde s, et l'article 4 qui dénie aux élus le droit de
présider les comités de massif ? Ne cous cli p s pas que ce n'est
pas une contradiction, uu alors je n'y comprends plus rien!

M. Jean Briane. Ils n'osent pas l'avouer, mais ils sont jacobins!

M . le président. La parole est à M . Maisonnat, pour soutenir
le sous-amendement n" 242 rectifié.

M . Louis Maisonnat. Chacun d'entre nous connait l'importance
des services en région de ntcntagne, la difficulté quelquefois
de les organiser et, en tout cas . leur spécificité . Pour que ces
réalités soient prises en compte, il me semble nécessaire d'y
faire référence dans la loi.

Par ailleurs, nous retirons l'amendement n" 208, qui est
satisfait par la première phrase de l'amendement n" 16.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement :'

M. Robert de Caumont, rapporteur. Elle l ' a adopté.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Rané Souchon, secrétaire d'Etat . Cette précision n ' est peut-
être pas fondamentale, mais je suis prêt à l'accepter.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 242
rectifié.

(Le soirs-amendement est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 16, modifié
par le sous-amendement n" 242 rectifié.

(L'amendement, ainsi modifié . est adopté .)

M . le président . M11 . Tourné . Maisonnat, Combasteil et les
membres du groupe communiste avaient déposé un amendement,
n" 208, ainsi rédigé:

Dans la deuxième phase du quatrième alinéa de l'arti-
cle 4, substituer au mot : ., précise . le mot :

	

définit >.

Ma is cet amendement vient d'être retiré.

M. Fuchs et M . Jean Brocard ont présenté un amendement,
n" 388, ainsi rédigé:

Dans le cinquième alinéa de l'article 4, ap :és les mots:
r à l'élaboration -, insérer les mots : . et à la mise en
œuvre

La parole est à M. I' uchs.

M . Jean-Paul Fuchs . Le comité doit être consulté sur l 'élabo-
ration des dispositions relatives au développement économique
et social du massif . Nous proposons qu'il le soit étalement sur
leur mise en œuvre.

Le rôle du comité de massif ne saurait se limiter à l'élabo-
ration de ces dispositions qui revêtent nécessairement un carac-
tére général . Il en est ainsi . par exemple . du cont r at de Plan
particulier à la montagne, qui apparait comme un cadre qu'il
convient de remplir . La mise en œuvre de ces dispositions
appelle donc des conaullation .s . L'Etat et la région souhaiteront
connaitre l'avis du comité sur cette mise en oeuvre. Ces
consultations apparaitront comme un moyen supplémentaire
d'associer les montagnards aux actions :enduites conjointement
par l ' Etat et par la région.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission :'

M . Robert de Caumont, rapporteur . l .a commission est hostile
à cet amendement car il impliquerait que soient confiées au
comité de massif des responsabilités d'occire exécutif. Si le
prés i dent du confite souhaite consulter celui-ci sur la mise en
oeuvre, il a la liberté de le faire . Mais le comité ne doit pas
empiéter sur ses responsabilités.

M. Jean-Paul Fuchs . Autrement dit . c ' est à !a discrétion du
préfet!

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secrétaire d 'Etat . Défavorable, pour les
raisins invoquées par le rapporteur.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 388.
(L 'amendement m 'est pies adopté .)

M . le président . Je suis saisi de deux ame'ndemen's . n" 197
et 264, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n' 197, présenté par M . Cointat et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République, est ainsi
libellé :

., Après les suris : .. des aides accordées

	

rédiger ainsi
la fin du sixieme aiinéa de l'article 4 :

par le fonds interministériel de développement et
d'aménagement rural et par le fonds interactivités d'aide à
la montagne, ainsi que sur la programmation annuelle do
ces aides et interventions . »
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L'amendement n" 264 . présenté par MM . Jean Brocard . Bir-
raux. Bayard . Jean Briane . Adrien Durand . Fuchs, Proriol, Sau-
tier . Claude Wolff . Jacques Blanc et les membres du groupe
Union pour la démocratie française, est ainsi libellé :

Après les mots : s aides accordées «, rédiger ainsi le
sixième alinéa de l'article 4 :

par le fonds interministériel de développement et
d'aménagement rural dans le massif et par le fonds pour
ie développement de la montagne.

La parole est à M . Cointat . pour soutenir l'amendement n" 197.

M . Michel Cointat . Le sixième alinéa prévoit que le comité
(ie massif est consulté sur les priorités d'intervention et sur les
c'nditions générales d'attribution des aides accordées par le
fends interactivités pour l'autodéveloppement . Je ne reviendrai
pas sur l 'eutodeveloppement . Je ne vous ai pas convaincu, mon-
s(eur le secrétaire d'Etat, et je le regrette car je continue à
cadre que nous courons un grand danger pour l'avenir.

Mais je remarque que le comité de massif n'est pas consulté
ser les amies du F . I . D . A . R ., contrairement au conseil national
pour !e développement, l ' aménagement i'' la protection de la
n eniaane . Pour éviter que ne s'inscrive a ce! endroit une noua
vei e contradiction avec l'article additionnel . -tint l'article 1"
qui proclame la maitrise do leur devenir par les montagnards,
Je suggère que le comice de massif soit également consulté sur
les aides accordées par ce fonds.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission n'est pas
favorable à cet amendement . Mais, comme « le comité concourt
par ses avis et ses propositions à l'élaboration des dispositions
relaives au développement économique et social du massif
contenues dans les plans des régions concernées » et que le
F . 1 . D . A . R . est désormais contractualisé avec les régions, le
comité de massif aura néanmoins, monsieur Cointat, à connaitre
des aides accordées par ce fonds.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Défavorable, pour les
mèmes raisons que M. le rapporteur.

M . le président. Monsieur Brocard, j'ai bien peur d'avoir oublié
de vous donner la p arole pour soutenir l'amendement n" 264 . ..

M. Jean Brocard . Maintenant, je ne peux plus rien dire, mon-
sieur le président ! (Sourires .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 197.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 264.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . Birraux a présenté un amendement,
n 399, ainsi rédigé:

Compléter le sixième alinéa de l'article 4 par les mats:
et par le fonds h- "rministériel de développement et

d'aménagement rural >.

La parole est à M. Birraux.

M. Claude Birraux . Cet amendement, qui tend à renforcer la
notion de politique nationale de la montagne et, par conséquent,
de solidarité, procède du même esprit que les deux précédents.
Je crains donc qu'il ne subisse le même sort.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Son avis est forcément
identique à celui qu'elle a émis précédemment.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Identique également!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 399.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . Clément a présenté un amendement,
n' 247, ainsi rédigé :

«Dans le sixième alinéa de l'article 4, substituer aux
mots : « fonds interactivités pour l'autodéveloppement
les mots : a fonds de développement de la montagne ».

La parole est à M. Jean Brocard, pour défendre cet amen-
dement.

M . Jean Brocard . Il n'est pas soutenu.

M . le président. L'amendement n° 247 n'est pas soutenu .

M . de Caumont, rapporteur, a présenté un amendement, n" 17,
ainsi rédigé :

« Dans le sixième alinéa de l'article 4, après les mots:
« pour l'autodéveloppement », insérer les mots : « en mon-
tagne ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. C'est un amendement
rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 17.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, q "" 18
et 265, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 18, présenté par M . de Caumont, rappor-
teur, et M. Jean Brocard, est ainsi rédigé:

« Dans le septième alinéa de l'article 4, après les mots
a également consulté a, insérer lei mots : «sur l'élaboration
des prescriptions particulières de massif et

L'amendement n" 265, présenté par MM . Jean Brocard, Bir-
raux, Bayard, Jean Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol,
Sautier, Claude Wolff et les membres du groupe union pour
la démocratie française, est ainsi rédigé :

e Dans le septième alinéa de l'article 4, après les mots
« également consulté », insérer les mots : «et sur l'éla-
boration des prescriptions ue massif . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amen-
dement n" 18.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Mes chers collègues, cet
amendement, lui, n'a rien de rédactionnel . 11 revêt, au contraire,
une grande importance puisqu'il prévoit la consultation du
comité de massif sur l'élaboration des prescriptions particulières
de massif, ce qui a le mérite de la cohérence.

J ' ajoute que je le présente conjointement avec notre col-
lègue Jean Brocard . Ses amendements connaissent donc quel-
quefois un sort plus enviable que ceux que nous venons de
repousser, et je lui laisse d'ailleurs le soin de développer les
raisons pour lesquelles nous avons joint nos noms sur cette
proposition, en même temps qu'il défendra l'amendement n" 265.

M . le président . La parole est à M. Jean Brocard, pour sou-
tenir l'amendement n" 265.

M. Jean Brocard . C'est en effet un événement . Pour activer
le débat, je retire l'amendement n" 265 au profit de celui que
M . le rapporteur vient de défendre en son nom et au mien.

M. le président . L'amendement n" 265 est retiré . Quel est
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 18?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !
Je mets aux voix l'amendement rt" 18.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . de Caumont a présenté un amende-
ment n" 327 ainsi rédigé :

« Dans le septième alinéa de l'article 4, substituer aux
mots

	

titre II

	

les mots : » titre Ill . .>
La parole est à M. de Caumont.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Il s'agit de rectifier une
erreur matérielle.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 327.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 19 ainsi rédigé :

a Après le septième alinéa de l'article 4, insérer l'alinéa
suivant :

«Pour émettre un avis sur la création d'unités touris-
tiques nouvelles, le comité désigne, en son sein, une com-
mission spécialisée composée pour moitié au moins de
représentants des régions, des départements, des communes
ou de leurs groupements .»

La parole est à M. le rapporteur .
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M. Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement vise à
préciser que• pour l'examen des dossiers de création d'unités
touristiques nouvelles, le comité peut désigner, en son sein, une
commission spécialisée plus opérationnelle, dont la composition
serait semblable à la sienne propre.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement n'est
pas favorable à cet amendement, car il s'agit d'une disposition
d'ordre réglementaire qui devrait figurer, comme nous l'envi-
sagons, dans le décret d'application.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumon), rapporteur . Je suis au regret de dire
q'e la commission ne suit pas ce raisonnement juridique . En
effet . tout membre du comité tient de la loi le droit de par-
ticiper à l'exercice de l'ensemble des attributions du comité
et pourrait donc légitimement s'insurger contre le fait d'être
écarte d'une commission nécessairement plus restreinte . Par
conséquent . la faculté de désigner une commission spécialisée
doit être prévue par la loi.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 19.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 20 ainsi rédigé :

< Dans l'avant-dernier alinéa de l'article 4 . après le mot :
<Informe ., insérer les mots : a chaque année . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement tend
à préciser la périodicité de l'information.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M . René Souchon, secrétaire d 'Etat . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 20.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M . de Caumont, rapporteur, et M. Benetière
ont présenté un amendement n " 21 ainsi rédigé :

«Compléter l'avant-dernier alinéa de l'article 4 par les
mots , ainsi que sur les programmes de développement
agricoles

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Il s 'agit d 'ajouter, en
raison de leur importance, les programmes de développement
agricole à la liste des programmes d'investissement sur lesquels
le comité est informé.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 21.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 22 ainsi libellé :

a Après les mots : « la composition ., rédiger ainsi la fin
du dernier alinéa de l'article 4 : (de chacun des comités
de massif et leurs règles de fonctionnement ..

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement a pour
objet de préciser que la composition de chaque comité de massif
peut varier selon les massifs.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable. Cela va dans

le sens de la souplesse à laquelle j'ai fait allusion tout à
l'heure en répondant à M . Adevah-Poeuf.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 22.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole :̂ . ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 4, ainsi modi,(ié, est adopté .)

Avant l'article 5.

M . le président. M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 23 ainsi rédigé :

« Avant l'article 5, insérer l'intitulé suivant :
« Chapitre III - Du droit à la différence.)

La parole est à M . le rapporteur.
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M. Robert de Caumont, rapporteur . Dans le cadre de la
restructuration d'ensemble du texte, il était opportun d'insérer,
à cet endroit, la formule à laquelle nous tenons beaucoup :
«Du droit à la différence».

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 23.
«L'amendement est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements n°' 24 et
209, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 24 . présenté par M. de Caumont, rappor-
teur, et M . Maisonnat, est ainsi rédigé :

« Avant l'article 5. insérer l'article suivant :
a Les disposiUons relatives au développement économique

et social et à la protection de la montagne peuvent être
adaptées, précisées et mises en oeuvre pour chaque massif
de montagne . »

Sur cet amendement, MM . de Caumont et Louis Besson ont
présenté deux sous-amendements n'" 328 et 329.

Le sous-amendement n" 328 est ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n" 24, après les mots
dispositions », insérer les mots . « de po r tée
ainsi que celles

Le sous-amendement n" 329 est ainsi libellé
a Après les mots : < peuvent être adaptées », rédiger

ainsi la fin (le l ' amendement n" 24 : a à la spécificité de la
montagne et à la situation particulière de chaque massif ..

L ' amendement n" 209, présenté par MM. Tourné, Maisonnat,
Combasteil et les membres du groupe communiste, est ainsi
rédigé

a Avant l'article 5, insérer l'article suivant
a Les dispositions relatives au développement économique

et social et à la protection de la montagne pourraient
être adaptées, précisées et mises en oeuvre pour chaque
massif de monagne . .

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 24.

M . Robert de Caumont, rapporteur. Il s ' agit d ' un amendement
de coordination rétablissant, avant l'article 5, une phrase qui a
été supprimée par un amendement à l ' article 3.

M . le président. La parole est à M. Maisonnat, pour défendre
l ' amendement n" 209.

M . Louis Maisonnat . Je le retire au bénéfice de l'amende-
ment n" 24.

M . le président. L'amendement n" 209 est retiré.
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 24?

M. René Souchon, secrétaire d ' Elat . Favor able.

M. le président. La parole est à M. de Caumont, pour défen-
dre le sous-amendement n' 328.

M . Robert de Caumont, rapporteur . C'est un sous-amendement
rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
défavorable à ce sous-amendement . Cette nouvelle formulation
n'apporterait rien de fondamental à la portée de l'article.

M . le président. La parole est à M. le président de la com-
mission.

M. Louis Besson, président de la commission . J'appelle votre
attention, monsieur le secrétaire d'Etat, sur le sens de ce sous-
amendement.

Je ne suis pas tout à fait de l'avis du rapporteur qui le
qualifie de e rédactionnel ».

En fait, il conv ient, dans le droit de la différence, de bien
distinguer l'adaptation des dispositions nationales de portée
générale, de la modulation, selon les massifs, de l'application
de certaines dispositions.

Ce sous-amendement n'est donc pas seulement rédactionnel ;
il apporte quelque chose.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Je maintiens mon oppo-
sition à ce sous-amendement .

«Les
générale
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M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n' 328.

(Le .sons-amendement est adopté .)

M. le président. La parole est à M . le président de la commis-
sion . pour défendre le sous-amendement n 329.

M. Louis Besson, président de la commission . C ' est un sous-
amendement de sonséqucnee.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Même position que pour
le sous-amendement précédent.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n 329.

(Le sors-antendenteut est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 24, modi
fié par les sous amendements adoptés.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

Article 5.

M le président. s Art . 5 . — Chaque plan régional comprend
de. nisp„scion ; relatives au développement économique et social
de ci,a,i:n les massifs de montagne de la région . Ces dispositions
Sont elai)-eee- et approuvée_ :unforn :imen . . . :;ri 's's' 6 de la
loi n -lu 29 juillet 1982 . ponant f e ns de ' a pna aifi-
cation . Le conseil régional consulte le comité censnita'iî de mas-
sif interes_.e sur les dispositions envisagées et . éventuellement,
sur leurs modifications .

« Le schéma prévisionnel des formations des collèges, des
lycées et des et :abtissetnents s! e nicallun le programme
régional d ' apprentissage et cle formation professionnelle conti-
nue . les t o ramnles pluriannuels il ' tnterct ruoionai en maticre
de recherche . déterminés par les régions, prennent en compte
les dispositions relatives au développement économique et social
de chacun des massifs de montagne contenues dans le plan
régional.

(Dans les départements d'outre-mer, le conseil régional pré-
cise les objectifs et les actions qu'il estime devoir mener pour
le développement et l ' aménagement des zones de montagne.

«Les contrats de plan traduisent la priorité de l'action de
l'Etat en faveur du développement économique et social des
différents massifs de montagne . .>

MM . Barnier, Cointat, Emmanuel Aubert, Inchauspé, Raynal,
Vuillaume et les membres du groupe du rassemblement pour la
République et apparentés ont présenté un amendement n" 270,
ainsi libellé:

« Rédiger ainsi le début de l'article 5:
(Le plan élaboré au niveau national et chaque pian

régional comprenant des dispositions relatives au dévelop-
pement . . .

	

(le reste sait., changement).
La parole est à M . Cointat.

M. Michel Cointat . Cet amendement est la suite logique de
l'adoption par l'Assemblée d'un article additionnel avant l'arti-
cle 5.

Comme l'a fait remarquer M . le président de la commission
spéciale, il convient de distinguer l'adaptation des dispositions
d'ordre général de la modulation de certaines dispositions à
chaque massif . Si l'article 5 fait référence à « chaque plan régio-
nal on doit aussi mentionner le plan national . On ne compren-
drait pas . en effet, que l'on précise ce qui doit être inscrit dans
le plan régional et qu'on ne le fasse pas pour le plan national.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission n ' a pas
accepté cet amendement car il est satisfait par l'amendement
n' 9 déjà adopté par l'Assemblée.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Défavorable parce que le
conseil supérieur de la montagne est consulté dans le processus
de planification nationale et pourra ainsi faire valoir la spéci-
ficité des régions de montagne.

M. le président . ,Ie mets aux voix l'amendement n" 270.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. M. de Caumont, rapporteur, a présenté un

amendement, n" 25, ainsi rédigé:
(Dans la première phrase du premier alinéa de l'arti-

cle 5, substituer aux mots : e et social .,, les mots : <. , social
et culturel ..

La parole est à m . le rapporteur .

M. Robert de Caumont, rapporteur . II s ' agit d ' un amendement
d'harmonisation avec la définition du plan régional selon les
termes de la loi du 29 juillet 1982.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d ' Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 26, ainsi rédigé.

«Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l'arti-
cle 5, substituer aux mots : s à l'article 6 les mots : s à
l'article 15

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Il s'agit de corriger une
erreur matérielle.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . D ' accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n' 26.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 27, ainsi rédigé :

s Dans la dernière phrase du premier alinéa de l'arti-
cle 5, supprimer le mot : « consultatif

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Il s'agit d'un amendement
de cohérence.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . D'accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 27.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 28, ainsi rédigé:

s I . Après le premier alinéa de l'article 5, insérer l'alinéa
suivant :

(Les contrats de plan traduisent la priorité de l'action
de l'Etat en faveur du développement économique, social
et culturel des différents massifs de montagne.

« II . En conséquence, supprimer le dernier alinéa de cet
article. .+

Sur cet amendement, MM . Maisonnat, Tourné, Combasteil et
les membres du groupe communiste ont présenté un sous-
amendement, n' 210, ainsi rédigé :

«Dans l'amendement n" 28, après le mot : s traduisent •,
insérer les mots : s pour la part contractualisée a.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 28.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Il s'agit de replacer une
phrase à la place judicieuse.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . La parole est à M. Maisonnat, pour défendre
le sous-amendement n" 210.

M. Louis Maisonnat. Notre rédaction n'est pas très satisfai-
sante, mais nous voulons simplement soulever un problème
d'interprétation.

La formule : -les contrats de plan traduisent la priorité
de l'action de l'Etat peut en effet laisser croire que l'action
de l'Etat en faveur du développement économique, culturel et
social sera total ement traduite dans les contrats de plan . Une
telle interprétation ne nous paraît pas conforme à l'esprit des
propos tenus jusqu'à présent . L'Etat peut et doit se ménager
des interventions en dehors des contrats de plan.

Je demande à M . le secrétaire d'Etat de bien vouloir préciser
ce point . Cette précision pourrait éclairer le texte et rendre
inutile notre sous-amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n 210?

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission a repoussé
ce sous-amendement dont la rédaction lui a semblé introduire
un pléonasme : dans la mesure où il s'agit de contrats de plan,
l'adjectif « contractualisée , ne s'applique pas bien .
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M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-
amendement n" 210 ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . ;.Défavorable car la rédac-
tion de ce sous-amendement est plus redondante que pléonas-
tique

Mais je tiens à rassurer M. Maisonnat . Il est évident que
toute la politique ne figure pas dans les contrats de plan ; Il
existe . en dehors des contrats de plan, des actions très impor-
tantes.

Si cette explication lui suffit, je lui saurais gré de
sous amendement.

M. le président . La parole est à M. Maisonnat.

M . Louis Maisonnat . Monsieur le secrétaire d ' Etat,
d ' apporter la précision que nous attendions.

Nous retirons notre sous-amendement

M . le président . Le sous-amendement n" 210 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 28.
(L ' amendement est adopte .)

M . le président . En conséquence, les amendements identiques,
n - 248 de M . Clément et 266 de M. Jean Brocard, qui propo-
saient une nouvelle rédaction du dernier alinéa de l'article 5
n'ont plus d'objet.

M . de Caumont, rapporteur, a présenté un amendement,
a" 29 . ainsi rédigé:

Supprimer le deuxième alinéa de l'article 5.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Cet amendement tend à
supprimer le deuxième alinéa de l'article 5 en vue de le reporter
en tant qu'article après l'article 5.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d ' Etat . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 29.
(L ' amendement e .,t adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5 . modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 5 . ainsi modi( ié . est adopté .)

Après l ' article 5.

M . le président. M. de Caumont, rapporteur . et M . Benetière
ont présenté un amendement, n" 30, ainsi rédigé:

< Après l'article 5 . insérer l'article suivant:

Le schéma prévisionnel des formations des collèges,
des lycées et des établissements d'éducation spéciale, le
programme régional d'apprentissage et de formation pro-
fessionnelle continue . les programmes pluriannuels d'intérêt
régional en matière de recherche . déterminés par les
régions, prennent en compte les dispositions relatives au
développement économique, social et culturel de chacun
des massifs de montagne contenues dans le plan régional.

Les établissements d'enseignement agricole concernés
par le schéma prévisionnel et les programmes visés à
l'alinéa précédent prennent eu considération dans la réali-
sation de leurs missions de développement agricole et rural
les conditions spécifiques de l'environnement naturel, éco-
nomique et social des différents massifs de montagne . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Il s'agit de rétablir l'alinéa
que l ' on vient de supprimer.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 30.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. de Caumont a présenté un amendement.
n" 323, ainsi rédigé :

Après l'article 5, insérer l'article suivant:

« Des groupements d'intérêt public dotés de la person-
nalité morale et de l'autonomie financière peuvent être
constitués entre deux ou plusieurs personnes morales de

droit public ou de droit privé pour exercer enssnible, pen-
dant une durée déterminée, des activités de recherche, de
valorisation de la recherche, d'expérimentation, de diffu-
sion d'informations ou de formation dans le domaine de la
protection et de la mise en valeur de la zone de montagne,
en vue d'y promouvoir des filières de développement éco-
nomique et social, ou pour créer et gérer des équipements
ou des services d'intérêt corpmun nécessaires à ces acti-
vités.

« Les dispositions de l'article 21 de la loi n" 82-610 du
15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la
recherche et le développement technologique de la France
sont applicables aux groupements prévus au présent
article.

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement n" 432 ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l'amendement n" 323, après
les mots : « plusieurs personnes morales de droit public ou
de droit privé », insérer les mots : « comportant au moins
une personne morale de droit public

La parole est à M. de Caumont, pour soutenir l'amendement
n" 323.

M. Robert de Caumont, rapporteur . M 'appuyant sur l ' article 21
de la loi d'orientation et de programmation pour in recherche
et le développement technologique de la France, je propose,
par cet amendement, de créer une catégorie de groupements
d'intérêt public pour le développement de la recherche appliquée
à la zone de montagne.

Comme je l'ai dit, l'autodéveloppement implique un effort
intensifié de recherche pour définir les filières qui permettent
de dégager des activités nouvelles en zones de montagne ou de
mieux adapter les activités actuelles . C'est pourquoi cet amende-
ment est opportun.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat, pour
donner son avis sur l'amendement n" 323 et pour soutenir le
sous-amendement n" 432 du Gouvernement.

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Nous sommes d'accord sur
les principes proposés, mais, dans sa forme, l'amendement n" 323
n'est pas conforme à la définition juridique des groupements
d ' intérêt public, qui implique la participation d ' au moins une
personne de droit public.

En outre, la proposition vise à étendre très largement les
compétences de ces groupements dans les domaines de la diffu-
sion d'information et de la formation, alors que le Gouvernement
souhaite s'en tenir à la notion de valorisation de la recherche.

Aussi le Gouvernement a-t-il présenté le sous-amendement
n" 432 qui propose dans le premier alinéa de l'amendement
n" 323 . après les mots : « plusieurs personnes morales de droit
public ou de droit privé », d'insérer les mots : « comportant au
moins une personne morale de droit public ».

M. le président . Quel est l ' avis de la commission sur le sous-
amendement n " 432 ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . La commission n'a pas
examiné ce sous-amendement mais elle n'aurait pu que s'incliner
devant les arguments de M . le secrétaire d'Etat.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 432.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 323, modifié
par le sous-amendement n" 432.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 31 ainsi rédigé :

« Après l'article 5, insérer l'article suivant:

« Le comité visé à l'article 91 de la loi n" 82-213 du
2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, propose les dispositions
particulières relatives aux prescriptions et procédures tech-
niques qui s'appliquent aux communes, aux départements et
aux régions ainsi qu'à leurs établissements publics concernés
par la zone de montagne . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Lors de l'examen de la loi
sur les droits et libertés des communes, des départements et des
régions, j'avais proposé par amendement que le comité visé à
l'article 91 de cette loi puisse adapter les prescriptions et pro-
cédures techniques, applicables aux collectivités locales, aux

retirer son

vous venez
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zones dans lesquelles se posent des problén es particuliers . Je
pensais déjà à cette époque aux zones de montagne . Cet article
additionnel vise donc à tirer les conséquences de l'adoption de
l'article 91 de la loi du 2 mars 1982.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n 31.
(L ' orne' dement est adopté .)

M. le président . M . de Caumont a présenté un amendement
n" 330 ainsi rédigé :

Après l'article 5, insérer l'article suivant :
a En zone de montagne, les procédures de mise en oeuvre

des crédits de l'Etat affectés à des investissements dans le
domaine du bâtiment et des travaux publics tiennent compte
des contraintes climatiques .»

La parole est à M . de Caumont.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement revêt aux
yeux de notre commission une certaine importance et je suis
persuadé qu'il recueillera l'assentiment de nos collègues sur tous
les bancs car nous connaissons tous les contraintes qui, en zone
de montagne, obligent à ouvrir les chantiers de travaux publics
et du bàtiment au cours de la période limitée qui s'étend entre
deux saisons d'intempéries.

Il nous parait nécessaire que l'Etat fasse en sorte que la mise
en place des crédits d'investissement tienne compte de cette
contrainte dans l'intérêt bien compris des collectivités terri-
toriales et des entreprises des zones de montagne . En effet, la
succession de la période hivernale, pendant laquelle de nombreux
travailleurs de ces entreprises sont employés dans les stations
de sports d'hiver par exemple, à la période utile pour le bâti-
ment et les travaux publics implique qu'il y ait le moins de
discontinuité possible.

En outre . notre proposition va dans le sens d'une bonne
gestion des deniers publics puisqu'elle permet de conduire les
chantiers dans les conditions les plus rationnelles.

D'ailleurs, dans sa formulation, le texte ne comporte pas de
contrain,e particulière . Il s'agit simplement de suggé . er une
organisation meilleure et plus efficace, dans l'intérêt à la fois
des zones de montagne et des deniers publics.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 330

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . M . le rapporteur a raison
sur le fond, et je serais tenté de lui donner satisfaction, mais
il se trouve qu'il s'agit là d'un problème d'ordre réglementaire,
comme toutes les procédures de délégation et de mise en oeuvre
des crédits d'Etat.

Un décret du 10 mars 1972 dispose d'ailleurs que les autori-
sations de programme destinées à l'octroi des subventions rela-
tives aux opérations d'intérêt régional et d'intérêt départemen-
tal sont déléguées au préfet de région dès la publication des
décrets de répartition ouverts par la loi de finances, à concur-
rence des trois quarts au moins de leur montant, c'est-à-dire
que la délégation doit intervenir en tout début d'année.

il est exact que dans la pratique, dans un souci de bonne
gestion, les ministères n'y procèdent qu'en février ou mars.
Chaque année, mon collègue chargé du budget rappelle les
conditions de délégation prévues par le décret de 1972 . Je pense
qu'il ne verra pas d'inconvénient à appeler dorénavant par la
même occasion l'attention de ses collègues sur la nécessité de
réduire les délais pour les autorisations de programme desti-
nées aux zones de montagne.

M . de Caumont pose un vrai problème, mais dont la solution
ne relève pas d'une mesure d'ordre législatif.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Je suis au regret de ne
pouvoir être d'accord avec M. le secrétaire d'Etat.

Ce problème est de conséquence en zones de montagne, tant
pour la bonne gestion des deniers publics que pour la stimula-
tion de l'économie des pays de montagne . Certes, des décisions
peuvent être prises par voie réglementaire, ou même par instruc-
tions ou par circulaires . Mais, depuis de nombreuses années, ce
problème reste sans solution réelle.

Il ne s'agit en aucun cas d'augmenter les dépenses publiques
-- sinon cet amendement n'aurait pu venir en discussion en
séance publique — mais d'adapter aux conditions particulières
de la montagne le mode de gestion des deniers publics en ce
qui concerne les investissements pour le bâtiment et les travaux
publics,

J'insiste donc beaucoup pour que le Gouvernement veuille
bien accepter que la disposition prévue par l ' amendement figure
dans le projet de loi . Ce sera un stimulant supplémentaire
pour essayer de résoudre ce problème qui, depuis longtemps,
apparaît comme la quadrature du cercle.

J'ajoute que certains contrats de plan Etat-régions comportent
des dispositions de ce genre . Ainsi, le contrat entre l'Etat et
la région Provence-Alpes-Côte d 'Azur prévoit expressément que
les parties contractantes s'efforceront de promouvoir la mise
en place des crédits d'inv estissement à la fonte des neiges . Il
n'y a donc pas de désaccord sur le fond . M . le secrétaire d'Etat'
est lui-même très conscient, pour bien connaitre ce problème,
de l'importance de sa solution et de l'effet bénéfique qu'elle
aurait à la fois sur l'économie' de nos pays de montagne, sur
la saine gestion des deniers publics et pour la réalisation, dans
de bonnes conditions, des ouvrages publics . Je pense que cette
disposition a donc bien sa place dans la loi.

M . le président . La parole est à M . Jean Brocard.

M . Jean Brocard . Je suis étonné de la naïveté de M . le rappor-
teur, et je comprends beaucoup mieux le réalisme de M . le secré-
taire d'Etat dans cette affaire . Comme je n'ai pas pour habitude
de voter des voeux pieux, je voterai contre cet amendement.

M. le président. Je mets eux voix l'amendement n" 330.

(L'amendement est adopté .)

M . Jean Brocard . C'est ridicule !

Article 6.

M. le président . a Art . 6 . — Dans chacun des départements
comprenant une zone de montagne, la conférence prévue au
deuxième alinéa de l'article 29 de la loi n" 82-213- du 2 mars
1982, complété par l'article 18-I de la loi n" 83-08 du 7 janvier
1983, relative aux droits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions, propose au président du conseil général
et au représentant de l'Etat dans le département les disposi-
tions de nature à améliorer l'organisation des services publics
en montagne.

a Dans les départements d'outre-mer, la conférence compé-
tente sera celle prévue à l'article 18-II de la loi du 7 janvier
1983 . »

M. Fuchs et M. Jean Brocard ont présenté un amendement
n" 390 ainsi libellé :

a Après les mots

	

les dispositions», rédiger ainsi la fin
du premier alinéa de l'article 6

a propres à assurer aux populations de montagne un
niveau de services publics comparable à celui des autres
régions . »

La parole est à M . Jean Brocard.

M . Jean Brocard. Cet amendement tend à obtenir une égalité
de traitement dans les services publics pour la population de
montagne.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . le président . M . de Caumont et M . Chevallier ont présenté
cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Défavorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 390.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . de Caumont et M . Chevallier ont présenté
un amendement n" 331 ainsi rédigé

s Compléter le premier alinéa de l'article 6 par les mots :
a notamment en facilitant et en développant leur polyva-
lence s.

La parole est à M . de Caumont.

M . Roger rie Caumont, rapporteur . Il s'agit d'introduire dans le
texte la notion (le polyvalence des services publics.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Accord du Gouvernement!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 331.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n` 32, ainsi rédigé

e Dans le deuxième alinéa de l'article 6, substituer au
mot : e sera », le mot : a est ».

La parole est à M. le rapporteur .
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M. Robert de Caumont, rapporteur . Il s'agit d'un amendement
purement rédactionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . Avis favorable!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 3e.

(L ' arnendernent est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la paole ' . ..

Je mets aux voix l'article 6, modifié par les amendements
adoptés.

(L ' article 6 . ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 6.

M. le président . M. de Caumont, rapporteur . et M . Louis Bes-
son ont présenté un amendement, n" 33 . ainsi rédigé :

Après l'article 6, insérer l'article suivant

• Dans la zone de montagne, les services à la demande
de transports routiers non urbains de personnes effectués
avec des véhicules d'une capacité inférieure à 15 personnes
peuvent être organisés par les communes ou groupements
de communes.

Celles-ci peuvent, dans tous les cas, en confier l'exploi-
tation dans les conditions et selon les modalités qu'elles
déterminent, au département ou à une association qui en
ferait la demande.

. Ces services sont mentionnés en annexe au plan dépar-
temental établi par le conseil général . »

La parole est à M. le président de la commission.

M . Louis Besson, président de la commission . On nous a signalé
que, dans certains massifs, des communes ou groupements de
communes assurent l'organisation de transports à la demande.
Or l'application stricte des dispositions de la loi d'orientation
des transports intérieurs exigerait le transfert de cette respon-
sabilité au département.

Mais les communes ou groupements de communes appré-
hendent que les départements ne confirment pas le fonctionne-
ment de ces services qui, vous vous en doutez bien, sont pour
la plupart d'entre eux lourdement déficitaires . Ces communes ou
groupements de communes, plutôt que de risquer de les voir
disparaitre, préféreraient assumer juridiquement la responsa-
bilité de ces services.

C ' est pour prendre en compte cette appréhension que la
commission propose cet article additionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat. C'est là un vrai problème.
Mais il n'appartient pas au présent projet de loi de redéfinir
les compétences pour l'organisation du transport à la demande.

L'article 29 de la loi d'orientation des transports intérieurs
du 30 décembre 1982 dispose que ces services sont organisés
par le département au-dessus d'un seuil fixé par décret . Ce décret,
qui est en cours d'élaboration, fixera un seuil de neuf places
plus le conducteur . Au-dessus de ce seuil, il est prévu que les
départements auront la possibilité de passer convention avec
des communes ou groupements de communes pour leur confier
tout ou partie de l'organisation de ces services . Au-dessous de ce
seuil, afin d'éviter un secteur déréglementé, le projet de décret
prévoit une obligation d'autorisation du ou des maires concernés
au titre de leurs pouvoirs de police, après avis du département.

Compte tenu de tous ces éléments, je demande qu'un vote
négatif soit émis puisque l'amendement de la co .nmission ne
peut pas être retiré.

M . le président. La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M . Louis Besson, président de la commission . Je donne acte
à M. le secrétaire d'Etat de sa déclaration, et je suis heureux
de voir que ce problème est bien connu du Gouvernement . Je
reste toutefois préoccupé — même si je fonde quelque espoir
sur le décret qui nous est annoncé — par le nombre de places
choisi comme seuil . En effet, les situations sont différentes selon
les régions, certaines étant encore peuplées convenablement,
d'autres étant déjà très désertifiées . I1 faut donc prévoir beau-
coup de souplesse dans l'organisation des transports publics.
Peut-être le seuil devrait-il être modulé selon la densité de
population .

Les dispositions relatives au droit à la différence que nous
avons votées avant l'article 5 reconnaissent à l'exécutif un
pouvoir d'adaptation des mesures de portée générale, et devraient
vous permettre, monsieur le secrétaire d'Etat, de fixer deux
seuils dans le même décret, selon les zones d'application.

Vos propos nous semblent, à cet égard, bien augurer de
l ' avenir, et c 'est pourquoi, si je n ' ai pas le pouvoir de retirer
l'amendement, je n'insiste pas pour son adoption.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat. Monsieur le président
de la commission spéciale, je reprendrai contact avec M. le
ministre des transports pour vous apporter en deuxième lecture
les précisions que vous souhaitez . Le ministère des transports
aura alors pu mener une concertation avec la profession.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 33, pré-
senté par la commission, dont le Gouvernement demande le
rejet, M . le président de la commission spéciale ayant indiqué
qu'il n'avait pas la possibilité de le retirer.

M. Louis Besson, président de la commission . Je n'ai pas non
plus l'intention de le voter . (Sourires .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 33.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M. de Caumont, rapporteur, et M . Forgues
ont présenté un amendement, n" 34, ainsi rédigé :

c Après l'article 6, insérer l'article suivant :
Pour l'application. des dispositions de l'article 81 de

la loi n' 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication
audiovisuelle, des aménagements techniques particuliers
peuvent être autorisés afin de permettre, en zone de mon-
tagne, une bonne réception des émissions des services
locaux de radiodiffusion sonore par voie hertzienne. a

Ld parole est à M. Forgues.

M. Pierre Forgues . Aujourd'hui encore, il subsiste dais nombre
de nos vallées des zones d'ombre pour la diffusion par soie
hertzienne, dont la résorption est tees coûteuse, ce qui signifie
que le problème n'est pas près d'être résolu . Pour le seul massif
des Pyrénées, une évaluation récente fixe le colt de la résorp-
tion de ces zones d'ombre à environ 45 millions de francs,
c'est-à-dire plus que la dotation annuelle du fonds interactivités.

De nombreux montagnards, jusqu'au département de la Loire,
ne peuvent capter normalement ni les radios nationales du
service public — France-Inter, France-Musique, etc. — ni les
chaines de télévision.

Par ailleurs, il est impossible de créer des radios privées
locales dans un certain nombre de zones de montagne . En
effet, l'article 81 de la loi n" 82-652 du 29 juillet 1982 précise
que le rayon d'émission peut être au plus égal à trente kilo-
mètres . Mais, en zone de montagne, compte tenu de la topo-
graphie des lieux, bien souvent un simple émetteur ne permet
pas d'émettre au-delà de quelques kilomètres . Cela entraine
finalement l'impossibilité de fonctionnement d'une radio locale,
faute de public potentiel suffisant. Il suffit pour s'en convaincre
de faire un simple calcul . Un rayon de trente kilomètres équivaut
à une surface de 3 000 kilomètres carrés . La densité dans ces
régions étant d'environ dix habitants au kilomètre carré, on
peut donc compter 30000 auditeurs potentiels pour un rayon
de trente kilomètres . Si l'on oblige les radios locales privées
à n'émettre que sur un rayon inférieur, elles ne pourront tou-
cher que 500 à 1000 habitants . Elles ne pourront donc vivre.

On pourrait résoudre le problème en autorisant l'installation
de quelques réémetteurs de très faible puissance, de façon à
couvrir effectivement la zone d'émission autorisée de trente kilo-
mètres.

Tel est l'objet de l'amendement n" 34.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur cet
amendement de la commission?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Il s'agit, là encore, d'un
vrai problème, mais qui n'est pas simple à résoudre.

Vous avez certainement remarqué, monsieur le député, que
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, était, cet après-midi, pré-
sent à mes côtés . Nous noms sommes entretenus lonf,uement
de ce problème.

La vocation des radios locales privées, telle qu'elle a été
définie par la loi du 29 juillet 1982, est la communication de
proximité dans une zone de diffusion limitée au bassin de
population dont elle est issue . Cette vocation doit pouvoir
être conciliable, malgré les difficultés que vous évoquez avec
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raison . avec la géographie des zones de montagne . Le problème
de fond est que la réalisation d ' aménagements techniques par-
ticuliers risquerait de conduire au développement de quelques
radios importantes qui, gràce à des relais ou à des réémetteurs,
diffuseraient un programme identique couvrant des pays . des
vallées différentes privant éventuellement les populations de
ces recuns de petites radios correspondant mieux à leurs
besoins.

Si j 'évoque ce risque au nom du Gouvernement, c ' est qu ' il
existe dejà toute une série de problèmes, de contentieux avec
de grandes radios para-commerciales.

De plus . cette dérogation, si elle était accordée . pou r rait
devenir la règle commune, car il y a aussi de graves problèmes
pour atteindre le rayon autorisé par la ioi dans de nombreuses
régions hors des zones de montagne, ne serait-ce qu ' à Paris
oie nombre de radios ont une portée limite à cinq ou six kilo-
métres . Mais il est vrai que même avec cinq ou six kilomètres
de portée elles touchent un auditoire qui n ' est en rien compa-
rable à celui qu ' elles toucheraient dans des zones où la densité
est de dix ou quinze habitants au kilomètre carré.

C ' est bien pourquoi je reconnais, monsieur le député, l ' exis-
tence d'un vrai problème . mais le Gouvernement n ' estime pas
pouvoir le régler nomme vous le souhaitez.

Je demande donc à l'Assemblée nationale de rejeter cet
amendement.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission a ado p té
cet amendement avec beaucoup de conviction . car il s ' agit là
d'un domaine oit le droit à la différence de la zone de montagne
doit être clairement revendiqué.

Les arguments développés par M . le secrétaire d ' Etat au nom
du Gouvernement ne sont pas, à vrai dire, très convaincants.

En zone de montagne . la densité démographique et écono-
mique est très faible . .1e ne pense donc pas que ces régio ;is
puissent intéresser les radios auxquelles M . le secrétaire d ' Et'it
a fait allusion . dans la mesure où elles sont essentiellement
éprises de rentabilité.

Par ailleurs . l'argument selon lequel on créerait ainsi un
redoutable précédent n'est pas valable, car nous allons en effet
voter un projet qui, en tout état de cause, est dérogatoire sur
plus d ' un point . Il ne saurait cependant constituer un précé-
dent, puisqu ' il s ' applique exclusivement à la montagne, en
raison de sa spécificité.

Méru' plus, par exemple . si on invoquait demain une décision
prise dans le cadre de la loi sur la montagne pour demander
à déroger aux règles relatives à la communication audiovisuelle
dans la région parisienne, voire dans Paris intra-mros, en
raison de l'obstacle que constitue un immeuble de grande
hauteur . un i' :evuent de différence subsisterait : la densité démo-
graphique . Tout le monde en est parfaitement conscient . Aussi,
malgré les arguments qui ont été développés par M . le secrétaire
d'Etat, la position de la commisesion me parait devoir être
maintenue.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 34.

(L 'umu'ndcmu'nt est adopté .)

M . le président. M. de Caumont . rapporteur, MM . Forgues,
Prat et Bonrepaux ont présenté un amendement n" 35 ainsi
rédigé :

Après l'article 6, insérer l'article suivant :

En zone de montagne, il peut être dérogé, pour la
diffusion des émissions durant une partie de l 'année seule-
ment . aux dispositions du cahier des charges particulières
applicables aux titulaires d ' une autorisation en matière de
serv ices locaux de radiodiffusion sonore par voie hertzienne .»

La parole est à M . Forgues.

M . Pierre Forgues . Les raisons qui motivent cet amendement
sont analogues a celles qui justifiaient l'amendement précédent.

Il est évident que clans les zones de montagne, à supposer
que 1 on puisse effectivement y créer désormais une radio
privée locale . cette radio ne s'adressera, en dehors de certaines
périodes que j ' appellerai périodes de vacance : , qu ' à ton public
extrêmement restreint . Or, d'après le cahier des charges qui
a fait suite à la loi sur la communication audiovisuelle, une
radio privée locale doit émettre au moins quatre-vingt-quatre
heures par semaine.

Cet amendement vise clone à faire en sorte que l'on puisse
déroger au cahier des charges — ce qui est d'ailleurs prévu —
de façon à permettre à une radio locale privée de fonctionner

normalement pendant les périodes où il y a des touristes,
c'est-à-dire en été ou en hiver, sans étre tenue de respecter
les obligations du cahier des charges en dehors de ces périodes.

M . le président. Quel est l'avis du Gouv ernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . L 'amendement proposé
apparait comme superfétatoire par rapport à l'article 6, deuxième
alinéa, du cahier der charges général annexé au décret du
15 novembre 1982 qui précise que ü sur une même fréquence,
la durée des programmes propres d'une station ou de plu-
sieurs stations qui se partageraient cette fréquence doit être
d'au moins quatre-vingt-quatre heures hebdomadaires, sauf
dispositions contraires du cahier des charges particulières
applicables aux titulaires adoptées après avis de la commission
instituée à l'article 87 de la loi du 29 juillet 1982 susvisée . ,

Ce texte permet donc à la Haute Autorité de la communication
audiovisuelle, après avis de la commission consultative, d'autoriser
les radios situées en zone de montagne à émettre moins de
quatre-vingt-quatre heures hebdomadaires en fonction, par
)par exemple, du rythme saisonnier . I1 ne parait donc pas sou-
haitable de retenir cet amendement.

M. Pierre Forgues . Après les assu rances que vient de nous
donner M. le secrétaire d'Etat, je suis prét à retirer l'amende .
ment.

M. le président . Il a été adopté par la commission et ne peut
donc être retiré, niais l'Assemblée au r a entendu votre appel.

M . Jean Brocard . C'est un amendement démagogique'.

M . Jean Briane. Electoraliste !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 35.
(L'antendemext n 'est pas adopté .)

M . le président . MM . Jean Brocard, Birraux, Bayard, Jean
Briane . Adrien Durand, Fuchs, Proriol, Sautier, Claude Wolff,
Jacques Blanc et les membres du groupe Union pour la démo-
cratie française ont présenté un amendement n" 267 ainsi
rédigé :

Après l'article 6 . insérer l'article suivant
.. Un schéma d'organisation et d'implantation des services

publics est établi au niveau de chacun des départements
sur proposition de la conférence prévue au deuxième
alinéa de l'article 29 de la loi n" 82 .213 du 2 mars 1982,
complété par l'article i8-I de la loi n" 83.08 du 7 jan-
vier 1983, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions.

Ces schémas sont coordonnés au niveau de chacun des
massifs, sous la responsabilité du commissaire de la Répu-
blique coordonnateur.

La parole est à m . Jean Brocard.

M . Jean Brocard. Je suis désolé que, clans cette loi sur la
montagne, on entre dans des détails vraiment extraordinaires!

Je sais bien que les Pyrénées sont pauvres, et je plains mes
collègues qui les représentent par rapport à ceux des Alpes du
Nord . Vous avez enco .e . mes chers collègues, des problèmes
de zone d'ombre à résoudre . Mais, dans les Alpes du Nord, la
région Rhône-Alpes Ive a déjà résolus . Pourtant, nos sommets
sont plus élevés que les vôtres ! Par conséquent, pour les
Pyrénées, les régions . je suis désolé d'avoir à le dire, n'ont
pas fait leur travail . Nous, nous l'avons fait depuis cinq ans.
Nous n'avons pas attendu cette loi sur les massifs et le président
de la commission, M . Besson, le sait parfaitement . Mais je
n ' insiste pas sur ce point.

L'amendement n" 267 va bien au-delà de ces problèmes,
puisqu'il prévoit . à l'échelon des massifs, un schéma d'organisa-
tion et d ' implantation des services publics . Nous pensons, en
effet, qu'il y a lieu de dépasser le cadre départemental.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission a rejeté
cet amendement.

M . Jean Brocard . Bien sûr!

M . Jean Briane . Pour quelle raison?

M . le président . Quel est l'avis du Gouverné ment ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . II est négatif, car les
conditions de coordination des services publics sont prévues à
l'article 6 . Elles peuvent éventuellement prendre la forme d'un
schéma d'organisation et d'implantation, niais il n'y a pas lieu
d'imposer a priori celui-ci à tous les départements.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 267.
(L ' amendement n 'est pas adopté .)
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Avant l ' article 7.

M. le président. Je donne lecture des intitulés du titre H,
et du chapitre l'' :

TITRE II

MESURES TENDANT A ASSURER LE DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE ET SOCIAL EN MONTAGNE

CHAPITRE I"

MESURES FACILITANT LE DEVELOPPEMENT
DES ACTIVITES AGRICOLES, PASTORALES ET FORESTIERES

Je suis saisi de trois amendements, n"' 341, 36 et 211, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 341, présenté par M . Louis Besson, est ainsi
rédige :

« Dans l'intitulé du chapitre I", subsiituer aux mots :
« facilitant le développement e, les mots . « tendant à
contribuer au maintien et au développement a.

M. Louis Besson, président de la commission Je le retire.

M. le président . L'amendement n" 341 est retiré.
Les deux amendements suivants sont identiques.

L'amendement n' 36 est présenté par M . de Caumont, rappor-
teur . et par M . Maisonnat : l'amendement n" 211 est présenté
par MM . Maisonnat, Combasteil, Tourné et les membres du
groupe communiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans l'intitulé du chapitre I'', substituer au mot : faci-

litant . . les mots :

	

tendant à assurer s

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n 36.

ée. Robert de Caumont, rapporteur. Il s'agit de renforcer la
rédaction de l'intitulé.

M. le président . La parole est à M . Maisonna t , pour soutenir
l'amendement n' 211.

M. Louis Maisonnat . Je veux expliquer pourquoi nous avons
souhaité modifier l'intitulé initial du chapitre I'r et parler
à nouveau des problèmes agricoles en montagne.

Nous voulons marquer plus nettement la rupture que pro-
pose la loi avec les pratiques de l'ancienne majorité, qui accep-
tait un affaiblissement de notre agriculture a a sein de la Com-
munauté . (Protestations sur les bancs de l'union pour la démo-
cratie française .)

Te m'insisterai pas sur les causes . Elles sont bien connues :
les mentants compensatoires monétaires, les règles du G .A .T .T.
pénalisant nos productions, les entorses aux principes du traité
de Runie . c'est-à-dire à la solidarité financière et à la préfé-
rence communautaire, sans parler des cadeaux consentis à la
Grande-Bretagne, monsieur Brocard !

La politique agricole commune a également soutenu les plus
gros agriculteurs et ceux qui sont les plus responsables des excé-
dents . Ainsi, en 1981, un producteur de lait fiançais recevait
1 880 ECU du F . E .O . G . A ., son collègue britannique 4900,
le danois 8 500, le hollandais 10 800. Lorsque un agriculteur
français recevait 1680 ECU, le Danois en avait 2 450.

Le résultat de cette politique, que la majorite d'avant 1981
acceptait et que les amis de Mme Veil ont soutenue à l'Assem-
blée européenne depuis . ..

M. Jean Brocard . La campagne électorale est commencée !

M . Louis Maisonnat . . . . se traduit par un recul de la part de la
France dans les exportations intra-communautaires.

De 71,2 p . 100 en 1973, elle est tombée à 46,8 p. 100 pour les
céréales, de 30 p . 100 à 15,3 p . 100 pour le lait, de 21,2 p . 100
à 16 p . 100 pour la viande, de 66,2 p . 100 a 42 p . 100 pour le
sucre . D faut inverser cette tendance par une ta orientation de
la politique agricole . La montagne est plus concernée que le
reste parce que le redressement y sera plus difficile.

Une autre raison, dont nous avons déjà parlé, milite en faveur
de l'agriculture de montagne. Elle est plus économe et autonome
car elle valorise les richesses propres et ne fait que peu appel
à des importations .

Dans cet article additionnel avant l'article 7, nous faisons
une p lace importante, et avec raison, à l'agriculture de mon-
tagne.

Il valait la peine de rappeler ces faits.

M. Jean Brocard. On est en pleine campagne européenne! Si
cela continue, monsieur le -,résident, je demande une suspension
de séance ! (Souriras .)

M . René Soi'chon, secrétaire d'Etat . Pas à l'heure qu'il est !

M . Jean Brocard . Comme cela, M . Maisonnat se couchera un
peu plus tard !

M . Louis Maisonnat. J'irai respirer à Font-Romeu !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces deux
amendements?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement s'en
remet à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n"' 36 et 211.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n"" 324
et 271, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 324, présenté par M . de Caumont et M . Louis
Besson, est ainsi rédigé :

3 Avant l'article 7, insérer l'article suivant :
« La présence en montagne d'une agriculture dynamique,

activité de base de la vie montagnarde, est d'intérêt général.
« En conformité avec les dispositions du traité instituant

la Communauté économique européenne, le Gouvernement
reconnaissant les rôles fondamentaux de production, d'entre-
tien du territoire et de protection des paysages, de l'agri-
culture de montagne, s'attache à :

« — encourager des types de développement agricole
adaptés à la montagne, notamment dans le secteur de l'éle-
vage et de l'économie laitière par la promotion des produc-
tions de qualité, par le soutien des races nu espèces rus-
tiques ainsi que, d'une manière générale, par un effort de
recherche approprié aux potentialités, aux contraintes et
aux traditions de la montagne;

« -- assurer la préservation des terres agricoles et pas-
torales par des dispositions spécifiques ;

e -- faire prendre en compte l'agriculture de montagne
et les spécificités de ses productions dans- l'organisation et
la gestion des marchés ;

« — prendre en compte, dans le cadre d'une politique
agricole différenciée, les handicaps naturels de l'agriculture
de montagne et favoriser par des mesures spécifiques, le
financement des investissements et le fonctionnement des
services collectifs d'appui technique aux exploitants et à
leurs groupements . s

L'amendement n" 271, présenté par MM . Jean Brocard, Bir-
raux, Bayard, Jean Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol, Sau-
tier, Claude Wolff et les membres du groupe Union pour la
démocratie française, est ainsi rédigé :

« Avant l'article 7, insérer l'article suivant :

« Les activités agricoles, dans leurs fonctions de produc-
tion d'occupation et d'entretien de l'espace, ainsi que de
support de la vie locale, sont considérées comme d'intérêt
général . s

La parole est à M. de Caumont, pour soutenir l'amendement
n" 324.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Pour marquer l ' importance
qu'elle attache au rôle de l'agriculture dans l'économie de mon-
tagne, la commission a décidé d'adopter un amendement qui,
de même qu'un amendement initial a défini la politique géné-
rale de la montagne, tend à définir la politique agricole de la
montagne.

Cet amendement est dû à l'initiative de M . Besson et je pense
que c'est lui qui pourra le mieux l'exposer.

M. le président . La parole est à M . le président de la com-
mission.

M. Louis Besson, président rte la commission . Monsieur le
secrétaire d'Etat, nous sommes unanimement attachés à l'adop-
tion de l'amendement n' 324 . Nous avons, en effet, au moment
où nous abordons le chapitre consacré au développement agri-
cole, souhaité rappeler dans un article d'orientation les choix
qui président à la politique conduite pour l'agriculture de
montagne .
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C'est ainsi que . dès le premier alinéa . nous affirmons que la
présence d'une agriculture dynamique, activité de base de la
vie montagnarde, est d'intérêt genéral.

Nous précisons ensuite que le Gouvernement, en conformité
avec les enga g ements européens de la France et reconnaissant
officiellement les rôles fondamentaux de production, mais
aussi d'entretien du territoire et de protection des paysages
de l'agriculture de montagne . prend dans le cadre de ce texte
plusieurs engagements.

Prennes engagement : encourager des types de développe .
nient a_ .icole adaptés à la montagne, ce qui veut dire politique
de promotion des productions de qualité . politique de soutien
des rases ou espèces rustiques et . bien évidemment, recherche
appropries aux potentialités . aux contraintes et aux traditions
de la nto :uu_te.

Deuxieine engagement : assurer la préservation des terres agri-
coles e : pastorales par des dispositions spécifiques . La loi en
faveur- de le montagne mettra en place des dispositions particu-
liéres pour la protection des terres a g ricoles comme outil de
travail des a g riculteurs . Une concertation sera organisée pour
l'élabora : :on des documents d'urbanisme par la constitution de
droit de la commission communale d'aménagement foncier . Outre
les dispositions de la présente loi . celles de la loi sur les
transferts de compétences d'urbanisme aux collectivités locales
assurent des possibilités de recours.

Aine . un, principe législatif est pose, une concertation au
niveau de la commune prevue, un e possibilité de recours éven-
tuel gar..etie . Je ne crois pas que l'on puisse aller plus loin
dans un dispositif de protection des terres agricoles comme
outil de travail, mais encore faut-il que ces orientations soient
clairement affichées dès le début du chapitre consacré à
1'agrieu lt erre

Troisième engagement : faire prendre en compte l'agriculture
de montagne et les spécificités de ses productions dans l'orga-
nisation et la gestion des marchés . C'est déjà vrai pour les
textes qui régissent !es offices et . dans le cadre des récents
accords européens sur la maitrise de la production laitière,
vous avez fait adopter . monsieur le secrétaire d'Etat, au moins
pour la France, des mesures spécifiques positives pour la
montagne

On peut déplorer les conditions dans lesquelles la Com-
munauté s ' est trouvée contrainte de prendre de telles déci-
sion ; . J'ai expliqué . lors de mon intervention dans la discussion
génerale. que les mécanismes de soutien des prix qui avaient
été rais en place ne prévoyant aucune dégressivité, ils avaient
été une incitation constante à utiliser toutes les marges de
productivité et donc augmenter les performances techniques,
quitte à recourir à des consommations intermédiaires et à
renchérir ie coût de revient de la production . C'est ainsi que
l'on en est arrivé aux exeédenta qu'il faut aujourd'hui maitriser.

En quelque sorte . vous atez hérité d ' une machine qui s ' était
emballée et qui était près de quitter la route . Vous venez, par
un mccan i- ;me très critiqué . de lui appliquer en fait une sorte
d'anti-dérapant qui lui permet de poursuivre sa route sans
tomber dans l'ornière, et je vous donne acte que vous avez d'ores
et di'ja satisfait aux principes que nous voulons inscrire dans
le présent texte, puisque vous avez obtenu pou r la montagne
les adaptations que je rappelais il y a un instant.

Quatrième engagement enfin : prendre en compte, dans le
cadre d'une politique différenciée, les handicaps naturels de
l'agriculture et favoriser le financement des investissements
et le fonctionnement des services collectifs d'appui technique
aux exploitants et à leurs groupements.

Sur ce dernier engagement, la commission a dû tenir compte
de l'article 40 de la Constitution et elle a fait disparaitre de
son texte les mots de compensation et d'indemnité . Mais, pour
éviter toute ambiguïté . je tiens à préciser que . dans l ' esprit
des rédacteurs de l'amendement comme de ceux qui l'ont voté,
< prendre en compte, dans le cadre d'une politique différenciée,
les handicaps natur els de l'agriculture de montagne », c'est
tout à la fois aider à la recherche de développements adaptés
et compenser les handicaps, c'est-à-dire confirmer les indemnités
compensatoires . Nous aimerions d'ailleurs obtenir sur ce point
des engagements de votre part, monsieur le secrétaire d'Etat.

Par la référence aux mesures tendant à favoriser le finan
cernent des investissements. nous souhaitons que soient confi r-
mées les aides à la mécanisation et les majorations de subven-
tions pour les investissements, notamment pour la construc-
tion ou la modernisation des bâtiments d'élevage, et, au travers
des mesures tendant à favoriser le fonctionnement des services
collectifs d'appui technique aux exploitants et à leurs regrou-
pements, nous visons bien évidemment cette voie nouvelle de
la solidarité nationale à l'égard de la montagne qui s'est ouverte
par l'inscription d'un crédit de 15 millions de francs dans

la loi de finances pour 1984 . Nous souhaitons voir confirmer
cette innovation qui élargit la politique d'égalisation des coûts
de production en vous permettant d ' intervenir pour atténuer
les surcoûts des services collectifs d'appui technique aux exploi-
tants et à leurs groupements,.

Voilà, monsieur le secrétaire d'Etat, les objectifs de cet
article essentiel . Non seulement il affiche des orientations, mais
il entend confirmer l'acquis . Il veut, à partir de cette loi ou
à partir du budget en cours et des prochains budgets, ren-
forcer ce qui existait en faveur de la politique agricole de la
montagne, afin que les agriculteurs de montagne, dont la
tâche est rude, dont les difficultés sont connues et la présence
active en montagne indispensable, aient des raisons supplémen-
taires de croire en l'avenir de leur région et de leur profession.

M . le président . La parole est à M. Jean Brocard, pour
défendre l'amendement n" 271.

M. Jean Brocard . Après le morceau d ' éloquence du président
de la commission spéciale, je inc vois contraint — agréablement,
je dois dire — de retirer mon amendement n" 271.

Mais je supplie M. le secrétaire d 'Etat d ' écouter. mais surtout
d'entendre M. Besson, car la commission est unanime sur
l'amendement qu'il a présenté . Je souhaiterais très fermement
que cet amendement, qui doit être voté à l'unanimité par votre
assemblée . ne soit pas un voeu pieux.

M. le président. L'amendement n" 271 est retiré.
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 324?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement est tout
à fait d'accord sur le fond de l'amendement . Ses différents
alinéas sont d'ailleurs d'une rédaction tout à fait voisine de celle
de l'exposé des motifs du projet de loi . Mais le Gouvernement
considère que cet article additionnel tient plus d'un exposé des
motifs que de dispositions normatives, ce qui correspond d'ail-
leurs à l'avis du Conseil d'Etat.

Je m'en remettrai donc à la sagesse de l'Assemblée.

Maintenant, je dirai à MM . Besson et Brocard que notre
politique agricole de la montagne ne saurait négliger les handi-
caps qui justifient les indemnités compensatoires. J 'ai entendu
dire que nous préparerions la suppression de l ' indemnité spé-
ciale de montagne . Il n'en est rien . Une légère revalorisation inter-
viendra même en 1985. De même, les financements particuliers
pour les bâtiments d'élevage et pour d'autres réalisations néces-
saires à l'activité agricole en montagne continueront à être
mis en oeuvre par le Gouvernement,

Toutes les préoccupations qui viennent d ' être exprimées seront
prises en compte . La solidarité nationale jouera car, sans elle,
l ' autodéveloppement ne pourrait s 'épanouir.

M. Louis Besson, président de la commission . Je remercie
vie le Gouvernement de sa déclaration.

M . Jean Brocard. Je m'en félicite aussi.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 324.

(L'amendement est adopté .)

Article 7.

M . le président . Je donne lecture de l'article 7:

SECTION 1

Aménagement foncier.

« Art . 7. — Le deuxième alinéa de l'article 15 de la loi
d'orientation agricole n" 60-808 du 5 août 1960 relatif à l'action
des S.A .F .E .R . est remplacé par les dispositions suivantes :

« Dans les zones de montagne, les sociétés d'aménagement
foncier et d'établissement rural peuvent, dans les conditions
fixées par arrêté du ministre de l'agriculture et du ministre
chargé de l'économie, prêter leur concours aux communes pour la
mise en oeuvre par celles-ci de l'ensemble des procédures d'amé-
nagement foncier communal et notamment l'exercice des droits
de préemption dont elles sont titulaires . Dans les mêmes zones,
ces sociétés peuvent intervenir en matière de terres incultes ou
manifestement sous-exploitées, dans les conditions prévues à
l'article 40-1 du code rural.

a En vue de faciliter l'aménagement rural et la constitution
de réserves foncières, ces sociétés peuvent céder, dans la limite
de 5 p. 100 des superficies qu'elles acquièrent dans l'année, des
biens fonciers aux collectivités locales, établissements publics
de coopération intercommunale, associations syndicales de pro-
priétaires autorisées ou forcées, ou autres établissements ou
organismes publics, ou aux institutions déclarées d'utilité publi-
que . Dans les zones de montagne, la limite ci-dessus est portée
à 10 p . 100.
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MM . Barnier . Cointat . Emmanuel Aubert . Inchauspé, Raynal,
Vuiliaume et les membres du groupe du rassemblement pour la
République et apparentes ont présenté un amendement n" 308
ainsi rédigé:

• Supprimer le deuxième alinéa de l'article 7 . s

La parole est à M . Cointat.

M. Michel Cointat . L'article 7 vise à modifier les missions des
S .A .F .E R.

Je suis quelque peu étonné par la rédaction de son deuxième
alinéa . Je comprends mal ce que signifie l'expression : prêter
leur concours , . Le droit de préemption s'exerce, ou non.

Aux termes de l'article 15 de la loi de 1960, les S . A . F. E . R.
ont une mission uniquement agricole . Or, voici qu'elles vont
interveni, dans le domaine de l'urbanisme . La commission
spé :iale a d ' ailleurs été troublée . et elle a présenté un amende-
ment tendant à limiter cette intervention aux communes de
moins de 2 000 habitants . Pour celles-là, le problème de l'urba-
nisation n'est sans doute pas le plus décisif, de même que les
Z . A . D . et les Z . I. F . ne constituent pas pour elles des préoccu-
pations prio ritaires.

Aussi considérons-nous que ce deuxième alinéa est contraire
à l'article 15 de la loi d'orientation de 1960.

La seconde phrase de cet alinéa prévoit que ces sociétés
peuvent intervenir en matière (le terres incultes ou manifeste-
ment sousexp!oitées dans les conditions prévues à l 'article 40-1
du cule rural . Or ce dernier est abrogé depuis longtemps . Il
sera, certes . rétabli par le présent texte, mais dans des condi-
tions tout à fait particulières — uniquement dans le cas où
il y a bail avec des communes et où il y a rétrocession de ce
droit au bail aux collectivités locales.

C'est pourquoi nous vous proposons . par notre amendement
n' 308 . la suppression du deuxième alinéa de l'article 7.

M. le président . Quel est l ' avis (le la commission ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission a repoussé
cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
défavorable à cet amendement, car il tend à supprimer deux
dispositions nouvelles auxquelles tient le Gouvernement : l'une,
qui vise a faciliter pour les communes de r ntugnr la mise en
oeuvre des procédures d'aménagement foncier et l'exercice du
droit do préemption par les petites commune-: ne disposant pas
de services techniques et juridiques ; l'autre, qui a pour effet
de p ermettre aux S . A . F . E . R . d'intervenir en malicre de terres
incultes ou manifestement sous-exploitées dans les conditions
précisées a l article 12 du présent projet de loi.

Je rappelle à M . Cointat qu ' un amendement de la commission
limitera l ' intervention des S .A .F .E .R . aux communes de moins
de 2 000 habitants — ce qui ôte toute portée à une partie de
ses objections.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 308.

(L ' amendement n ' est pa .s adopté .)

M . le président . M . Cointat et les membres du groupe du ras
semblement pour la République ont présente un amendement
n 198 ainsi libellé

• 1 . Supprimer la première phrase du deuxième alinéa
de l'article 7.

« 2 . En conséquence, rédiger ainsi le début de la deuxième
phrase du deuxième alinéa de cet article :

• Dans les zones de montagne, les S . A . F . E . R . peuvent . . . s

(le reste sans changement .)

La parole est à M. Cointat.

M. Michel Cointat. Mon amendement n" 198, qui tend à
supprimer seulement la première phrase du deuxième alinéa.
est un amendement de repli.

En effet, je persiste à penser que la mission des S .A .F .ER.
n'est pas de faire de l'urbanisme . Elles doivent s'occuper des
terres agricoles . Elles ont été constituées en 1960 pour éviter les
abus dans les achats ou les rétrocessions de terres et faire en
sorte que ce ne soient pas toujours les gros exploitants qui
récupèrent les terres pour accroitre encore un peu plus leur
patrimoine . Leur but est précisément d'attribuer à de petits
exploitants les terres qu'elles ont achetées, afin que ces derniers
disposent d'exploitations viables . Elles n'ont pas à intervenir
en matière de voirie, d'organisation industrielle ou artisanale,
ou de logement . Elles doivent se borner à leur mission originelle
d'aménagement foncier.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert de Caumont, rapporteur. La commission a .epoussé
cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d 'Etat . Le Gouvernement est
défavorable pour des raisons qu'il a déjà expliquées.

M. le président . Je rnets aux voix l'amendement n" 198.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M . de Caumont . rapporteur, et M . Louis Besson
ont présenté un amendement, n" 38, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa de l'arti-
cle 7, après les mots : s aux communes », insérer les mots :

de moins de 2 000 habitants •>.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Il s'agit de limiter le
bénéfice du deuxième alinéa de cet article aux communes de
moins de 2 000 habitants.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d 'Elat . Avis favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 38.
(L ' amendement est adopté.)

M. le président . 31 . de Caumont . rapporteur, a présenté un
amendement, n" 39, ainsi rédigé :

s Dans la première phrase (le troisième alinéa de l 'arti-
cle 7, après les mots : « coopération intercommunale, »,
insérer les mots : s sociétés d'économie mixte locales, a,

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement se justifie
par son texte mémo.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
défavorable, ear l'extension s'appliquerait à l'ensemble du terri-
toire et risquerait de conduire à une certaine déviation des inter-
ventions des S . A . F . E . R.

En revanche, le Gouvernement ne serait pas opposé à ce que
cette extension soit possible en zone de montagne.

A cet effet, il proposera, par un amendement n " 436, de
compléter la première phrase du troisième alinéa de l'article 7
par les mots : et en zone :le montagne, à des sociétés déco•
nonne mixte locales

M . le président . Cela modifie-t-il votre jugement sur l'amen-
dement de la commission, monsieur le rapporteur ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Oui, mais mon jugement
personnel seulement, car la commission n'a évidemment pas été
saisie de l'amendement du Gouvernement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 39.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président. M . de "Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 40 ainsi rédigé:

s A la fin de la première phrase du troisième alinéa de
l'article 7, substituer aux mots : a ou autres établissements
ou organismes publics, ou aux institutions déclarées d'utilité
publique », les mots : « autres organismes publics ou insti-
tutions reconnues d'utilité publique

La parole est à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . C'est un amendement
rédactionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Elat . Avis favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 40.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 436 ainsi rédigé:

« Compléter la première phrase du troisième alinéa de
l'article 7 par les mots : s et en zone de montagne, à des
sociétés d'économie mixte locales n.

Le Gouvernement s'est déjà expliqué sur cet amendement.
Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert de Caumont, rapporteur. D'accord !

M . le président . La parole est à M . Adevah-Pceuf.
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M. Maurice Adevah-Pceuf. Je ne nt ' e .<plique pas les raisons
de cet amendement qui vient se substituer à un sous-amende'
met — sui :nénte rc :iri' — à un amendement de la commis-
saut '

Ou bien l'on admet que des S . 5. . F . E . R . peuvent céder, dans
la Lmita de 5 p . 100 des superficies q .r ' e .les acquierent dans
l' annee et de 10 p . 100 en incode montagne . des biens fonciers
aux ro . :ertivitrs lucilies . aux et„blissentcnts publies rle coupera-
Loa tttterc\r :nnntnale . ainsi qu'aux suette, d ' i'runumie mixte
locales — ce qui signifie qu'on les considère comme des outils,
ce qu ' elles sont en rea :été . des collectivdés locales — et, alors.
on t'admet dans les deux cas de figure : ou bien on exclut cette
pnssibiiJe dans tous les cas Je ne comprends pas le sens
de Cette

Je sie,haite que la navette soit mise à profit pour remettre
en i' .'d'e ec!te parsie de l article 7.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n ' 436.
1 . ' + . imielmoi n i : C< : mlupie .i

M . le président . M . de Caumont . rapporteur, a présenté un
aune :Mennettt n 41 ain<r Miellé:

Redi_er ainsi la deuxième phrase du troisième alinéa
de 1 ariicie 7 :

La !imite ri-de .mus peut atteindre 10 p . 100 à condition
que les cessions supplcmentaires intervrc .tncnt en zone de
montagne.

La proie est à M . ie rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet am e ndement se jus-
tifie par sun texte même.

M. le président . Quel est l'avis du Gutnerncment

M. René Souchon, se,'rétuire d7 :mt . Favorable'

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 41.
L ;rr• ;e oie arrt est milnptt .i

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l ' article 7 . modifié par les amendements
adoptes.

1. ' ertie i e 7 . au g et tao

	

t'ai udop'r' .i

M . le président . l .a suite de la discussion est rems .ée à une
prnehainc seance .

— 3 —

DEMANDE DE VOTES SANS DEBAT

M. le président. J ' informe l ' Assemblée que la commission des
affaires errangeres demande le vote sans débat des projets
de loi . adoptés par le Sénat :

suto'•tsant la ratification d ' un accord concernant la sécurité
sociale des bateiiers rhénans in . 2119) :

— autorisant l ' api+r' . hation des protocoles de 1983 portant
nouvelle pror'cati' it de la convention sur le cunuuerce du blé
de 1971 et de la contention relative à l ' aide alimentaire de 1980,
constituant l ' accord international sur le blé de 1971 (n° 2124) ;

— autorisant la ratification d'une convention internationale
du travail n 141 concernant les organisations de travailleurs
ruraux et leur rôle dan, le développement économique et social
ln 2i28) :

— autorisant la ratification du deuxième protocole partant
amendement à la r'rntentiou du 27 octobre 1956 entre la Répu-
blique française . la République fédérale d ' Allema g ne et le Grand-
Duché du Luxen :hourc au sujet de la canalisation de la Moselle
(n 2130).

En application de l 'article 104 du règlement, ces demandes
ont cté affichées et notifiées . Elles seront communiquées à 1a
conférence des pre . idents au cours de la première réunion
suivant la distribution des rapports de la eonrmiasion .

J ' ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi autorisant
l 'approbation (fun accord entre le Couternement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République tunisienne
relatif au patrimoine immobilier français construit ou acquis en
Tunisie avant 1956 (ensemble une annexel.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2184, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut de
constitution dune commission spéciale dans les délais prévus par
les articles 30 et 31 du règlement.

-5—

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président . J ' ai reçu de M. Claude Bartolone un rapport
fait au none de la commission des affaires cultu r elles, familiales
et sociales sur le projet de loi portant diverses mesures rela-
tives à l'amélioration de la protection sociale des Français
de l ' etr, ngcr ;n" 21341.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2175 et distribué.

J'ai reçu de M. Georges Colin un rapport, fait au nom de
la commission de la production et des échanges . sur la propo-
sition de loi relative aux vins de Champagne . lerdant à modifier
leur taux de prise en charge au compte d ' appellation d'origine

Champagne ' et à fixer leur durée minimale de première
fermentation ut " 1631).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2176 et distribué.
J'ai revu de M. Alain Richard un rapport fait au nom de la

commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l ' administration générale de la République sur la proposition
de loi . adoptée avec modifications par le Sénat en deurii'mue
leciure, tendant à harmoniser les délais en matière d'iml-o s
locaux et portant diverses dispositions financières relatites
aux compétences transférées ln' 21721.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2177 et distribue.
J'ai reçu (le M . Jean Foyer un rapport fait au nom de la

commission des lois constitutionnelles de la législation et de
l 'administration générale de !a République sur la prop .,t i tton
de loi . modifiée par le Sénat, tendant à permettre la rev ;'.len
des conditions et charges apposées à certaines libéralités
in" 2040t.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2178 et dis t ribué.

J 'ai reçu de M. Pierre Raynal un rapport fait au nom du la
commission dos affaires étrangères sur le projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisant la ratification dent accord concernant
la sécurité sociale des bateliers rhénans .n" 21191.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2179 et distribué.
J'ai reçu de Mme Lydie Dupuy un rapport fait au nom de la

commission des t . .t .tires étrangères sur le projet de loi . adopté
par le Sénat . autorisant l ' approbation des protocoles de 1 :133
portant nouvelle p uro :alion de la convention sur le commerce
du blé de 1971 et de la convention relative à l ' aide alimente ire
de 1980, constituant l'accord international star le blé 'le 1971
in' 21_2 4).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2180 et dis t ribué.
J 'ai reçu de M . Xavier Deniau tin rapport fait au nom de la

comutission d'_ms affaires étrangères sur le projet de loi, adnp+é
par le Sénat, autorisant la ratification d'une convention inter-
nationale du travail n' 141 concernant les organisations de
travailleurs ruraux et leur rôle dans le développement t cono-
nlique et social (n" 2128)

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2181 et distribué.

J 'ai reçu de M . Jean Seitlin'er un rapport fait au nom de la
commission des affaires étrangères sur le projet de li, adopté
par le Sénat, autorisant la ratification du deuxième pro l os-de
portant amcademeni à la convention du 27 octobre 1956 entre
la République française, la République fédérale d'Allemagne et
le Grand-Duché du Luxcntbourg ait sujet de la canalisation de
la Moselle ,n" 2('30).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2182 et distribué,

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet
de loi autorisant l'approbation d'une convention du Conseil de
l'Europe sur le transfèrement des personnes condamnées.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2183, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement .

-6—

DEPOT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M . le président. J ' ai reçu de M . Charles Josselin un rapport
d'info r mation établi au nom de la délégation de l'Assemblée
nationale pour les communautés européennes, instituée par la loi
n" 79-564 du 6 juillet 1979.

Le rapport d'information sera imprimé sous le n" 2185 et
distribué .
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ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publique :

Questions orales sans débat :

Question n" 656 . — M . Jean Jarosz interroge M . le ministr e
de l'industrie et de la recherche sur la situation des établisse-
ments G S .1.-Natel.

Depuis le regroupement . le 15 septembre 1983 . des établis-
sements marseillais ratel et ., 3-I (filiales de C .I .T .-Alcatel et
de la Compagnie générale d'électricité) . 45, cours Gouffé, à
Marseille . la situation de cette entreprise semble subir une
dégradation constante dont les effets sont très sensiblement res-
sentis par le personnel.

La direction procède à une réorganisation qui, au-delà de
l ' affaiblissement de la capacité de l ' entreprise, peut signifier un
recul social.

Elle met en oeuvre une politique de licenciements arbitraires
et de contraintes personnelles. Le licenciement de l 'équipe qui
fait fonctionner le centre de traitement de Télétel est envisagé
pour le 14 juiliet 1984 . Il est inconcevable qu'une telle décis i on
soit prise . décision qui" compromet l'avenir en se privant de
compétences acquises dans un domaine où des investissements
ont éte effectués et qui parait promis à un avenir certain.

En conséquence . il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que l'entreprise G .S .I .-Vatel trouve toute sa place
dans le secteur de l'informatique et que les droits et acquis
des sol :u-iés soient respectés et garantis.

Ques• :on n" 644 . — M. Jacques Badet attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
dn -eetenr des matériels de t r avaux publies.

Dsns une question écrite du 3 août 1981 . il de isandait à
son prédécesseur s ' il entendait sus ;iter la restructuration de ce
secteur d'activités, et il lui avait été indiqué que si certaines
négociations en cours aboutissaient, elles pourraient titre l'annonce
de la reconstitution d ' un groupe français de matériels de travaux
publics.

I .a liquidation de biens de la société Richier, prononcée par
le tribunal de commerce de Nanterre, nous rappelle cette impé-
rieuse nécessité.

Devant cette situation grave. il lui demande s'il peut lui
préciser quelles sont les intentions et les initiatives que le Gou-
vernement compte prendre peur restructurer le secteur des maté-
riels de travaux publics . et permettre aux entreprises francaises
de travaux publics, et parmi elles . à l ' entreprise Richier, de
reconquérir leur place sur le marché mondial.

Question n" 655 . — M . Georges Le Baill expose à 3I. le
minist re rie l'industr ie et de la recherche que la direction de
Thomson-C-S .F . a annoncé récemment 414 suppressions d ' em-
p l ois, essentiellement sur le site de Gennevilliers clans les Hauts-
de-Seine . dans les activités de radiodiffusion et télévision profes-
sionnelles . activités oit elle est en position de quasi-monopole en
France . et en très forte position sur le marché international.

On peut s'interroger sur le fait qu'une société employant
25000 personnes dans le seul département des Hauts-de-Seine ne
puisse pas reconvertir 400 personnes très qualifiées et s apprète
à déposer courant juin une demande de licenciement économique
pour - raisons conjoncturelles

En fconséquence, il lui demande :

— que . d'une part, si des réductions d'effectifs doivent
intervenir . celles-ci soient traitées exclusivement par des muta-
tions internes dans le bassin d'emploi . par des départs en pré-
retraite dans le cadre du F .N .E ., ou même mieux . par la négo-
ciation au niveau du groupe d'un contrat de solidarité avec
réduction du temps de travail

— d'autre part, de fixer des perspectives ambitieuses . en
particulier pour le secteur Vidéo professionnelle . par un effort
important en recherche et développement pour éviter qu'à ternie
les Japonais ne s'emparent de ce marché.

Question n" 635 . -- M. Joseph-Henri Maujoilan du Gasset
expose à m . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
un problème dont on parle peu, mais qui est souvent drama-
tique : celui des personnes disparues . Répondant à une question
écrite en date du 29 novembre 1982 (n" 23655), le ministre de

l'intérieur a indiqué, le 24 janvier 1983, qu'au cours de l'année
1981, il y avait eu 13 790 enquêtes formulées, dont 12267
concernant des ressortissants français . et 1 523 concernant des
ressortissants étrangers . Sur ce nombre, 5564 (soit 40,35 p . 100)
ont été retrouvés . Ce qui se traduit par un chiffre impressionnant
d'environ 8 000 personnes (près de 60 p . 100) qui n ' ont pas été
retrouvées . Quel que soit le chiffre exact des personnes dispa-
rues, r ces chiffres étant sensiblement les mêmes chaque année r,
nous dit la réponse ministérielle, il est certain qu'il y a là un
problème grave, et clans certains cas, dramatique . 11 lui demande
de quelle tacon il compte faire face à ce problème.

Question n" 653 . -- M. Jean Royer fait observer à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, que la situation
budgétaire et l'état de trésorerie des hôpitaux publics et notam-
ment des C .H .U . restent grevés par d'inquiétantes insuffisances
financières.

L'établissement des budgets globalisés pour 1984, sur une
base qui n'intégrait pas l'état des dépenses réelles de l'exercice
précédent, va faire apparadre, en fin d ' année, non seulement les
déficits antérieurs mais encore les déficits supplémentaires liés
à l'insuffisance des ressources accordées pour l'exercice actuel.

Dès lors, puisque la globalisation des budgets prévisionnels
interdit tout recours à des budgets supplémentaires, par quels
moyens financiers exceptionnels les hôpitaux publics vont-ils
pouvoir régler la totalité de leurs dépenses de fonctionnement
et honorer le paiement de leurs impôts et charges sociales sans
faire attendre abusivement leurs divers créanciers ou sans laisser
se dégrader la qualité des soins ?

Ces moyens financiers seront-ils dégagés sur l'exercice 1984
ou intégrés dans la globalisation des budgets de 1985'.

Rétablir l ' équilibre des comptes de la Sécurité sociale était
une nécessité impérative, niais le redressement entrepris n'aurait
jamais du se réaliser au détriment de l'équilibre financier des
hôpitaux !

	

-

Seule une politique contractuelle instituée selon une volonté
commune de coopération entr e l'état et les conseils d'adminis-
tration des établissements hospitaliers, mettant en jeu non seule-
ment la responsabilité de la direction et des administrateurs élus
mais aussi celle des médecins, après une négociation loyale et
approfondie, pouvait et peut encore servir de base à une gloha-
lisade!' sérieuse des budgets.

I .e Gouvernement est-il disposé à jeter les bases d'une telle
politique' Est-il disposé à contacter à cet effet les présidents de
C .I1 .U . afin de mettre au point les mesures de redressement
financier qui s'imposent clans l'intérêt des malades et du service
public ?

Question n" 649 . . .. M. Jacques Toubon expose à M . le Premier
miinstre que Le Journal S . :V .I .-P.E .G .0 der Cantal a publié une
lettre de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agri-
culture, chargé de l'agriculture et de la forêt, répandant à
une correapundancc de la secrétaire de cette organisation syn-
dicale et à une motion de la oléine organisation, adoptée après
une visite du secrétaire d'Etat à la maison familiale et rurale de
.Marcolès . située dans le département du Cantal, et qui relève
de l'enseignement agricole privé.

Cette lettr e . rendue publique, comporte des éléments d'infor-
mation très intéressants . Ainsi, il y est écrit :

a Je tiens également à vous signaler que la maison familiale
d'apprentissage rural de llarcolès a demandé la mise en place
d'une formation de bûcheron. que j'ai depuis plus d'un an
bloqué ce dossier et que je 'ne suis eflorcé de faire mettre cette
formation en place par le lycée agricole d'Aurillac, ce qui est
aujour d'hui chose faite . Voilà, je crois, une action très concrète
en faveur des établissements d'enseignement public, et ce sont,
évidemment, des choses -tue je ne peux pas mettre sur la place
publique . Je voudrais également vous signaler qu ' en tant que
maire d'Aurillac, comme vous le savez, j'ai fait le nécessaire pour
doter, pu l'intermédiaire de la Fédération dc's associations
laïques, nos écoles publiques d'ordinateurs Thomson TO 7.
Dix ont été achetés en 1983, treize le seront en 1984, vingt-trois
appareils au total à la seule disposition des élèves des établis-
sements publics, et pas à ceux du privé. Agissant ainsi . j'ai
a coupé l'herbe sous les pieds .> du conseil général et de l'ins-
pecteur d'académie du Cantal, qui propose maintenant un pro-
gramme d'équipements en matériel informatique pour les établis-
sements du second degré et des établissements d'enseignement
primaire public et privé. La ville d'Aur illac a refusé sa parti-
cipation à ce programme au motif qu'elle s'était déjà dotée des
appareils nécessaires ; ainsi, les enfants des établissements privés
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d'Aurillac . grâce à mon action et à celle de mon équipe, ne
pourront pas . saut les mercredis et samedis . ce qui est tout de
mème très limite . beneficier de cet investissement essentiel fait
au seul bcnefue de l ' école publique et qui peut jouer dans son
image Lie marque . Cela non plus . je ne peux pas le clamer sur
les toits, niais je l'ai fait.

Par cette ré ponsc . M. le secrétaire d'Etat chargé de l 'agri-
culture et de la forêt . entend faire la preuve de son attacheraient
à la i .uutte- . à propos de laquelle ii dit d 'ailleurs, dans le même
lettre .

	

Je ne pense pic' avoir de leçons de laïcité à recevoir
aln,rant . ee qui apparait :range après l ' exposé qui précède
«mais la la :cite, c ' est :aussi la tolérance et le respect d 'autrui

Il apparait difficile de considérer que les propos rapportés
consument un exemple particuuerentent convaincant de tolérance.
On peut d ' ailleurs les rapprocher d ' une réponse faite par le
ministre de lagricult,ire à une question au Gouvernement qui
lui aval : etc posée à l ' .',-seinblee nationale le 2 mai dernier.
réponse dans !aque 'de il (lisait qu ' il avait récemment plaidé
pour que ia Flsnce retrouve un système éducatif rayonnant.
genereux . actif . effleace . performant, formant des enfants capa-
bles de parler p!usie .trs :suettes . y compris lus nouveaux lan-
gages du monde moderne . comme l 'inlur :natique . - et, se défen-
dant d'eue sectaire et partisan : Je vous invite :e demander aux
dirigeants de l'enscienenu•nt agricole . tant public que privé . si
c 'est :Image go r d_ re'iennrnt des négociations que nous avons
menees sue ces quel : :e.ns_ . En t rois ans . le Gouvernement de
la gsorbe a Crée davanta g e d'cmpiois dans l ' enseignement agri-
cole psbtic que pendant tout septennat prdcedent et . en même
tempe . nuits avons sensiblem e nt revalorise' les moyens de l ' ensei-
gnement privé puisgo il faut bien que les jeunes qui y sont
auiu . :rd ' oui reçoivent la t.•rmatten efficace et moderne que nous
leur devons.

Appaeen :numt . le ministre de l 'a_riculture et son secrétaire
d ' Erat n ' ont pas la mène conception de leurs relations avec
l 'ensem -eurent ag r icole privé . et le secrétaire d ' Etat ne manifeste
pas le dronte souci de placer !es élèves de l ' enseignement aCri
cule prive sur us pied d ' ,'_u!itc avec cens de l 'enseignement
agricole pcbbe

Les prou . s figurant dan: la lettre précitée apparaissent
ca q ue, partaitcntent in+d :ui ;<ehles . Leur auteur, d ' ailleurs, ne
désirait eeanifestmotnt pa- qu ' ils soient rendus publics.

I' lui dt•ma :ide . inr .qu ' nn octobre d ;i Gouvernement frit
de s ci cinratiuns de ce _rn'e quel crédit peut erre accordé aux
aflirntatiucs de principe des dis,» membres du Gouverneraient.
dont I ui- :nen!c, le ministre lu l ' cducati,nt nation :dc et le ministre
de ! ' a_rrtcu ! t, ;re cité ci de . .- s, faisant état de leur esprit de
helrranrc

	

! ' t•au"d de l 'e n . c•i .n!cnu nt pr ive.

Question n 637 . André Duse appel '.c l'attention de
M . le ministre de l ' eduratlon mati . n :le sur la nece .sitc de mettre
en clan :for rapidcr, est r.' gymnase prévu pour les eli•ves de
la cité te .• : nique dit bitinle•ni, le Iyeee d'enseiknemest protes-
sinnnel et le !yc :e de- nets

	

i :tphiqucs d'ltlk l rc!,-Gra!fenstaden.

Ce c mnrplexe sportif dut-rait dga!enlent être mi ss à la dispo-
sition du lycée d ' enscia :rcment technoioeique et professionnel
d 'hôtellerie et de to, :risn ;e . des 1'. N .1' . et d 'une école primaire de
drame c! ..etes

En fait . plus de 2000 clevc•s sont depuis des années dans
l'attente de cette réalisation.

Au flan technique . le dossier est achevé depuis plus de
deux ans . la ivattri .e fun( ivre réalisée, lus dossiers d'assainisse-
ment et de parking parfaitement au point, et le permis de
construire est nielle ,igné' L ' adjudication pourrait donc être
lancée aujourd ' hui même

Sans vouloir revenir sur 1c• manque de coordination entre
départements neinisterie'.s que l 'on a retrouvé tout au long tic
cette malheureuse affaire -- en effet . est-il utopique d 'imaginer
que l ' éducation nation .lc procrummo ses réalisations en liaison
avec jeunesse et sport —, il demande qu ' un lui dise enfin avec
précision à quelle date la subvention due par l'l'tat en faveur
de ce gymnase sera versée "

En effet . depui s 1983, Es services de l'administration centrale
du ministère . ainsi que les autorités préfectorales locales,
l'assurent de l'imminence du versement de cette SOilmti', qui
représente environ 600 000 F.

Cela est d'autant plus re•_rettable que l'autorisation de pré-
financement proposée par la communauté urbaine de Strasbourg
a été refusée, sous prétexte que

— ces travaux ne sont pas rendus nécessaires à la suite
d'événement imprévisibles ;

— qu'ils ne sont pas indispensables pour assurer la sécurité
des personnes:

-- et qu ' enfin . ils ne présentent pas de caractère d ' urgence.
L 'application de cet arrèté parait pour le moins inopportune

en la circonstance.
En tout état de cause . 2 000 jeunes sont privés de complexe

sportif : parents et enseignants sont exaspérés par cette situation ;
tout cela en raison de la carence de l'Etat.

Question n" 654 . — M . Pierre Micaux appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
financières que rencontrent nombre d'établissements scolaires.
Les budgets 1984 ne permettent pas de couvrir toutes les dépenses
de l'exercice . En e-fit, pour la majorité des établissements,
et notamment dans les collèges, les subventions d'Etat 1984 ont
été maintenues au mime niveau qu'en 1983, voire même, pour
certains, diminuées . Il est à craindre de graves problèmes à
la rentrée de septembre si des crédits supplémentaires de fonc-
tionnement ne sont pas accordés (difficultés pour assurer le
chauffage notanument).

Dans certains colléees . par suite de recherche d'économies
déraisonnables, la qualité et la quantité des repas servis dans
le demi-internat en seront affectées.

Il lui demande si, pour remédier à cette situation regrettable,
il envisage de présenter un collectif budgétaire permettant de
pallier les difficultés financières de ces établissements scolaires.

Question n" 652. — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le Premier minist r e que le Gouvernement a fait voter par
le Parlement la création de la Haute Autorité de l'audiovi-
suel — que l'on a coutume d'appeler les a Neuf sages it.

Or, ceux-ci utilisent la sagesse qu'on leur reconnaît à criti-
quer — sans virulence mais non sans efficacité — les principes
du secrétaire d ' Etat chargé des techniques de la communica-
tion : gabegie des deniers de l'Etat . stagnation des productions,
pléthore de personnel, nécessité pou r la Haute Autorité . afin
d'exercer pleinement son rôle, de pouvoir contrôler ia gestion
des chaines, sont autant de reproches accablants pour la gestion
du Gouvernement.

Au montent où la télévision par câbles est à l'o r dre du jour,
il lui demande qui arbitrera ce différend, et comment.

Question n' 657. -- M. Jean-Michel Belorgey attire l'attention
de Mine le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de i ' cnvirunnement et de la qualité (le la vie, sur les consé-
quences, au demeurant bien connues . que comporte !mur la
santé de l'homme l'utilisation d'additifs à base de plomb dans
l'essence . et sur les liens, ton moins établis, existant entre la
pollution causée par le plomb et les pluies acides.

II souhaita ait savoir s'il entre ou non, et . clans cette der-
nière hypothèse, pourquoi, dans les intentions du Gouverne-
ment :

-- de procéder à une révision de la réglementation concer-
nant le contrôle des émanations toxiques des moteurs à combus-
tion de manière à l'aligner sur celle des très nombreux pays
qui ont adopté, en ce domaine, une stratégie volontariste, ou
sont sur le point de le faire ;

— d'adapter, clans cette perspective, la production de véhi-
cules automobiles de façon à ee que les nouvelles voiture;
vendues sur le marché français soient, le plus tôt possible,
équipées pou r rouler à l'essence sans plomb (notamment de pots
catalytiques dits trifonctionnels).

Il souhaiterait également savoir si des mesures d'accompa-
gnement d'ordre fiscal et tarifaire, de nature à favoriser l'utili-
sation de l'essence sans plomb, ne pourraient, au plus tôt, être
arrêtées.

A quinze hc 'res, deuxième séance publique :
Suite de la discussion du projet de loi n" 2006 relatif au

développement et à la protection de la montagne (rapport
n" 2164 de M. Robert de Caumont, au nom de la commission
spéciale).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique
Suite de l'o r dre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.

(La séance est levée le r r cndr-di 8 juin 1984, à ante luceere
vingt-cinq .)

Le Directeur dit service dit compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

LOUIS JEAN .
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Errata .

	

Nomination de membres des commissions.
(Application de l'article 38 . alinéa 4 . du règlement.)

I . - -lu compte rendu intégral de ia 2 séance du 28 mai 1984.

Page 2728 . 1 - - co onne, 8 alinéa . 3' et 4' ligne, dans l'inter-
ven!lon de l . Roch Pidjot :

Au lieu de :

	

. . . octroyant un statut de droit commun régi s,

Lire :

	

. . octroyant un statut de droit personnel différent
du statut de droit commun régi

II — Au compte rendu intégral
de ;a dca .rüè rne stance du 30 mai 1984.

D .D O .S.

Pa4e 2862 . 1 colonne :

10 alinéa :

Au lieu de : sous réserve qu'il complète le troisième alinéa
de l'article L .412-13 e non pas le premier

Lire

	

=sous réserve qu'il constitu i le troisième alinéa de
l 'article L . 412-13 et non pas qu ' il complète le premier».

15 alinéa :

Au lieu de : n Compléter le troisième alinéa de l'article
L .412-13 du code du travail par la phrase suivante n,

Lire : =Après le deuxième alinéa de l'article L. 412-13 du
code du travail . il Cet inséré l'alinéa suivant

III . — .1+t compte rendu intégral
de la deu .ri,' me séance du 4 juin 1984.

ENSEIGNEMENT AGRICOLE PUI ;I .IC

Page 2910, 1 ' colonne :
A la fin de la troisième ligne. supprimer le mot : acte.

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, eonstiluée conformément à l'article 48 du
rè .dem^nt . est :nnvog e é ; mule le m-Irdi 12 juin 1984, à douze
heures . dans les salons de la présidence.

Démission de membres des commissions.

U. Benjamin Brial a donné sa démission de membre de
la c(emn :iseiun des , ffaires culturelles, famiiiaies et sociales;

M . J . ' - ide, '1'elion a donne sa deniis :den de membre de la
coma -sien des lois con stitationnclles, de la législation et de
l'administration genérale de la République.

Le groupe du rassemblement pour la République a dcsigné :
— M . Jacques Toubon pour siéger à la commission des affaires

culturelles et sociales.
Candidature affichée le jeudi 7 juin 1984 à quinze heures.
La nomination prend effet dès la publication au Journal

officiel .

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES . DE LA LÉGISLATION

ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

tee

M. Jean Tiberi a été nommé rapporteur de la proposition de
loi organique de M. Pierre Bas visant à faciliter la réinsertion
professionnelle des parlementaires au terme de leur mandat
(n" 2003).

M. Jean Foyer a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M . Jean-Louis Masson tendant à harmoniser les ressorts
des cours d'appel avec l'organisation régionale de la France
(n" 2019).

M. Jean Foyer a été nommé rapporteur de la proposition de
loi 'constitutionnelle de M . Francis Geng tendant à insérer,
dans le Préambule de la Constitution . la Convention européenne
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fonrlamen-
tales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (n" 2077).

M . Pascal Clément a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Francis Geng tendal(t à instituer une charte de
la police nationale (n" 20o5).

M. Gilbert Bonnemaison a été nommé rapporteur de la pro-
position de loi, adoptée par le Sénat, relative à l'élection de
l 'assemblée de Corse ,n" 2137).

M. p lain Richard a été nommé rapporteur du projet de loi
relatif aux droits d'auteur et aux droits des artistes-interprètes,
des producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des
entreprises de communication audiovisuelle (n" 2169).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. Vincent Farelli a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Vincent Porelli et plusieurs de ses collègues
tendant à la suppression de l'ordre des géomètres-experts et
à la création d'un organisme démocratique concernant la pro-
fession de géomètre-topographe (n" 2151).

Mises au point au sujet d 'un vote.

A la suite du scrutin ,n" 1184) sur l ' ensemble du projet de loi
portant rénovation de l'enseignement agricole public iJournnt offi-
ciel, Débats A . N ., du 5 .juin 1984, page 2913,, MM . Luisi et Zucca-
relli, portés comme « n 'ayant pas pris part au vote s, ont fait savoir
qu 'ils avaient voulu s voter pour» .
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